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Archives, collage et revenance

À la fin du XIXe siècle, Joseph Vacher écuma la France en laissant derrière lui un sillage d’effroi. Son histoire a motivé de nombreux écrits ainsi qu’un long-métrage(1) avec un Michel Galabru saisissant. Pourquoi dès lors revenir sur cette odyssée glaçante ? Qu’allais-je apporter de nouveau ?

Pourtant, même si je ne me voyais pas coller au plus près de cet assassin pendant les longs mois d’écriture, son cheminement attisait ma curiosité. Sa folie brandie telle une parade face à la guillotine flattait mon intérêt pour la psychiatrie. Son histoire m’inspirait par ce qu’elle avait de moderne – cette série de crimes sadiques – et d’archaïque – ces éventrations en rase campagne –, sans oublier la dimension policière et le déchaînement des médias affolés par ce fait divers. Empreintes digitales et ADN en moins, la traque de Joseph Vacher préfigurait celles d’un Guy Georges ou d’un Michel Fourniret.

En matière de faits divers, les articles de presse, de par leur charge émotionnelle et les rêveries et spéculations auxquelles ils peuvent donner lieu, valent parfois bien des romans. Une brève décrivant un crime peut être le point de départ d’un formidable polar. Et une suite d’articles consacrés à une affaire au long cours, suivant ses différents rebondissements et développements – parmi tant d’autres on peut évoquer l’affaire Robert Boulin, le quintuple assassinat du Grand-Bornand, le cas Dupont de Ligonès – présentent des feuilletons dignes des meilleurs auteurs, avec cette différence essentielle, qu’ils ne décrivent que la réalité.

De même, j’ai souvent été frappé, en effectuant des recherches pour mes précédents romans, par la force se dégageant de certains documents techniques, à visée informative, ou destinés à un lectorat professionnel. Qu’il s’agisse de comptes rendus de scènes de crime, de rapports d’autopsie, d’ordonnances et de prescriptions médicales, de témoignages, de descriptions cliniques, voire de règlements ou de simples listes d’objets ou de noms, leur nature exclusivement pratique et l’absence d’effet de style qui les caractérise leur confèrent une puissance d’évocation que rien, pas même les années, ne peut altérer. En d’autres termes, qu’ils soient d’époque ou contemporains, ils ont cette faculté extraordinaire d’offrir une plongée sans écran ni filtre sur le réel, même le plus éloigné dans le temps.

Vus sous cet angle, ces documents, ou ces pièces, comme peuvent les qualifier les historiens, n’ont rien d’étranger à la littérature. À plusieurs reprises il m’est arrivé d’en intégrer dans mes romans. Je pense à un diagnostic de psychiatrie et à la discussion qui a suivi sur un cas particulier dont je me suis inspiré pour Pavillon 38, ou à une description des phénomènes de putréfaction des corps inhumés que j’ai extraite du Manuel complet de médecine légale de 1863 pour l’intégrer à Obscura.

Qu’il s’agisse d’articles de presse ou de documents destinés à un lectorat ciblé, voire carrément nommé dans le cas de courriers, l’affaire Vacher m’a donné l’occasion de pousser ce procédé à l’extrême, en composant un texte que l’on pourrait qualifier de « roman-vrai ».

C’est en parcourant les journaux de l’époque que j’ai su comment revenir sur cette histoire : en cueilleur, ou, pour emprunter au cinéma, en monteur. Ayant toujours lu la presse à l’affût d’histoires, j’avais trouvé là un moyen de rendre la pareille à ces conteurs de l’actualité que sont les reporters, en bâtissant mon roman à partir de leurs papiers.

Avec la profusion de quotidiens nationaux, en cet âge d’or de la presse, je disposais d’une mine pour composer cet ouvrage. Roman puzzle à base d’écrits ordonnancés selon une objectivité subjective : objectivité des pièces (procès-verbaux, commissions rogatoires, articles…) et subjectivité de mes choix (quel point de vue allais-je privilégier, qu’allais-je occulter)… Pareils emprunts m’assuraient une fidélité aux mœurs et à l’esprit de l’époque très supérieure à celle que j’aurais obtenue avec mes propres mots. Emprunter pour ne pas trahir et parvenir à une continuité cohérente, comme un monteur bâtirait un film d’époque, « authentique », à partir d’une série de daguerréotypes mis bout à bout.

Surtout, la diversité des points de vue convenait à l’ampleur de l’affaire et à l’ambivalence cultivée par Vacher lui-même, qui jusqu’à son procès brouilla les pistes. Partant de là, quel portrait plus réaliste que celui résultant d’une multitude de témoignages ?

En bon psychopathe narcissique, Vacher avait conscience de la notoriété durable de son affaire. Cent vingt ans plus tard, c’est la lame, couteau, serpe ou rasoir, que j’ai utilisée pour tailler dans la masse des documents disponibles et m’approprier les voix des défunts : le juge Fourquet au langage judiciaire, les témoins à la spontanéité corsetée par la terminologie des gendarmes, les reporters à la plume affûtée, Vacher à la folie aussi flambante que douteuse.

Redonner vie à ces personnages, comme à ces textes qui, séparés, ne signifiaient plus grand-chose, mais qui, assemblés, constituent un tout : patchwork dessinant un paysage tourmenté, Golem ou Frankenstein de mots. Car au-delà de cette idée un rien provocatrice – un roman dont je n’allais pas écrire une ligne, un roman d’archives recyclées – encore fallait-il que cela fonctionne. C’est au lecteur d’en juger, mais j’ai eu l’impression, avec ce procédé, de faire revivre dans cette France de chromos, la terrible histoire du « chemineau de Dieu ».

Une question demeure : pouvait-on, pouvais-je ainsi déranger ces êtres disparus pour la simple cause d’un livre ? Pouvais-je les enrôler pour leur faire parcourir une seconde fois ce chemin de souffrances ?

La littérature a toujours entretenu des liens particuliers avec les esprits, ne serait-ce que par l’action de la lecture qui a la faculté d’arracher des univers entiers à la nuit de livres depuis longtemps refermés, ou par ces personnages de fiction incarnés grâce à la seule magie des mots. Ne deviennent-ils pas eux aussi, dans l’imaginaire collectif, des spectres parfois très présents, ces êtres de papier ?

Même si certains sont demeurés anonymes, puisque la plupart des journalistes à l’époque ne signaient pas leurs articles, ceux que je convie ici ont existé. Tirées de l’oubli des archives, leurs voix d’outre-tombe n’ont rien perdu de leur puissance d’évocation et on peut se laisser prendre par l’illusion de les voir s’animer sous nos yeux et reproduire ce drame auquel ils ont déjà participé.

Mais au-delà du portrait morcelé d’un assassin et de cette procession de sujets effarés par l’horreur des faits, ce qui ressort de cet assemblage, c’est celui d’une époque distante d’un siècle, dont tout aujourd’hui diffère, sauf les passions humaines. De ce point de vue, rien de nouveau sous le soleil.

Et à présent, place aux fantômes.

 

R.D.

AVERTISSEMENT

Afin d’être le plus fidèle possible à l’esprit de l’époque, j’ai tenu à respecter scrupuleusement les textes ici rassemblés pour composer cette histoire. Ainsi le lecteur attentif remarquera que certains noms propres, de personnes ou de lieux, sont orthographiés différemment selon les auteurs.

A contrario, pour la fluidité de la lecture, je me suis permis de couper certains passages afin d’éviter certaines redites ou digressions qui m’ont paru inutiles.


I
La traque


 

LE XIXe SIÈCLE

du 3 octobre 1890

JACK L’ÉVENTREUR

(De notre correspondant particulier)

 

Saint-Marcellin, 1er octobre. – Le cadavre d’une fillette de neuf ans vient d’être découvert dans la commune de Varacieux (Isère) ; la malheureuse enfant avait le ventre ouvert et les intestins mutilés. L’auteur de l’attentat est inconnu.

Le parquet de Saint-Marcellin s’est immédiatement rendu sur les lieux.

 

LA LANTERNE

du 4 octobre 1890

LE CRIME DE VARACIEUX

Jeune fille violée et assassinée

(De notre correspondant particulier)

 

Saint-Marcellin, 2 octobre. – Voici des détails complémentaires sur l’épouvantable crime commis dans la nuit de dimanche à lundi.

Dimanche, Varacieux célébrait sa fête annuelle. Les habitants étaient tout à la joie ; après le feu d’artifice, les cafés regorgeaient de monde, lorsque le bruit se répandit que la jeune Olympe Buisson, fille des mariés Buisson, cafetiers et maréchaux-ferrants, avait disparu depuis plusieurs heures.

Les consommateurs se mettent à sa recherche ; la nuit se passe sans qu’ils puissent la découvrir. Lundi matin, le père est amené instinctivement sur les rives du ruisseau le Tabaret ; il le parcourt en appelant son enfant chéri. M. Joseph Clavel, qui l’accompagnait, aperçoit devant lui une robe, il s’approche et reconnaît la fille de son ami affreusement mutilée ; le ventre est ouvert, les entrailles sortent, la tête est séparée du tronc. À côté d’elle se trouve une trique ensanglantée.

Le malheureux Buisson tombe comme une masse. M. Clavel appelle des voisins et le lugubre cortège se dirige vers le village.

Le facteur Bossan va de suite à Vinay prévenir la gendarmerie.

Le juge de paix et son greffier, M. Lure, arrivent aussitôt.

MM. Glodinon, procureur de la République, Bachelin, juge d’instruction ; Fournier, commis-greffier ; Détourbet, lieutenant de gendarmerie, et le docteur Dutrait, prévenu par le maire, font les premières constatations.

Plusieurs témoins sont entendus, mais aucun ne peut donner d’indications sérieuses à la justice sur l’auteur de ce crime.

Le misérable qui a accompli cet horrible forfait était certainement connu de la petite Olympe, il l’a d’abord violée et, de crainte qu’elle ne parle, l’a ensuite tuée.

Les blessures du cou et du ventre ont été faites très probablement avec une serpette.

Ce triste événement a produit une douloureuse sensation dans le pays, où la famille Buisson est très estimée.

Les obsèques d’Olympe Buisson ont eu lieu au milieu d’un grand concours de population.

Les petites amies de la victime, habillées de blanc, portaient le cercueil.

Le recueillement de tous et les sanglots des mères de famille rendaient cette cérémonie imposante par sa simplicité.

La famille Buisson a reçu de nombreux témoignages de sympathie ; ils ne pourront, hélas ! adoucir leur profonde douleur.

La gendarmerie de Vinay a arrêté un nommé D… Celui-ci a protesté énergiquement être l’auteur de ce crime.

Les gendarmes en faisant une perquisition dans la chambre de D…, ont trouvé une chemise tachée de sang. Pour justifier ces taches D… prétend qu’il a eu dernièrement une hémorragie très forte.

M. Didier, pharmacien, chargé de l’analyse a déclaré que les taches ont été faites par du sang de mammifère.

L’affaire en est là.

 

LE RADICAL

du 23 mai 1894

FAITS DIVERS

 

Grenoble, 21 mai. – Dans la nuit du 19 au 20, à Beaurepaire, Eugénie Delhomme, âgée de vingt ans, ouvrière tisseuse, a été assassinée.

La gendarmerie a commencé une enquête. L’auteur du crime est encore inconnu.

 

LA LANTERNE

du 24 mai 1894

ISÈRE

 

Grenoble, 22 mai. – Une jeune fille âgée de vingt-deux ans, nommée Eugénie Delhomme, travaillant à l’usine Périer, a été, dans la nuit de dimanche, violée puis étranglée.

Le cadavre a été trouvé dans un buisson, soigneusement caché par des herbes et des branchages. Ce crime épouvantable jette la consternation dans la population ; le juge de paix et la gendarmerie de Beaurepaire ont commencé une enquête.

Une arrestation a été faite, mais on ignore si l’on tient le coupable.

On croit que la jalousie est le mobile du crime.

 

LE PETIT PARISIEN

du 23 novembre 1894

UN MONSTRUEUX FORFAIT

(De notre correspondant particulier)

 

Draguignan, 22 novembre. – Le Petit Parisien a annoncé hier qu’un monstrueux forfait avait été commis aux environs de Vidauban.

Voici des détails complets sur ce crime :

Dans l’après-midi de mardi, une jeune fille âgée de quatorze ans, Louise Marcel, appartenant à une honnête famille de Vidauban (Var), se mit à la recherche d’un jeune chien qui s’était enfui.

Ne trouvant pas l’animal dans la ville, elle dut pousser ses recherches plus loin, sans s’apercevoir que la nuit était venue.

Inquiets de ne pas voir rentrer leur enfant, les parents organisèrent une battue pour la retrouver, mais tout fut inutile. La fillette ne revint pas et la nuit fut pour la famille une suite d’angoisses douloureuses. Hier matin, au petit jour, un paysan se rendant à son travail aperçut une forme humaine étendue dans un cabanon situé à quatre kilomètres de Vidauban.

Il y pénétra et se trouva en présence du cadavre de la malheureuse enfant.

Le spectacle était horrible : les cuisses étaient affreusement mutilées ; les seins avaient été arrachés et les intestins sortaient complètement de l’abdomen. Sans retard, le paysan alla chercher des voisins et bientôt on accourut de Vidauban, où cette nouvelle avait produit une vive émotion. Le docteur Roubaud examina le cadavre et reconnut que le viol avait été le mobile du crime.

Le Parquet s’est transporté sur les lieux. L’autopsie a été ordonnée et une enquête a commencé aussitôt. La Justice n’a encore recueilli aucun indice pouvant la mettre sur les traces du coupable.

 

LE XIXe SIÈCLE

du 3 décembre 1894

VAR

 

Draguignan, 1er décembre. – Nous avons raconté le crime épouvantable commis le 20 novembre à Vidauban sur une jeune fille de quinze ans qui a été horriblement mutilée. Le parquet qui procédait sur place à des enquêtes depuis dix jours vient d’arrêter le nommé Charles Roux, cultivateur, voisin de la campagne de la victime.

Lors des obsèques de la malheureuse, Charles Roux avait déposé sur le cercueil une couronne avec cette inscription : « Morte par une main criminelle. » Roux a été transféré à la prison de Draguignan. Des charges très graves pèseraient sur lui.


 

RAPPORT MÉDICO-LÉGAL
AFFAIRE DE VIDAUBAN

Nous soussignés Séraphin Roubaudy, officier de santé demeurant à Vidauban et Julien Balp, docteur en médecine, médecin expert devant les tribunaux, demeurant à Draguignan, sur la réquisition de M. Guichar de Grandpent, juge d’instruction près le tribunal de première instance de Draguignan, après avoir prêté le serment exigé par la loi nous nous sommes transportés, ce 21 novembre 1894, au quartier de Blaïs, territoire de la commune de Vidauban, « à l’effet de procéder à l’autopsie du cadavre de la nommée Louise Marcel, de constater le nombre et la nature des blessures quelle porte ; d’indiquer le ou les instruments qui paraissent les avoir produites, de déterminer les causes de la mort ainsi que l’époque à laquelle elle paraît remonter ; de vérifier et faire connaître si la jeune Louise Marcel n’a pas été l’objet de viol, ou de tentative de viol de la part de son meurtrier ».

Nous avons trouvé le cadavre de L. Marcel étendu sur le sol, à 3 m 50 environ de la porte d’entrée, dans la bergerie où on l’a découvert. Le corps de cette fille, qui avait treize à quatorze ans, est très précocement développé ; par sa taille, ses dimensions et ses formes on dirait en effet celui d’une jeune femme de dix-huit à vingt ans. Elle devait être lourde et robuste.

Nous allons successivement décrire les nombreuses blessures que nous constatons sur le cadavre de L. Marcel.

(…)

2. Au cou nous constatons une vaste plaie transversale et béante, pénétrant dans le larynx et le pharynx (…).

C’est selon toute probabilité un fort couteau, un coutelas, qui a produit ces blessures du cou : sa lame doit mesurer au moins dix centimètres de long et trois centimètres de largeur près du manche. L’instrument a sectionné la veine jugulaire et la carotide externe ainsi que les vaisseaux laryngiens et thyroïdiens, il a produit une large saignée du cou. C’est par cette plaie que le sang de L. Marcel s’est écoulé.

La partie antérieure et supérieure des vêtements n’étant pas ensanglantée, il est probable que la victime était déjà étendue sur le sol quand le meurtrier, couché ou incliné sur elle, lui a porté ce coup qui a occasionné la mort en quelques minutes.

3. La main gauche est ensanglantée sur toute sa face palmaire, tous les doigts sont coupés sur une profondeur variant d’un demi-centimètre à un centimètre, obliquement du haut en bas, et toutes ces plaies digitales proviennent de ce que L. Marcel a saisi à un moment donné de la scène du meurtre la lame de l’instrument dont la frappait son meurtrier. (…)

5. La poitrine, à sa partie antérieure, n’est qu’une vaste plaie s’étendant d’une aisselle à l’autre et allant du cou au creux de l’estomac. Les deux seins déjà très développés ont été complètement détachés par un instrument tranchant et piquant (…). Les deux énormes mutilations pratiquées ainsi sur la poitrine n’ont donné lieu à aucune hémorragie : elles ont été faites après la mort.

6. À l’abdomen nous constatons sept blessures que nous décrivons ci-après.

A. – La première de ces blessures, en allant de droite à gauche, est dirigée de l’hypochondre droit vers le bas de la région iliaque droite, elle mesure vingt centimètres de longueur, trois de profondeur (…).

C. – Parallèlement aux deux plaies précédentes, à 1 centimètre à droite de l’ombilic, nous constatons une troisième plaie abdominale à section nette. Plusieurs anses intestinales et le mésentère ont été traversés par l’instrument dont la pointe est allée s’arrêter contre la colonne vertébrale. Cette blessure paraît être le résultat d’un coup porté par un instrument tranchant et piquant, agissant obliquement de haut en bas et de droite à gauche, l’instrument ayant été ensuite promené dans la plaie en changeant de direction à chaque effort.

(…)

7. En arrière du corps, nous constatons une incision mesurant 44 centimètres de longueur et 12 centimètres de profondeur, descendant depuis l’hypochondre gauche jusque dans le milieu interfessier dans le voisinage de l’anus qui est intact.

La rigidité cadavérique est complète : elle l’était déjà ce matin à 10 h 1/2 quand l’un de nous est venu faire les premières constatations. Il est 4 heures du soir quand nous procédons à l’autopsie. Il y a déjà quelques larves dans la plaie du cou.

De toutes ces constatations nous concluons en déclarant :

(…)

5. Que le meurtrier doit être assez fort et assez bien musclé pour terrasser Louise Marcel et pratiquer sur elle les blessures et les mutilations que nous avons constatées ; il a occupé successivement diverses positions par rapport à sa victime qu’il a frappée tantôt de face, tantôt du côté droit avec des obliquités variables ; qu’il a relevé les vêtements avant de frapper sur le ventre ;

6. Qu’il n’y a pas eu viol ; que s’il y a eu une tentative de viol ou d’autres attentats à la pudeur, ces tentatives n’ont pas laissé de traces ; que l’examen microscopique du peu de liquide recueilli dans le vagin et à la vulve démontre qu’il n’est pas composé de sperme ;

7. Que la mort de Louise Marcel remonte à plus de douze heures et à moins de vingt-quatre heures.

 

Vidauban, novembre 1894.


 

LE MATIN

du 14 mai 1895

JEUNE FILLE ASSASSINÉE

 

Dijon, 13 mai. – D’un correspondant.

Une jeune fille, âgée de dix-sept ans, Augustine Mortureux, a été trouvée assassinée à quatre ou cinq cents mètres de la route, sur la lisière d’un bois. La malheureuse gisait, la gorge coupée. Elle avait reçu un coup de couteau dans le côté gauche.

On croit qu’elle a été victime d’un odieux attentat. L’assassin présumé serait un trimardeur qui s’est présenté à une ferme avoisinante du lieu du crime. Augustine Mortureux, qui habitait Étaules, allait voir une de ses sœurs, malade, qui habite Hauteville.


 

LA LANTERNE

du 29 août 1895

RHÔNE

 

Lyon, 27 août. – Hier, entre cinq heures et demie et sept heures du matin, à Saint-Ours, canton d’Albens, la veuve Péronne Morand, âgée de cinquante-huit ans, a été assassinée par un individu resté inconnu.

Son fils, âgé de treize ans, était aux champs à ce moment. En revenant à la maison, il a trouvé sa mère morte, portant une forte blessure au cou. Rien dans la maison n’indiquait que le vol était le mobile du crime.

Le parquet de Chambéry s’y est transporté dans la journée.

Le signalement de l’individu aperçu a été donné dans toutes les communes.

TÉLÉGRAMME

 

Tampon daté du 1er septembre 1895, Vienne, Isère. OFF VIENNE D AMBÉRIEU 37 112 1 /9 2.10 S = Procureur république Belley transport Ambérieu à procs Trévoux Bourg Nantua Gex Saint Julien Annecy Chambéry Bourgoin Vienne Grenoble Lyon commissaires spéciaux Bellegarde Modane = assassinat commis sur… Portalier Victor domestique chez Berger Jacques… Benonces. le 31 août. vers 2 heures 30 du soir auteur soupçonné mendiant en fuite âgé de 30 à 35 ans 1 mètre 65 environ cheveux sourcils et barbe noire porte toute sa barbe taillée en pointe teint pâle vêtu d un gilet à manches en lustrine noir pantalon à rayures blanches et noires coiffé d un chapeau de paille blanche déjà usé chaussé de souliers galoche porteur d un sac en toile grise et armé d un bâton mandat d arrêt

 

TÉLÉGRAMME

Reçu de Belley à 11 h 50 Pour Serrières-de-Briord. Dépôt le 1/9 à 9 h 55 m Procureur République Belley en transport Serrières-de-Briord au Juge de Paix Lhuis.

Inviter maires toutes communes de votre canton à faire battues très sérieuses et arrêter tout individu dont vous demanderez signalement à la gendarmerie


 

GENDARMERIE NATIONALE
7e légion
Compagnie de l’Ain
Arrondissement de Belley
Brigade de Villebois
N°de la brigade 74

 

Procès-verbal constatant assassinat du Né

Portalier, Victor, âgé de 16 ans, né à Trévoux (Ain), domestique chez le Sr Berger Jacques, âgé de 51 ans, cultivateur à Bénonces (Ain), auteur soupçonné un mendiant en fuite.

Ce jourd’hui dimanche 1er septembre mil huit cent quatre-vingt-quinze à deux heures du matin heure légale.

Nous, soussignés, Sornay, Louis, Brigadier, et Javellot, Antoine (…), rapportons qu’étant à notre caserne, s’est présenté le Né Berger, Jacques, cultivateur au hameau d’Onglas, Cne de Bénonces (Ain), lequel nous a fait la déclaration suivante :

« Hier 31 août vers 3 heures 1/2 du soir, me trouvant dans les champs j’ai été informé par le garde champêtre que le cadavre de mon domestique Portalier Victor venait d’être découvert au lieu-dit “Sous le grand pré” où il faisait paître mes bestiaux. Ce jeune homme qui est natif de Trévoux (Ain), et où sa mère doit habiter, avait été placé chez moi depuis trois ans par la société lyonnaise pour le sauvetage de l’enfance. C’est vers une heure du soir que mon domestique est parti de la maison conduisant son bétail à la pâture, en attendant votre arrivée des personnes sont sur les lieux près du cadavre. J’ignore s’il y a crime ou accident. »

Nous nous sommes aussitôt rendus sur les lieux, où nous avons trouvé le cadavre dudit Portalier couvert de blessures paraissant avoir été faites avec un instrument tranchant. Cette mort étant le résultat d’un crime, le gendarme Javellot est resté près du cadavre, tandis que le brigadier s’est rendu en toute hâte au bureau télégraphique de Serrières.

Accompagnés de M. Berthiot, adjoint de la commune de Bénonces (le maire étant absent) et Ravet, docteur en médecine à Lhuis, nous nous sommes rendus de nouveau sur le théâtre du crime au lieu-dit « Sous le grand pré ». À deux mètres d’un gros noyer situé dans une clairière à 17 mètres d’un chemin rural desservant les bois et les propriétés, nous avons remarqué une flaque de sang peu considérable ainsi que des excréments frais et un petit chiffon pareil aux pièces qui raccommodent le pantalon de la victime. À dix mètres plus bas que le noyer, il existe une deuxième flaque de sang beaucoup plus large que la première ; nous y avons remarqué sur la terre des excréments à peine digérés où l’on reconnaît des grains de cornouiller avec des débris de poire. Entre la flaque de sang et celle située à dix mètres du noyer, il n’existe ni tache ni trace de sang. Mais à partir de la flaque située à dix mètres du noyer, il existe une trace très visible de caillots de sang et de matières alimentaires ; nous avons également trouvé un testicule et un lambeau de chair qui ont été ramassés par le médecin. Cette trace existe jusqu’à la place où a été trouvé le cadavre, c’est-à-dire à 60 m du noyer (…). Le corps était nu sauf le pantalon tiré et déchiré qui ne tenait qu’aux mollets ; les pieds étaient écartés l’un de l’autre d’environ 70 cm et chaussés de vieux brodequins. Sept blessures paraissant avoir été faites avec un instrument tranchant se faisaient remarquer sur le corps de la victime. De l’avis du médecin la victime a reçu quatre blessures mortelles et sa mort pouvait remonter à 17 heures environ.

Le chapeau de la victime qui est en paille blanche tressée à la main n’a pas été retrouvé, il pourrait se faire que l’assassin s’en soit emparé pour le substituer au sien.

M. le Juge de Paix de Lhuis, prévenu par l’autorité locale, étant arrivé sur les lieux, a fait transporter le cadavre au domicile de son maître au hameau d’Onglas.

La rumeur publique soupçonnant comme devant être l’auteur de ce crime un mendiant de passage dans la commune le jour du crime, nous nous sommes livrés à une enquête au cours de laquelle nous avons reçu les déclarations suivantes :

(…)

4°Joséphine Galy, femme Caffon, âgée de 37 ans, ménagère au hameau d’Onglas déclare :

« Hier, le 31 août, vers midi 1/2, un individu inconnu est venu chez nous et m’a demandé à manger. Je lui ai répondu que nous n’avions pas encore dîné et je lui ai donné un morceau de pain pour me débarrasser de lui car il avait mauvaise mine et me faisait peur. Vous êtes encore jeune, vous pourriez bien travailler, lui ai-je dit. Il m’a répondu que s’il n’avait rien il ne ferait pas ce métier, puis il est parti en murmurant. Il était porteur d’un sac en toile grise dans lequel il y avait du linge d’après ce que j’ai pu remarquer ainsi que quelque chose de lourd qui faisait ballotter le sac. »

(…)

6°Richard, Joseph, âgé de 74 ans, coquetier au hameau d’Onglas, déclare :

« Hier, le 31 août, vers 1 heure 10 minutes soir, un individu inconnu, porteur d’un sac, est venu demander à ma femme pour 10 centimes de lait. Sur sa réponse qu’elle n’avait point de vache, il nous a demandé s’il n’y avait plus de maisons, il lui a été répondu négativement, alors il est parti, mais je ne sais s’il s’est dirigé du côté de Seillonas ou s’il a pris le chemin de la montagne. »

Un exprès ayant été envoyé à Seillonas, ce mendiant n’a pas été vu le jour du crime.

Nous nous sommes mis à la recherche de l’individu soupçonné, mais sans pouvoir le découvrir ; nos recherches dirigées du côté du hameau de Coux étaient également infructueuses (…). Le jour du crime il se trouvait au hameau d’Onglas d’où il est parti vers 1 heure 1/4 du soir, par le chemin de la montagne, heure à laquelle on a perdu ses traces. Aucune personne ne se trouvait sur les lieux au moment où le crime a été commis. Voyant notre insuccès, le signalement de ce mendiant a été adressé aussitôt par télégramme à toutes les brigades voisines ainsi qu’à l’arrondissement.

Des renseignements recueillis dans la commune de Bénonces, il résulte que le jeune Portalier était très estimé de tous, de même que le Né Berger, au service duquel il se trouvait, jouit d’une bonne considération dans le pays.

En foi de quoi nous avons dressé le présent procès-verbal en double expédition, la 1re destinée à M. le Procureur de la République à Belley et l’autre au Commandant de la Gendarmerie de l’arrondt, conformément à l’article 495 du décret du 1er Mars 1854.

Fait et clos à Villebois, les jours, mois et an que d’autre part.


 

Monsieur le Procureur de la République,

L’assassin a été vu hier vers 9 heures 1/2 du matin par un de mes domestiques qui menait le bétail à l’abreuvage à la rivière. Dès qu’il a été aperçu, il s’est levé d’où il était assis, a pris son baluchon et est parti à grands pas au bois le plus proche.

Une battue a été organisée hier après-midi mais n’a abouti qu’à nous faire découvrir l’endroit où l’assassin a dû se débarbouiller après le crime car sur plusieurs pierres nous avons remarqué des taches de sang qui paraissent bien remonter à quelques jours. Nous n’avons rien dérangé il faut venir vous en rendre compte sur place.

Je suis forcé de m’absenter aujourd’hui mais le garde vous montrera les lieux. Quand mon domestique l’a aperçu, il était assis au même endroit où il s’était lavé. C’est ce qui nous a fait découvrir le sang, en regardant s’il n’avait rien laissé sur place.

 

Votre tout dévoué.

Maire de Bénonces.

 

TÉLÉGRAMME

 

Tampon de BELLEY du 2 septembre 95 AIN de Chambéry Proc à Proc Belley

Nombreuses similitudes dans signalement assassin de Bénonces avec celui de St-Ours prière me mettre au courant de vos recherches dans le but d’établir l’itinéraire suivi par l’auteur présumé avant et après le crime


 

Bénonces le 4 7bre 1895

Monsieur le Procureur de la République à Belley,

Voici par écrit les renseignements que je vous ai donnés de vive voix ce matin concernant le criminel que nous soupçonnons.

Cet individu s’est présenté courant de juin 95 à la Courrerie hameau de Bénonces il voulait se gager comme domestique chez un Né Bourdin fermier de M. Du Vachot.

Cet individu a dit à ce moment à Bourdin sortir de l’hôpital de Lyon où il serait resté un an à la suite d’un coup de pied de cheval reçu au régiment dont il a gardé la marque à un œil qui est gros et rouge, il aurait en même temps la figure un peu de côté. Il parle le patois à peu près du pays et ne doit sortir que de l’Ain ou de l’Isère. Il aurait passé une journée au mois de juin à la Courrerie et aurait demandé du travail à M. Levet entrepreneur à Peyrieu à ce moment. Il aurait lié conversation pendant une 1/2 journée avec les ouvriers de M. Levet principalement avec un Né Lacroix. Celui-ci engageait Bourdin à prendre cet individu comme domestique, il pourrait peut-être lui avoir fait des confidences et ce serait bien d’interroger Lacroix qui pourrait peut-être savoir d’où l’assassin est originaire.

Ce même individu est bien celui qui a été vu à Bénonces le jour du crime, il a parfaitement été reconnu par la famille Bourdin à qui il aurait demandé le vendredi veille du crime s’ils avaient toujours le petit domestique qui allait aux champs avec leurs bestiaux.

Cet individu s’est aussi présenté au fermier de Roche, Cne de Villebois, ferme à côté de la Cour-rerie et distante de 1500 m. Pendant ce trajet, il a été vu par le domestique de Bourdin vider le sac en toile d’emballage qu’il portait, et lorsqu’il s’est présenté à Roche, il était coiffé d’un béret ou bien d’un chapeau qu’il avait à la Courrerie.

Je serais bien aise que ces renseignements puissent vous être de quelque utilité pour le faire arrêter.

Veuillez agréer Monsieur le Procureur l’assurance de mon entier dévouement.

 

Le maire de Bénonces

Villebois, le 5 septembre 1895


GENDARMERIE NATIONALE

 

Villebois

Le Brigadier Sornay commandant la brigade de Villebois à Monsieur le Procureur de la République à Belley

Monsieur le Procureur,

J’ai l’honneur de vous informer qu’au cours d’un entretien que je viens d’avoir avec un monsieur dont je ne suis pas autorisé à donner le nom, ayant demeuré à Trévoux pendant 14 ans et habitant Villebois depuis peu, j’ai reçu les renseignements suivants sur la famille Portalier, dont le fils Victor vient d’être victime d’un assassinat à Bénonces.

Le père Portalier au moment de son mariage aurait possédé environ 30 000 Fr., mais sa femme par son inconduite notoire aurait dissipé les deux tiers de sa fortune.

Le mari avant son décès, il y a de cela environ 5 ans, aurait testé de tout le bien qui lui restait, environ 10 000 Fr., en faveur de son fils Victor, la victime, afin que la mère ne jouisse pas du peu de bien qui lui restait.

La veuve devait se remarier, mais quand son prétendu a appris que le père avait testé et que cette femme ne possédait rien, le mariage n’a pas eu lieu.

La conduite de la veuve Portalier serait déplorable.

Ce monsieur ajoute qu’en demandant des renseignements à Trévoux, on pourrait en obtenir de très précis.

D’après les renseignements ci-dessus, donnés je crois par une personne digne de foi, il semblerait que la cupidité ne serait pas étrangère à ce crime, la veuve aurait peut-être intérêt à le faire disparaître.

Le meurtrier serait peut-être bien le mendiant qui a été vu par le Né Crétien de Villebois près du pont de chemin de fer se dirigeant vers l’Isère.

Il est à présumer qu’il a dû se rendre directement à Trévoux rendre compte de sa mission, néanmoins nous continuons nos recherches activement.


 

TRIBUNAL DE BELLEY

(Ain)

 

CABINET DU PRÉSIDENT

Belley, le 5 7bre 1895

Monsieur le Procureur de la République à Trévoux,

J’ai l’honneur de vous prier de vouloir bien faire recueillir très discrètement et très complètement tous renseignements sur l’état de fortune, sur la moralité d’une dame Portalier, mère de l’enfant assassiné à Bénonces, pour permettre de jeter quelque lumière sur les mobiles du crime. Dans quelles circonstances l’enfant paraît-il avoir été abandonné et confié à la Société de Sauvegarde de l’Enfance ? À la nouvelle de la mort de l’enfant, quelle a été l’attitude de la mère ? Quelles sont ses relations depuis cette époque ? Aurait-elle quitté Trévoux momentanément ? Elle vivrait maritalement dans cette ville avec un individu dont le nom ne m’a pas été donné. Elle aurait encore deux autres enfants, un garçon et une fille, mais elle paraît avoir abandonné l’enfant que la société lyonnaise avait placé à Onglas commune de Bénonces. Veuillez agréer Monsieur le Procureur de la République, l’expression de mes sentiments les plus distingués.


 

TRIBUNAL DE BELLEY

(Ain)

 

CABINET DU PRÉSIDENT

Belley, le 14 septembre 1895

Monsieur le procureur de la République,

Veuillez je vous prie faire remettre le signalement ci-joint à la maison d’arrêt de votre arrondissement et vouloir bien faire rechercher si ce signalement ne s’appliquerait point à l’un des détenus qui se serait trouvé dans ladite maison d’arrêt depuis un an.

Veuillez agréer Monsieur le procureur de la République l’expression de mes sentiments les plus distingués.

 

Le juge d’instruction délégué


 

PARQUET DE BELLEY

(Ain)

 

Homicide à Bénonces (Ain)

commis le 31 août 1895

 

Signalement de l’auteur présumé

 

Âgé de 30 à 35 ans.

taille 1 mètre 65 environ.

cheveux noirs, coupés ras derrière

sourcils noirs très fournis

mains blanches indiquant qu’il ne se livre à aucun travail

yeux gros

teint très pâle, maladif

barbe noire taillée en pointe clairsemée sur les joues vêtements gilet à manches en lustrine noire, pantalons rayés gris-noir, chaussé de galoches brodequins en bon état, coiffé d’un chapeau de paille dit panama dont le bord antérieur recouvre les yeux surtout l’œil droit et à bords postérieurs relevés – coiffé quelquefois d’un béret.

Signes particuliers : a une cicatrice ou rougeur sur l’œil droit, porte un petit sac en toile et un bâton. Il y a mandat d’arrêt.


 

Lyon, le 16 septembre 1895

Réponse à la demande de Monsieur le juge d’instruction à Belley (Ain) en date du 9 septembre 1895 concernant un individu inconnu, prévenu d’homicide à Bénonces.

Les recherches opérées à Lyon, dans les hôpitaux civils et militaires, n’ont pas abouti.

On ne relève pas, dans ces établissements, le signalement des personnes qui y sont en traitement.

Ainsi, on en trouve un grand nombre qui ont été traitées pour blessures occasionnées par des coups de pieds de chevaux, mais il n’a pas été possible de savoir si parmi elles figure l’individu dont il s’agit.

 

Le commissaire spécial

Il n’y a à la Maison centrale d’Albertville aucun signalement se rapportant à celui ci-joint.

 

Albertville, le 16 septembre 1895 Le gardien-chef

D’après les recherches faites par le gardien préposé du service anthropométrique, le premier gardien de la maison d’arrêt de Lyon faisant fonction de gardien-chef a l’honneur d’informer Monsieur le procureur de la république qu’il n’existe aucune concordance entre le signalement ci-joint et ceux mensurés à la maison d’arrêt depuis plus d’un an.

 

Lyon le 17 septembre 1895

Le 1er Gardien

Inconnu à la maison d’arrêt de Grenoble.

 

Le 17 septembre 1895

Le Gardien-chef

MAISON D’ARRÊT DE VALENCE

J’ai l’honneur de faire connaître à Monsieur le procureur de la république que le signalement ci-joint ne correspond à aucun détenu ayant séjourné dans la prison de Valence depuis un an.

 

Valence le 18 septembre 1895 

Le Gardien-chef intérimaire


 

VILLE DE LYON

Commissariat spécial de la sûreté

N° 17.346

Lyon, le 18 septembre 1895

Réponse à la demande de Monsieur le procureur de la république à Belley en date du 1er septembre 1895 concernant un mendiant inconnu inculpé d’assassinat

Toutes les recherches opérées à Lyon au sujet de cette affaire sont demeurées infructueuses. Il n’a pu être rencontré sur la voie publique, dans les asiles de nuit et les logements suspects aucun individu répondant au signalement de l’inculpé.

 

Le commissaire spécial


 

LE PETIT PARISIEN

du 27 septembre 1895

ASSASSINAT D’UNE JEUNE FILLE

(De notre correspondant particulier)

 

Valence, le 26 septembre. – Une jeune fille âgée de seize ans, Aline Alaise, habitant avec ses parents à Truinas, canton de Bourdeaux, a été trouvée assassinée sur la route de Dieulefit à Bourdeaux. Samedi dernier, elle se rendait à Dieulefit au marché, en compagnie de son père. Celui-ci n’ayant pas terminé ses affaires, la jeune fille retourna seule pour aider sa mère aux travaux de la ferme.

Le lendemain matin, des ouvriers trouvaient le corps de la victime dans un petit bois d’acacias, à environ cinq mètres de la route.

Le corps était affreusement mutilé ; les artères et le larynx entièrement tranchés. Un coup porté au côté droit avait perforé le foie. Une horrible blessure partait du genou jusqu’à l’aine.

Le viol serait, paraît-il, le mobile du crime. Mercredi matin, la gendarmerie de Bourdeaux a arrêté le nommé Auguste Marseille, âgé de trente-trois ans, cultivateur, né à La Palud (Vaucluse), qui a été gardé à la disposition du parquet.


 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE BELLEY

(Ain)

CABINET DU JUGE D’INSTRUCTION

Belley, le 1er 8bre 1895

Monsieur le Procureur de la République,

Les journaux de ce matin nous annoncent qu’un homicide volontaire aurait été commis hier à St-Étienne-de-Boulogne sur la personne d’un berger auquel le meurtrier aurait coupé la tête et ouvert le ventre.

J’ai l’honneur de vous faire connaître qu’un crime analogue a été commis dans l’arrt de Belley, à Bénonces, le 31 août dernier. La victime est également un berger de 16 ans.

L’auteur présumé de ce crime serait un vagabond qui le jour même et les précédents a été vu dans la localité. Je vous adresse le signalement qui en a été donné. Cet individu a franchi le Rhône à Villebois, non loin de Bénonces, le 31 août au soir, pénétrant ainsi dans l’Isère. Tout permet de supposer qu’il s’est dirigé ensuite vers l’Ardèche.

Un autre crime a été commis dans des conditions assez identiques, le 24 août à St-Ours, arrondissement de Chambéry.

Je vous serais obligé de vouloir bien me tenir au courant du résultat de votre enquête. Nous avons affaire sans doute au même malfaiteur.

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur de la République l’assurance de ma considération la plus distinguée.

 

Le juge d’instruction


 

LE MATIN

du 2 octobre 1895

 

LE CRIME DU BOIS DU CHÊNE

Une affaire mystérieuse
et une population en révolution
Scènes de la vie de province

 

Un assassinat en Bourgogne – Notre enquête – Tout un pays contre un homme – Est-il coupable, est-il innocent ? –

Les électeurs votent contre le criminel supposé –

Le parquet se remue – Une arrestation.

 

On se souvient peut-être que le 12 mai dernier, à l’entrée d’un bois qu’on appelle le Bois du Chêne, dans la banlieue de Dijon, une jeune fille de dix-sept ans, Augustine Mortureux, avait été trouvée assassinée.

La rumeur publique accusa immédiatement de ce crime odieux un propriétaire du voisinage, M. Grenier, du Champ-Rouge. Cependant, l’enquête judiciaire, assez mollement menée, aboutit à une ordonnance de non-lieu. L’émotion fut grande dans toute la Bourgogne, dont la population, fortement surexcitée, ne dissimula ni sa surprise ni son indignation. Journal satirique du cru, le Bourguignon salé, se faisant l’écho de ces sentiments, commença, contre M. Grenier et contre le parquet de Dijon, une campagne enragée que n’ont pu arrêter ni les menaces, ni les duels, ni les procès en diffamation. Ce fut à la suite, et comme qui dirait en récompense de cette campagne, que M. Variot, gérant du Bourguignon salé, fut, il y a quelques semaines, élu conseiller d’arrondissement dans trois cantons de Dijon, où sa candidature de protestation avait été improvisée à la dernière heure, à une énorme majorité.

Depuis, l’agitation va toujours croissant ; l’on commence à se demander, avec inquiétude, comment tout cela finira.

Le Matin, qui tient toujours à être exactement et complètement documenté sur toutes les actualités de nature à passionner l’opinion, a cru devoir envoyer là-bas celui de ses collaborateurs qui paraissait le mieux désigné pour procéder sur place à une information sérieuse.

M. Goron, ancien chef de la Sûreté, a passé trois jours à Dijon. Nous publions aujourd’hui le résultat de son enquête.

 

Sur les lieux du crime

 

À huit kilomètres de Dijon, sur la route du Val-Suzon, se trouve un petit chemin traversant un terrain en friche et conduisant au Bois du Chêne ; c’est à quelques mètres seulement de la route, au point d’intersection de celle-ci et du petit chemin, que la jeune Augustine Mortureux a été retrouvée assassinée.

Le cocher qui me conduit sur le théâtre du crime et qui, presque chaque jour, transporte de nouveaux voyageurs vers ce pèlerinage, me désigne la place où le corps de la jeune fille était étendu. Il y avait, paraît-il, du sang un peu plus près de la route, ce qui semblerait indiquer que la lutte avait dû déjà commencer là ; on prétend même qu’Augustine Mortureux n’aurait pas été tuée à l’endroit où l’on a découvert son cadavre et que toute une mise en scène avait été préparée pour faire croire à un vol. Les boucles d’oreilles de la victime avaient été enlevées ainsi que ses souliers.

Au moment de la découverte, un petit chien était auprès de la victime, et, à quelques pas, se trouvait un parapluie.

Sur le bord de la route se dresse une croix en bois brut, sur laquelle je relève, écrit au crayon, une foule d’inscriptions dans le genre de celle-ci :

« Mort à l’assassin Grenier ! Vengeance ! Que les magistrats fassent leur devoir ! »

Au pied de cette croix, un amoncellement de bouquets, continuellement renouvelés par de pieuses mains anonymes.

À gauche, vers le Val-Suzon, dans une ferme nommée la ferme du Chêne, habitent les époux Gaumard. Le mari est garde particulier.

La femme est la première personne qui ait déclaré avoir vu le cadavre.

Un peu plus loin, c’est la propriété de M. Grenier, qui porte le nom dramatique de « Champ-Rouge ».

 

Chez Grenier

 

C’est là – naturellement – que je me rends tout d’abord, tenant, avant tout, à me trouver en présence de cet homme que tout le monde accuse. Je vais donc voir de près celui qu’on n’appelle plus que le « Vampire du bois du Chêne ».

Une palissade à jour clôt la propriété, à l’entrée de laquelle je suis reçu par quatre molosses, qu’apaise immédiatement un homme en bras de chemise, coiffé d’un chapeau de paille.

C’est M. Grenier.

Il me fait entrer aussitôt dans une petite salle du rez-de-chaussée servant de salon et de salle à manger ; je remets ma carte et M. Grenier paraît très satisfait de ma visite.

— Enfin, dit-il, puisque vous avez déjà fait souvent des enquêtes de ce genre, vous allez pouvoir vous convaincre que je suis innocent.

M. Grenier est un homme malingre, dont le visage haut en couleur et certains gestes cassés sembleraient indiquer que la malveillance publique n’exagère peut-être pas trop en lui prêtant une passion désordonnée pour la dive bouteille.

Mme Grenier est là. C’est une femme douce, de manières affables et paraissant intellectuellement supérieure à son mari.

Nous causons du drame du 12 mai et cette femme, en pleurant, m’expose la situation épouvantable qui, depuis cette époque, est faite à elle et aux siens. Elle ne peut plus sortir sans qu’on la désigne du doigt en disant :

— Voilà la femme du vampire ! C’est la femme de l’assassin !

— Je vous jure, ajoute Mme Grenier, que mon mari est innocent. Il était à la maison au moment du crime.

» Le garde forestier Warmé est arrivé chez nous à neuf heures trois quarts ; il nous apportait des champignons.

» Presque aussitôt, Grenier est descendu de sa chambre et il s’est mis à boire avec Warmé une bouteille de vin blanc que la bonne, Marie Génelot, était allée chercher à la cave.

» À onze heures et quart, Warmé s’en est allé ; nous nous sommes mis à table et nous avons mangé, avec du lapin, les champignons apportés par Warmé !

» Vers une heure et demie, Grenier s’est habillé, a fait atteler et est parti, avec notre domestique Benoît pour Darois.

» Vous voyez bien, monsieur, que mon pauvre mari n’est pour rien dans cette malheureuse affaire.

 

Le soupçonné

 

M. Grenier continue alors ainsi :

— Il s’est passé plusieurs jours sans que j’aie su qu’on me soupçonnait ; mais, enfin, il a bien fallu me rendre à l’évidence. On a fait des perquisitions chez moi, j’ai été interrogé, au parquet, un certain nombre de fois, et je vous assure que si on ne m’a pas arrêté, j’ai tout autant souffert, et maintenant que je vois comment les choses ont tourné, j’aurais mieux aimé faire de la prévention que d’être continuellement en butte à toutes les accusations dont je suis l’objet et à toutes les tortures que l’on me fait subir. » On a rendu en ma faveur une ordonnance de non-lieu ; mais, pour tout le monde, je reste l’assassin. J’ai quatre petites filles ; vous pouvez vous rendre compte de l’avenir épouvantable qui leur est réservé si on ne parvient pas à découvrir le véritable coupable.

Je demande à Grenier pourquoi l’opinion publique s’est ainsi acharnée contre lui.

— Je ne puis le savoir, répond-il ; j’ai indiqué l’emploi de mon temps. Enfin, la déclaration du garde Warmé prouve que j’étais chez moi au moment du crime. Que veut-on de plus ?

— Quelle est vis-à-vis de vous l’attitude du père de la victime ?

— Le père Mortureux est le plus acharné contre moi ; il me menace de mort et prétend, comme tout le monde, que si je ne suis pas arrêté, c’est que je suis le cousin d’un suppléant du juge d’instruction de Dijon, M. Troubas, ce qui est vrai.

» Quand on demande à Mortureux pourquoi il m’accuse, il ne peut répondre que ceci : « C’est lui, le misérable, tout le monde le dit. » Je suis sûr que cet homme se vengera d’une façon terrible, je suis sûr aussi qu’il n’est pas de bonne foi ; il doit m’en vouloir parce qu’il y a quelques années, il avait été surpris, par le garde Warmé, coupant des baliveaux dans un bois m’appartenant. J’aurais pourtant pu le poursuivre ; par pitié pour lui et sa famille, je ne l’ai pas fait.

» On prétend que je connaissais Augustine Mortureux et que je la poursuivais de mes assiduités. C’est encore une calomnie ; je ne la connaissais même pas, cette petite.

Le garde Warmé est on ne peut plus catégorique à cet égard.

— Croyez-vous, m’a-t-il répété à moi-même, que ce serait pour les cinquante misérables francs que me donne Grenier pour garder ces bois, que je commettrais un faux témoignage ?

J’avais entendu la défense, il me restait à entendre l’accusation.

 

Le père de la victime

 

Dans une auberge d’Étaules je trouve le fils Mortureux. Je le questionne.

— Ce n’est pas nous, répond-il, qui avons tout d’abord accusé Grenier, c’est l’opinion publique. Mais, croyez-moi, c’est bien lui ! La justice ne veut pas nous venger parce que Grenier est le parent d’un juge ! Vous me dites que Grenier était chez lui au moment du crime, que le garde Warmé l’y a vu ! D’abord, ce garde est à ses gages. Du reste, Marie Génelot, la petite bonne de Grenier, m’a signé un papier dans lequel elle affirme que Warmé n’était pas là !

M. Mortureux fils me présente effectivement une lettre signée Marie Génelot dans laquelle elle affirme n’avoir pas vu ce matin-là le garde Warmé. À ce moment arrive M. Mortureux père que l’on est allé chercher.

— Il faut que je le tue, ce brigand ! s’écrie-t-il. Pourquoi ne s’est-il pas défendu plus tôt ? Il n’y a qu’un mois qu’il a fait son procès en diffamation contre le Bourguignon salé.

» La justice n’a rien voulu savoir. Il y avait pourtant un moyen. Puisque ma fille avait avec elle le petit chien, il fallait mettre Grenier en présence de l’animal, qui l’aurait reconnu, et puis on n’a pas examiné les yeux de ma fille, et, d’après ce que m’ont dit des gens qui en savent long, il paraît qu’on aurait pu y voir le portrait de l’assassin. Pourquoi n’a-t-on pas enfermé aussi les Gaumard ? Je vous dis que je le tuerai ; il faut que ma fille soit vengée. » On n’a pas voulu me dire la vérité, s’écrie-t-il avec un accent de rage. Grenier est un « saligaud ». Ma fille a été violée. Du reste, l’autopsie a été faite par un médecin qui n’y connaît rien. Je n’ai jamais été reçu par le procureur général M. Cunisset-Carnot, que je suis allé pour voir quatre fois.

» Enfin, je vous le dis, qu’on arrête l’assassin ou je ferai la justice tout seul (sic).

 

Singulières obscurités

 

Il va de soi qu’en quittant les Mortureux, je suis allé voir Marie Génelot, dont la déposition écrite était si grave. C’est une jeune fille d’intelligence bornée.

— Si j’ai signé un papier, me dit-elle, c’est qu’on me l’a demandé. Je n’ai pas de mémoire. Je considère M. Grenier comme innocent.

Tout cela n’est-il pas étrange et singulièrement contradictoire ? Il y a bien d’autres points mystérieux. Grenier, par exemple, n’accuse-t-il pas les époux Gaumard d’être mêlés à cet assassinat ; il a signé, en effet, une déclaration en ce sens qu’il a remise à M. Rocher, rédacteur du Bourguignon salé, qui a mené contre lui une campagne féroce dont il ne paraît pas lui garder rancune.

Les Gaumard ne s’en émeuvent pas, eux qui parlent de tirer des coups de fusil sur ceux qui s’aviseraient de manifester un peu trop bruyamment à leurs portes.

— Grenier était saoul quand il a signé cette déclaration.

De son côté, Grenier en dit autant pour s’excuser de l’avoir écrite et répétée au commissaire central. Faut-il ajouter plus d’importance à une déposition de la dernière heure que j’ai recueillie dimanche à

Hauteville, de la bouche de M. Rouard, entendu la veille au soir par le parquet ?

M. Rouard déclare qu’il croit reconnaître en M. Grenier un individu qu’il avait aperçu le jour du crime, presque à l’entrée du Bois du Chêne, sortant d’un fourré, avec ses vêtements mouillés, et qui avait paru fortement troublé à sa vue.

 

Arrestation de Grenier

 

Dans la soirée, notre correspondant particulier de Dijon nous a adressé la dépêche suivante :

« Grenier vient d’être arrêté et incarcéré. »


 

LE PETITPARISIEN

du 4 octobre 1895

ASSASSINAT D’UN JEUNE BERGER

(De notre correspondant particulier)

 

Privas, 3 octobre. – Un crime vient d’être commis à Saint-Étienne-de-Boulogne : un jeune berger de quatorze ans a été assassiné.

La victime était un enfant des hospices de Marseille, du nom de Pierre Massot, né à Marseille le 8 août 1881.

Le pauvre enfant était parti le matin à l’aube du domicile de son maître, M. Poutal, propriétaire au hameau de Moutades, pour aller garder les bestiaux dans un bois situé à La Roche-de-Gourdon.

Vers onze heures, ne le voyant pas revenir, M. Poutal envoya un domestique à sa recherche, et c’est alors que ce dernier fit la découverte du cadavre. La tête était fracassée ; les coups avaient été portés avec une telle violence que la cervelle était à nu ; le ventre était labouré de coups de couteau.

Le mobile du crime serait, paraît-il, la vengeance. La justice suit une piste qu’elle croit être bonne et le coupable ne tarderait pas à être arrêté.


 

LE MATIN

du 16 novembre 1895

LE « CRIME DU BOIS DU CHÊNE »

Une confrontation décisive – Mise en liberté de Grenier – Le « Matin » l’avait prévu.

 

D’après ce qu’on raconte, M. le président Bernard, assisté de deux magistrats du parquet de la cour, aurait fait comparaître les principaux témoins déjà entendus par le juge chargé de l’instruction. Mercredi, ajoute-t-on, il ne restait plus à entendre que le témoin Rouard, dont l’importante déposition a amené, il y a six semaines, l’arrestation de Grenier. Avant d’entrer dans la salle où siégeaient les magistrats, on avait demandé à Rouard s’il reconnaîtrait bien Grenier.

— Sans aucun doute, répond Rouard.

Introduit dans la salle où se trouvaient les magistrats en costume de ville, Rouard est immédiatement interrogé par M. le président, qui, finalement, lui dit :

— Vous ne vous trompez pas ; l’homme que vous avez vu est bien Grenier.

— Comme je le vois encore aujourd’hui, réplique Rouard, en désignant de la main M. le substitut Bourdon.

— La personne que vous nous désignez est bien Grenier, vous ne vous trompez pas ?

— Jamais, c’est bien Grenier, ajoute-t-il, en désignant de nouveau M. le substitut Bourdon, qui n’a aucune ressemblance avec Grenier.


 

LE TEMPS

du 15 septembre 1896

 

On nous écrit de Moulins (Allier) :

Un crime épouvantable vient d’être commis au village de Bletterie, composé de quatre fermes appartenant au comte de Bourbon-Busset. Une jeune femme de dix-neuf ans, nommée Marie Lorut, mariée depuis trois mois, avait été envoyée à la garde des bêtes à cornes. Comme elle n’était pas rentrée le soir, son père courut à sa recherche, l’appelant inutilement. Le troupeau paissait dans un pré, sans gardienne. L’alarme ayant été donnée à la ferme, on courut de tous côtés. Le mari finit par découvrir le cadavre de sa malheureuse femme, recouvert de fougères. Le corps était presque nu. Une lutte acharnée paraissait avoir eu lieu. Marie Lorut portait au cou une blessure faite avec un instrument tranchant. Son nez était presque détaché d’un coup de dents. On a trouvé sur place un morceau de langue que l’on suppose avoir appartenu au meurtrier. Ce dernier est actuellement recherché.


 

LA PRESSE

du 5 octobre 1896

ODIEUX ATTENTAT

Sur une enfant ! – Les soupçons.

 

Le jeudi 1er octobre, à Cheneville, commune de Varennes-Saint-Honorat (Haute-Loire), la jeune Rosine Rodier, âgée de quatorze ans, domestique chez M. Chossegros, fermier, quittait vers huit heures du matin la ferme de son maître pour aller faire paître des vaches.

Vers quatre heures du soir, M. Chossegros, ne voyant pas revenir sa servante, fut pris d’inquiétude. Lui et les parents de Rosine, qui habitent également le village, se mirent à la recherche de la jeune fille. Dans un pré ils trouvèrent, au milieu d’une flaque de sang, l’un des sabots. Une traînée sanglante, qui partait de ce point, les conduisit dans le bois voisin. Au milieu d’un fourré très épais, ils se trouvèrent en présence du cadavre horriblement mutilé de la malheureuse jeune fille, qui avait la tête presque détachée du tronc. Elle portait encore une seconde blessure au côté droit du ventre : de cette blessure s’échappaient les intestins. Les organes génitaux avaient été arrachés.

On soupçonne de cet horrible assassinat un individu étranger au pays, que l’on y avait vu errer le matin. Cet homme, dont le signalement a été envoyé partout, est âgé de 35 à 40 ans.


 

Lyon, le 8 juin 1897

Chère Louise,

Que d’affaires se sont passés depuis notre malheureux événement !… De ton côté tu a du supporter comme moi avec courage beaucoup de péripéties mais combien devrions-nous nous trouver heureux que la Providence nous ai tous deux sauvés aussi miraculeusement !… Ah ! certes, cette Providence qui veille et prends soin des plus petits oiseaux du ciel ne pouvait oublier de faire sentir sa main protectrice à deux pauvres têtes sans expériences et dont ni les Parents ni la Société n’avaient su leur donner tous les secours morales ou matérielles dont le cours de la vie nous demande. Après avoir été enfermé de longs mois dans ce triste et abominable établissement de Dole dont il me serait trop long de t’énumérer toutes les orgies infâmes que j’ai vu si passer j’ai été remis à mon pays. Le Directeur m’avait fait promettre d’être tranquille en route, mais il savait le pourquoi… Je lui ai bien fait la promesse mais dès la première gare de Dole a mon tour j’ai pris la parole est à Dijon Macon Lons le Saulnier j’y ai fait verser plus d’une larme en dévoilant les cachettes que nul ne peu apprendre d’une autre manière que tout agent de ses maisons y ai compromis ou on le fait compromettre au plus tôt par quelques fautes pour leur sécurité même. J’ai essayé de nouveau a m’échapper et j’avais de nouveau réussi en pleine gare de Dole si ce ne fut ma tête encore faible qui me devient lourde et me fit tomber car je croyais que dans l’établissement de mon pays s’était le même gâchi, mais grande a été ma surprise en rentrant dans ce riche et propre établissement éclairer à l’électricité (car je suis arrivé la nuit) dans une petite vallée environné des plus hautes montagnes dont les sommets était encore couronnés de neige quand dessandant du train je voyaient briller au clair de la lune dans la nuit arrivé à la grande porte de l’établissement on sonne on ouvre et me voilà entré avec mes deux amis que je croyais deux bouraux. Nous traversons un beau et grand jardin certes aussi bien entretenu que celui de la ville de Grenoble. On me fait entrer dans un des bâtiments ou les fripouilles des bâtiments voisins venait le soir passer quelques heures avant d’aller au dortoir.

La j’y ai vu le fond des choses et j’ai repris toutes rassurances : mes fripouilles ne ressemblaient plus à des traine-la-mort et mes nouveaux gardiens ainsi que sur les boutons de leur tunique je voyais briller les deux plus grands mots pour un pays civilisé sur leur visage : Vigilance, Humanité… et alors que du matin au soir on étaient environné d’un troupeau de bou-reaux à l’asile de Dole je ne voyais plus qu’un homme à notre surveillance nouvelle et cela presque qu’aux moments des services. A mon premier repas mon cœur était télement soulager que je n’ai pu abstenir de me lever tout à coup et de dire à mes nouveaux camarades ces quelques mots : Chers amis rendez grâce à Dieu d’être né sur un sol humain.

Enfin au bout de trois mois j’ai eu ma sortie par Mr le Directeur Dufourd dont la place serait plus tôt de gouverner toute la France que d’administrer un établissement de fripouilles.

C’est vrai qu’aux yeux du vrai Dieu il n’en a pas moins démérité.

J’ai été rejoindre ma sœur à Menton car elle seule pouvait me venir en aide mais les Parents c’est souvant comme d’autres choses ils demandent souvent qu’à se débarrasser des plus sacrés de leurs devoirs et ce grand mot aussi : la constance leurs font souvent défaut. Soit à cause de cette question de folie soit qu’elle n’avait pas le courage de supporter le léger fardeau dont la Providence avait voulu lui envoyer sa première pensée a été de me renvoyer chez d’autres de mes plus pauvres parents du pays qui ne pouvaient m’assurer ni physiquement ni moralement tout le soutien qui m’était nécessaire à la sortie d’une aussi bonne maison et avec cela j’étais de nouveau pris dans le foyer de cet folie qui règne plus souvent dans l’esprit des gens de ce pays. Voici plus de trois années déjà que je suis parti et que plus que jamais je me sens protégé par cette Divine Providence et si par nos fautes je suis comme obligé de vivre dans une exile du moins Dieu me la fait-il libre.

Que de villes que de villages que de choses j’ai vu sur ma grande route depuis que je parcours ce grand et instructif tableau (la terre). Il y a 2 ans avec une paire de galoche de 40 sous j’ai été en Bretagne que j’ai toute vue (5 départements), la Normandie (5 départements), grandes et riches prairies et du bon cidre ainsi qu’en Bretagne là aussi et dans le Maine (2 deps) les gens y sont vraiment religieux et humain a y ajouter le Bourbonnais et surtout la Savoie ou les gens y sont particulièrement humble et loyaux. Cet année j’y ai vu aussi la Touraine qu’on nomme le jardin de la France, mais non de l’humanité ainsi que la Bosse et la Brie ou les gens y sont si orgueilleux et par fois si insollents vis à vis des plus humbles qu’eux. L’automne passé je suis parti par contre dans les pays chauds. J’ai été même jusqu’en Espagne le pays des bonnes oranges. De ce côté les gens y sont généralement brâves, mais je trouve qu’en Bretagne ou en Savoie il y existe plus de vrai religion et moins d’hypocrisie qu’aux environs de Lourdes et je ne suis pas le seul grand voyageur qui ai fait cette remarque des plus importe causes. Moi aussi j’ai voulu faire plus d’une visite à notre Grande Mère du Ciel à cette grande médecine de notre corps comme de notre âme et pour cela je n’ai pris ni train de plaisir ni je n’avais mon porte monnaie bien garni. Que de grâces je lui ai demander pour cette Grande Occasion pour moi, pour mes pauvres parents, pour mes amis !

Lourdes est environnée de hautes montagnes et en ce moment-là, elles aussi elles étaient couvertes de neige. Je les ai atteints quelques jours après une température plus douce et au somet de l’une des plus hautes couverte encore d’une nouvelle couche de neige j’ai écrit de ma main cette phrase sur le manteau blanc de son somet : Oh ! Vierge Marie, Mère du Ciel, veillez sur elle comme vous veillez sur moi et par votre toute-puissance auprès de Dieu rendez la moi un jour aussi blanche que cette neige !…

Dire toutes les fois que cette bonne Mère m’a tandu la main d’une manière aussi frappante depuis que je flotte sur ces dangereuses vagues du hasard. Chère Louise tu ne voudrais pas le croire sans l’avoir vu et il me serait trop long mais je veux cependant t’en dire une ou deux. En traversant l’Auvergne pour y aller, un soir que je n’avais pu trouver d’abri je suivai la route et à un moment donné soit que les jambes me devenaient faibles soit que la tête était comme endormi je me suis approché du bord de la route en marchant et patapouf ! me voilà en bas sac au dos. Je me souviens qu’en l’air comme sur les brancards de l’hospice de Baume je me pensait t’es perdu ! Pas une seule égratignure pas plus que lorsque j’ai sauté en bas du train qui filait à toute vapeur lorsque j’avais voulu me sauver des mains de mes bouraux de l’asile de Dole. J’en ai été quitte pour le sacrifice de mon malheureux sac que je n’ai plus revu. Je l’ai cependant bien chercher mais macache bono. J’ai regrimper comme j’ai pu par des broussailles et arrivé près d’une tache blanche qu’il me semblait voir au loing j’ai pris un petit santier que je croyais s’y rendre, à certains endroits je voulu le quitter croyant couper plus court mais s’il fésait un contour c’était par rapport à un précipice au fond duquel coulait un petit ruisseau. Et l’idée m’est venu de faire partir une allumette en voyant devant moi plus sombre, que n ai je pas été surpris en voyant que de nouveau Marie venait de tendre la main à son enfant et tant d’autres pas moins miraculeuses, attaqué par des bandes de loups etc. Un pas, mais un seul pas et cette fois macache bono Louise.

Hein ! Louise, la purge donné à ce pauvre agneau sortant du couvent m’a-t-elle afaibli les jambes dit ?… et crois-tu que dans de pareilles conditions elle me soit été infructueuse… Vrai Dieu, je ne pensais pas en revoir autant le 26 juillet 1893 vers les 8 h du matin… Merci mon Dieu, mille fois merci…

Chère Louise,

Comme je ne sai pas si tu ai encore au pays et que je ne connais aucunes nouvelles de tes Chers Parents et que mes anciens amis Mr et Mme Genin peuvent parfois par leur correspondance savoir de vos nouvelles je me permet de te faire parvenir ma lettre par leurs mains. Cela leur prouvera tout en les intéressant aussi que je pense toujours à eux bien que je leur ai fait savoir en d’autre temps de mes nouvelles.

Maintenant permet-moi Louise, Ô ! Louise, de te demander une seule chose : Celle de me faire au plus tôt une petite réponse et de me dire si je dois te renoncer à jamais pour le temps et pour l’éternité. Alors seulement je pourrais me résigner.

 

Vacher Jh

Tu adressera ta lettre à la poste restante Lyon-Croix-Rousse

Des suites de notre malheur il ne me reste que la joue droite comme paralyser mais cela ne se voit que lorsque je cause et pour prononcer certaines syllabes aucune trace m’a resté sur la physionomie.

Dans le cas où tu n’accepterais pas de réconciliations par respect au sang versé si loyalement, si courageusement et si abandament pour ta personne ne tiens aucun mauvais propos de moi qui d’ailleurs ne pourrai que te nuire et si nous voulons revoir et racheter notre passé que nul personne autre que nous deux et tes propres parents le sache.

Ne nous entousiasmons de rien. Pensons que si Dieu a voulu tant éprouver notre jeunesse c’est pour notre bonheur. À nous de prendre courage. À nous de savoir causer à noire tour et de montrer que le temps, la Providence, l’expérience nous a appris plus de belles choses que tous les satyrs de notre pauvre jeunesse. A nous de manger les poires mûres, À nous surtout de rester toujours entre les mains de notre Chère Providence dont nous sommes deux de ses plus chers instruments assurément pour le seul motif que nous sommes les plus proches de ses amis les pauvres et les faibles.


 

LA LANTERNE

du 24 juin 1897

RHÔNE

 

Lyon, 22 juin. – Le parquet de Lyon s’est transporté hier à Courzieu-la-Giraudière pour continuer son enquête sur l’assassinat du berger Laurent dont nous avons parlé dans notre précédent numéro. Le cadavre du pauvre petit berger a été transporté dans une maisonnette inhabitée du voisinage, où M. le docteur Boyer en a fait l’autopsie. Cette opération a établi que le crime avait été commis avec une férocité inouïe. L’instrument qui a servi à couper la gorge au petit berger doit être un mauvais couteau, car la section est absolument irrégulière. Cette arme n’a pu être retrouvée. La victime n’a succombé qu’après une ardente lutte contre ses bourreaux.

Enfin, détail horrible, le pauvre enfant avant ou après sa mort, a été l’objet d’ignobles outrages, et ses assassins n’ont pris la fuite qu’après lui avoir fait subir une bestiale mutilation.

Après l’autopsie, le corps a été mis en bière et déposé chez ses parents.

Dans son enquête, la justice a reçu un témoignage qui fournit un indice, très vague, il est vrai, mais qui n’a pas à être négligé.

Un cultivateur, M. Boiron, qui venait de conduire un renfort à la montée de Mallevai et qui, en redescendant, précédait le jeune Pierre d’une demi-heure, a croisé sur la route, vers onze heures du soir, un individu à la mine suspecte, aux allures de rôdeur.

Au dire de M. Boiron, cet homme a dû rencontrer le berger à quelque distance de là, et l’on croit qu’il est l’assassin ou l’un des assassins.


II 
L’instruction


 

SERVICE DE LA JUSTICE

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE TOURNON

(Ardèche)

CABINET DU JUGE D’INSTRUCTION

Tournon, le 13 août 1897 

Monsieur le Juge d’instruction, 

Je poursuis sous l’inculpation d’outrage public à la pudeur un Né Vacher Joseph, né à Beau-fort arrondissement de Saint-Marcellin (Isère) le 16 novembre 1869. Cet individu interrogé sur l’emploi de son temps et les communes dans lesquelles il a séjourné dans le courant de la présente année a répondu qu’il avait passé son temps un peu partout sans faire attention aux pays qu’il traversait ; il a déclaré en outre s’être loué comme berger pendant quelques jours sans pouvoir indiquer où.

Il est porteur d’un sac contenant des effets d’habillement, d’une montre en argent portant le N° 21.152, d’une gibecière, d’une boîte de compas, d’un accordéon, d’une serpe, d’une lime, d’un rasoir et est en possession d’un porte-monnaie contenant 14 Fr. 20 somme dont il paraît fort embarrassé d’indiquer la provenance.

J’ai l’honneur de vous transmettre les renseignements anthropométriques concernant cet individu afin de vous permettre de comparer avec le signalement de l’individu que vous recherchez, qui est inculpé d’assassinat, et qui fait l’objet de votre commission rogatoire du 10 juillet dernier ci-jointe.

SERVICE DE LA JUSTICE

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE TOURNON

(Ardèche)

CABINET DU JUGE D’INSTRUCTION

Tournon, le 30 août 1897

Monsieur le juge d’instruction

Avant de faire exécuter votre commission rogatoire en date du vingt-sept courant, j’ai l’honneur de vous faire connaître que le seul photographe résidant à Tournon a refusé la mission que je voulais lui confier. Dois-je m’adresser à Valence ou à Lyon ? De plus, il sera impossible de faire coiffer l’inculpé de paille genre panama, car parmi les objets saisis et désignés ci-dessous il n’existe pas de chapeau genre panama.

Agréez, Monsieur le Juge d’instruction l’assurance de ma considération la plus distinguée.

 

Le Juge d’instruction

Enfin l’inculpé Vacher sera jugé par le tribunal correctionnel le 7 septembre dans la matinée. Ne pourrait-il pas être transféré sitôt après à Belley sans attendre l’expiration du délai d’appel ?

I – Désignation des objets dont est vêtu l’inculpé : 

Un chapeau de paille blanc à petits bords

Une chemise couleur à carreaux blancs et noirs

Un gilet drap – sans manches – rayé gris et noir

Une veste velours à côtes

Un pantalon velours à côtes

Gros souliers

Porte un pantalon drap gris rayé sous son pantalon velours

Une canne recourbée – ferrée et pointue

II – Désignation des objets trouvés en la possession de Vacher renfermés dans un sac en toile et porté en bandoulière à l’aide d’une corde.

1 Une caisse en bois de noyer – 0,40 sur 0,20 environ – un couvercle fermant à l’aide d’un crochet – le couvercle cassé en partie.

2 Un torchon

3 Une paire de bottes

4 Une paire de guêtres en cuir

5 Un chapeau mou – feutre gris –

6 Une chemise flanelle – coton rayée bleu

7 Un tricot de femme (jersey) couleur lie-de-vin

8 Un parapluie coton violet foncé

9 Tricot gris clair – coton avec manches

10 Une serpe

11 Un sac de voyage en cuir en mauvais état

12 Un couteau de table ne se fermant pas

13 Un petit plat fer-blanc

14 Un accordéon

15 Un rasoir – Jacques Lecoultre – Au sentier – No 7

16 Une lime

17 Un mètre en cuivre

18 Une boîte

19 Un porte-monnaie en cuir

20 Une lame de couteau

21 2 dés à coudre

22 Une paire de ciseaux

23 Un portefeuille en cuir contenant plusieurs photographies


 

Le nommé Vacher, détenu, vingt-huit ans, est atteint de débilité mentale, d’idées fixes voisines des idées de persécution, de dégoût profond pour la vie régulière. Il présente une otite suppurée et une paralysie faciale, consécutives à un coup de feu. Il affirme avoir deux balles dans la tête. La responsabilité de Vacher est très notablement diminuée.

Prison de Belley, le 19 septembre 1897.

Signé : Dr Bozonnet,

médecin de la maison d’arrêt de Belley.


 

PARQUET DE LA COUR D’APPEL DE LYON

Lyon le 9 8bre 1897

Monsieur le Juge d’instruction,

Conformément à la demande que vous m’avez adressée par votre dépêche du 7 octobre courant, je vous autorise à effectuer la dépense occasionnée par le déplacement des deux témoins de Busset et des deux de Varennes St Honorat qui ont le mieux vu le nommé Vacher, auteur supposé des crimes commis dans ces localités ainsi que de l’assassinat du jeune Portalier à Bénonces le 31 août 1895.

Recevez Monsieur le Juge d’instruction l’assurance de ma considération très distinguée.

 

Le Procureur Général


 

LE PETIT JOURNAL

du 9 octobre 1897

ARRESTATION DU TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant)

 

Belley, le 8 octobre. – M. Fourquet, juge d’instruction à Belley, croit avoir mis la main sur le fameux tueur de bergers surnommé « Jack l’éventreur du Sud-Est », qui n’a pas commis depuis trois ans moins de huit assassinats (…).

En examinant les dossiers relatifs à tous ces crimes M. Fourquet est convaincu que leur auteur est celui de l’assassinat du jeune berger Victor Porta-lier, (…). Le signalement de cet homme fut donné alors par trente témoins. Entendus hier matin, quatorze d’entre eux ont déclaré à M. Fourquet que l’inculpé avec lequel ils étaient confrontés était bien le vagabond assassin de 1895. L’inculpé a été transféré de Tournon où il avait été arrêté pour un délit commis publiquement, à Belley, sur la demande du magistrat instructeur de ce siège et à la suite d’une commission rogatoire donnant le signalement de l’assassin envoyé à tous les parquets. C’est à la suite de l’assassinat de Courzieu-la-Giraudière, près de Lyon, que M. Fourquet avait pris cette mesure.

L’assassin a séjourné antérieurement dans deux asiles d’aliénés.


 

PARQUET DE LA COUR D’APPEL DE LYON

Lyon le 11 octobre 1897

Monsieur le Procureur de la République,

Je vous transmets la lettre, ci-jointe, qui m’a été communiquée par M. le Juge d’instruction de votre siège, lequel me demande en même temps l’autorisation de communiquer cette lettre à la presse, ainsi que le demande le Né Vacher, qui fait de cette publicité la condition de ses aveux.

Il y a lieu de remarquer que l’état mental de l’inculpé doit dès maintenant attirer toute votre attention et que, s’il est établi que nous sommes en présence d’un fou, il sera très suffisant d’être fixé sur sa participation aux différents crimes qu’il semble reconnaître, sans qu’il soit nécessaire de pousser au-delà l’information, qui ne deviendrait nécessaire, qu’autant que la responsabilité pénale du détenu pourrait être affirmée.

Il va de soi, toutefois, qu’il serait fort inutile de faire connaître aux journalistes que cette communication intéressante est la condition demandée par l’inculpé pour prix de ses révélations.

Recevez, Monsieur le Procureur (…).

 

Le Procureur Général


 

LE FIGARO

du 13 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Le hasard, le plus grand des policiers, c’est ici le cas de le répéter, vient de faire mettre la main sur l’auteur d’une série d’horribles crimes, vainement recherché jusqu’à présent. Il est difficile, en effet, à part les légendaires Dumollard et Troppmann, de trouver un professionnel de l’assassinat plus épouvantable que celui-là.

Et, ce qui est le plus étrange – le plus déplorable aussi – c’est que ce misérable ait pu, pendant des années, échapper à toutes les recherches, à tous les soupçons même.

Il est vrai que dans les circonstances où il commettait ses crimes, il était difficile de le découvrir. Il choisissait ses victimes à la campagne, dans les champs, dans les bois, dans des endroits éloignés les uns des autres, de sorte que les divers Parquets, opérant sans entente entre eux, ne pouvaient établir entre ces attentats la connexité, la concordance qui eût peut-être aidé à en connaître l’auteur. C’était des bergers, des bergères qu’il surprenait, tuait et souillait. Les investigations se portaient sur des gens de la région. On ne songeait pas au chemineau monomane qui voyageait de pays en pays, semant la mort sur son passage.

Pourtant, lorsque le 19 juin dernier, à Courzieu-la-Giraudière, près de Lyon, fut trouvé le cadavre d’un jeune berger de quatorze ans, Pierre Laurent, le corps tailladé, la gorge ouverte et ayant subi d’effroyables mutilations, le Parquet fut frappé de la coïncidence des particularités de ce crime avec celles d’un crime analogue commis le 31 août 1895 à Bénonces (Ain). C’était, là aussi, un berger, âgé de seize ans, Victor Portalier, qui avait été assassiné. Il n’y avait donc pas de doute : l’assassin du Rhône était le même que l’assassin de l’Ain… et de bien d’autres endroits peut-être.

Le signalement fut envoyé à tous les Parquets du Centre et du Midi.

Il y a un mois, M. Garcin, juge d’instruction à Tournon (Ardèche), se trouva en présence d’un individu arrêté pour outrage public à la pudeur. Vacher n’avait point de trop mauvais antécédents, une simple condamnation à Baugé (Maine-et-Loire), pour vagabondage, ce qui, vu son existence, n’était pas très grave. Mais en l’interrogeant, le juge d’instruction fut frappé de sa figure. Elle ressemblait étrangement à celle du rôdeur de route, signalée par les Parquets de Belley et de Lyon. M. Garcin avisa son collègue de Belley, M. Fourquet, et lui envoya l’inculpé suspect.

En route, un peu avant d’arriver à Lyon où il devait changer de train, le prisonnier, profitant d’un moment d’inattention des gendarmes qui l’escortaient, se leva brusquement, et se précipita par la portière. Il se serait infailliblement tué, si l’un des gendarmes ne l’avait attrapé et retenu par un pied, pendant que l’autre, faisant agir le signal d’alarme, provoquait l’arrêt du train.

Cette tentative de la part du prisonnier confirma les soupçons. Arrivé à Belley, Vacher fut confronté avec les témoins qui avaient aperçu le chemineau de Bénonces. Ils furent unanimes à le reconnaître, malgré ses dénégations.

On lui annonça alors qu’on allait le conduire à Lyon pour le mettre en présence des personnes qui avaient vu l’assassin de Courzieu-la-Giraudière. À cette nouvelle il se troubla et déclara qu’il était prêt à faire des aveux.

Vacher va être soumis à l’examen des médecins aliénistes qui le déclareront probablement irresponsable, et alors on le réintégrera dans un asile… N’eût-il pas mieux valu ne jamais l’en laisser sortir et n’ont-ils pas assumé une terrible responsabilité, les médecins qui ont délivré son exeat à ce mono-mane homicide ?

Et quand on pense qu’à part le nombre de ses crimes il n’est pas le premier dans ce cas, et ne sera malheureusement pas le dernier !

 

Georges Grison


 

LE PETIT JOURNAL

du 13 octobre 1897

JOSEPH VACHER L’« ÉVENTREUR »

(Dépêche de notre correspondant)

 

Belley, 12 octobre. – Les présomptions qui faisaient accuser Joseph Vacher des crimes abominables qui ont semé la terreur dans plusieurs départements, de 1894 à cette année, sont devenues des certitudes. Depuis son arrestation que je vous ai annoncée, il n’avait cessé de nier contre l’évidence même. Ce n’est qu’avant-hier que, pressé de questions, il s’est décidé à entrer dans la voie des aveux.

 

Sa jeunesse

 

Il se nomme bien, ainsi que nous le savions, Joseph Vacher, né à Beaufort, canton de Roybon (Isère), le 16 novembre 1869, d’une famille de cultivateurs aisés. Ainsi que le dépeint son signalement, il paraît souffreteux. Son regard impressionne désagréablement. Il est de taille moyenne.

Élevé jusqu’à l’âge de dix-huit ans chez les Pères maristes de Saint-Genis-Laval, Vacher fut incorporé en 1890 au 60e de ligne à Besançon. Sa conduite fut bonne ; sous-officier après deux ans de service, Vacher fit connaissance d’une jeune fille de Beaune. Les accords étaient faits lorsque tout à coup la fiancée reprit sa parole et déclara qu’elle ne voulait pas de lui. Très affecté par ce refus, Vacher essaya de tuer la jeune fille en lui tirant quatre coups de revolver qui ne l’atteignirent pas et se logea lui-même, d’après son dire, deux balles dans la tête qui ne purent être extraites.

Réformé après cette tentative de suicide, il fut interné à l’asile d’aliénés de Dole, puis à celui de Saint-Robert (Isère), d’où il sortit définitivement en avril 1894.

 

La vie errante

 

C’est alors que commence sa vie errante. Vacher rôde et mendie de ferme en ferme, s’offrant comme berger et travaillant quelquefois. Au cours de ses pérégrinations il s’acharne spécialement sur les jeunes bergers et bergères qu’il trouve seuls aux champs, les tue, les souille, et sans jamais être inquiété, mène cette existence criminelle pendant trois ans (…) Vacher ne jouirait pas de ses facultés mentales ; il se dit désigné par Dieu pour faire des victimes et se prétend irresponsable. « Quand cela me prend, a-t-il dit au juge d’instruction, il faut que je tue et j’éprouve un grand soulagement. Je ne recherche pas mes victimes, tant pis pour elles lorsque le hasard les amène devant moi. »

 

Les noms de ses victimes

 

Il reconnaît avoir commis les crimes dont on l’accuse. Voici les noms de ses victimes : 1°Louise Marcel, 13 ans, habitant à La Vacquière, arrondissement de Draguignan (Var), est trouvée assassinée le 20 novembre 1894, dans un bois.

2°Augustine Mortureux, 17 ans, assassinée le 12 mai 1895 sur la route nationale à Étaules.

3°La Veuve Morand, âgée de 65 ans, assassinée le 24 août 1895, à sept heures du matin, dans sa maison isolée à Saint-Ours (Savoie).

4°Victor Portalier, âgé de 16 ans, berger à Bénonces (Ain), assassiné en plein champ le 31 août 1895.5°Pierre Massot-Pellet, âgé de 14 ans, berger à Saint-Étienne-de-Boulogne (Ardèche), assassiné dans un sentier en pleine montagne, le 29 septembre 1895.

6°Marie Mussier, femme Lorut, âgée de 19 ans, assassinée à Cusset (Allier) le 10 septembre 1896, dans un champ où elle gardait ses bœufs.

7°Rosine Rodier, âgée de 14 ans, assassinée le 1er octobre 1896 à Varennes-Saint-Honorat (Haute-Loire), dans un champ situé à quatre cents mètres du village, où elle gardait le bétail.

8°Pierre Laurent, âgé de quatorze ans, berger à Courzieu-la-Giraudière, près de Lyon, assassiné dans la nuit du 18 au 19 juin 1897.

Vacher, interrogé sur les moyens qu’il employait pour faire disparaître les traces de sang, a répondu qu’il se lavait au ruisseau et se débarrassait de ses vêtements maculés qu’il remplaçait par ceux qu’on lui donnait.


 

LE MATIN

du 13 octobre 1897

 

L’Intransigeant (M. Henri Rochefort) fait remarquer que Vacher, qui a commis tant de monstrueux assassinats, a été élevé chez les pères maristes de Saint-Genis-Laval.

« Les pères maristes, dont la congrégation avait été dispersée en vertu d’une disposition spéciale et que le gouvernement tolère et protège, violant ainsi la loi qu’il a mission de faire respecter, ont évidemment fourré dans la tête de ce maladif des récits terribles qui s’y sont confondus au point qu’il s’est cru lui aussi, délégué de la sainte trinité pour châtier les hommes.

» Naturellement, de peur qu’une discussion dangereuse pour l’avenir de notre sainte mère l’Église ne s’élève en pleine cour d’assises sur ces questions scabreuses, les médecins aliénistes seront invités à conclure à l’internement du nouveau Troppmann dans une maison de fous. »


 

GIL BLAS

du 14 octobre 1897

LE ROMAN D’UN ASSASSIN

 

Belley, le 13 octobre. – Le procureur général près la cour d’appel de Lyon a reçu de M. Fourquet, juge d’instruction à Belley, un long rapport relatant les aveux faits par Joseph Vacher. Le rapport énumère les conditions faites par l’assassin au juge. Si elles ne sont pas acceptées, il refusera de parler. Vacher demande d’abord à écrire le récit de ses crimes et exige qu’on fasse insérer son factum dans plusieurs journaux. De plus, il veut être envoyé dans les départements où il a commis ses huit assassinats. Il ne répondra qu’aux juges qui ont instruit ces diverses affaires. Par ses demandes, on peut juger de la mentalité de l’assassin.

(…)

Vacher a subi, hier, un nouvel interrogatoire. Il paraît on ne peut plus satisfait de la réclame qui va se faire autour de son nom et se pose toujours en justicier : « Je suis anarchiste à ma façon, dit-il, et j’en veux à la société sans m’inquiéter de la forme de gouvernement. » Les mauvais traitements qu’il a vu infliger, prétend-il, aux aliénés pendant son séjour dans les asiles de Dole et de Saint-Robert, l’ont aigri contre la société. Il a certainement commis plus de crimes qu’on ne le croit et finira par tout dévoiler. Il paraît surtout dominé par la passion des femmes et avouait à M. Fourquet, juge d’instruction, que c’est le dépit d’être repoussé même par les femmes publiques, en raison de l’odeur nauséabonde qui provient de la suppuration d’une de ses oreilles depuis sa tentative de suicide à Besançon, qui le faisait tuer les bergères pour les souiller. « Mes victimes n’ont jamais souffert, dit-il, d’une main je les serrais à la gorge et, de l’autre, je les tuais avec un instrument que je vous dépeindrai plus tard. »

De Saint-Jean-de-Losne (Côte-d’Or), on rappelle que M. Grenier, propriétaire du Champ-Rouge, ferme voisine de l’endroit où Augustine Mortureux fut assassinée, fut soupçonné un moment d’être l’auteur du crime. (…) Eugène Grenier, rendu à la liberté, prit alors le parti d’abandonner sa propriété pour aller se retirer de son pays natal, à Losne. Depuis la fin de 1895, il habite une petite maison sur les bords de la Saône. C’est là qu’hier matin la plupart des habitants, même ceux qui avaient conservé quelques doutes, se rendirent, quand ils connurent la nouvelle, pour féliciter Grenier. On peut juger de l’émotion de Grenier et de sa famille devant ces manifestations de sympathie.


 

TÉLÉGRAMME
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TÉLÉGRAMME

 

Tampon daté du 14 octobre 1897, Belley, Ain.

Pour Belley de St Marcellin Dépôt le 14 8bre à 17 h 25 m du s.

Proc à Proc Belley

Le crime objet de ma lettre du 12 courant ayant été commis à Varacieux commune distante seulement de quelques kilomètres de Beaufort sur petite fille étranglée puis violée tout ferait supposer que Vacher en est l’auteur vous serais fort obligé de m’envoyer son interrogatoire le plus tôt possible


 

LE GAULOIS

du 14 octobre 1897

UN « JACK L’ÉVENTREUR » FRANÇAIS

L’opinion du docteur Garnier

 

Le cas de Vacher relève du domaine des médecins aliénistes. Comment peut-il se faire que cet individu, qui a été enfermé une première fois à l’asile de Dole, en 1893 ; une seconde fois à l’asile de Saint-Robert (Isère), ait pu obtenir un exeat de ce dernier établissement le 1er avril 1894 ?

Je suis allé consulter sur la matière un maître aliéniste, le docteur Garnier (…).

L’éminent médecin aliéniste a été vivement frappé à la lecture de la série rouge des bergers et bergères victimes de Vacher.

— C’est un cas très curieux, me dit-il. Et certainement cet individu détient le record des crimes, si l’on considère le nombre des forfaits accomplis par ce misérable. J’ai connu des épileptiques qui avaient tué sept ou huit personnes, mais dans une unique scène de carnage. Je ne connais pas de précédent à l’acte de Vacher qui, dans un espace de trois ans et pour ainsi dire sans se presser, a commis huit assassinats !

» Et il en avouera peut-être encore davantage !

— Mais quelle est votre opinion sur l’assassin ? Est-ce un fou, est-ce un monomane ?

— Tel que le fait est présenté par les journaux, il n’apparaît pas, au point de vue du diagnostic à porter, avec une grande netteté. Certaines phrases mises dans sa bouche le feraient considérer comme un être persécuté et haineux qui voudrait se venger de la société. » Toutefois, en considérant les crimes commis et en remarquant leur systématisation, il semble bien qu’on soit en présence d’un criminel obéissant à une impulsion précise.

» Bien que je n’aie pas examiné Vacher et qu’il y ait toujours à émettre des réserves en l’absence de constatations directes, il me semble bien que cet individu, déjà interné deux fois dans des asiles d’aliénés, a accompli les huit meurtres qu’il avoue sous l’empire d’une monomanie homicide.

» Deux faits principaux sont à noter : Dans chacun des meurtres une excitation spéciale semble dominer la scène : si la victime est une femme, Vacher la violente ; si c’est un jeune berger, il le mutile.

» L’impulsion homicide paraît donc naître ou tout au moins s’accompagner d’une effroyable perversion. » En second lieu, il convient de porter une grande attention à cette phrase caractéristique qu’on met dans la bouche de Vacher : « Quand cela me prend, il faut que je tue et j’éprouve un grand soulagement. » » Il n’y a guère qu’un monomane homicide, obsédé par l’idée du meurtre, qui puisse parler ainsi, car ce langage traduit absolument l’irrésistibilité de l’impulsion constante et l’apaisement que ressent l’obsédé lorsqu’il a donné satisfaction au besoin du meurtre qui est en lui.

» Autant qu’on peut se prononcer à première vue, il ne m’apparaît pas que Vacher soit un délirant mystique tuant sous la pression d’un délire mystique. Peut-être quand Vacher fait intervenir l’inspiration de Dieu, veut-il dire simplement qu’une force mystérieuse et invisible le force à tuer ?

— Comment a-t-on pu laisser ce fou criminel quitter comme guéri l’asile d’aliénés où il était enfermé ?

— Il est bien certain qu’on n’a pas dû reconnaître en lui, au moment où il a quitté cet établissement, l’instinct homicide. Il faut croire à une rechute, compliquée, cette fois, des phénomènes les plus graves. » Il n’en est maintenant pas moins vrai qu’il y a une tendance, aujourd’hui, à laisser sortir trop aisément de nos asiles des individus très dangereux qui peuvent éprouver momentanément une rémission dans leurs idées délirantes, mais sont exposés à des récidives qui compromettent la sécurité publique. C’est pour de tels individus que nous réclamons un asile de sûreté offrant des garanties que nous ne possédons pas avec l’organisation actuelle de nos établissements hospitaliers.

(…)

 

LE TEMPS

du 15 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Lyon, 14 octobre. – Il se pourrait qu’un nouveau crime fût mis à l’actif de Vacher. En effet, le 28 septembre 1890, la jeune Olympe Buisson, âgée de neuf ans, était assassinée le soir à Varacieux, arrondissement de Saint-Marcellin (Isère). L’enfant sortit de la maison après souper et ne reparut plus. On trouva son corps absolument mutilé. Le pantalon était déboutonné et déchiré. On remarquait au ventre une énorme plaie mesurant 22 centimètres de longueur, au cou une grande plaie de 7 centimètres. L’assassin avait essayé de violer l’enfant vivant et c’est après la mort qu’il avait pratiqué la blessure du ventre et assouvi sa bestiale passion. L’auteur du crime n’ayant jamais été découvert, on peut supposer que Vacher l’a encore accompli. Même blessure au cou qu’aux autres victimes, même profanation, même procédé. Joignez à cela que Vacher est originaire de Roybon (arrondissement de Saint-Marcellin) ; que le 18 septembre 1890, il n’est plus à Lyon et qu’il n’est pas encore incorporé au 60e de ligne. Interrogé à ce sujet, Vacher a nié, sans grande énergie, cependant.

 

LE PETIT JOURNAL

du 16 octobre 1897

JOSEPH VACHER, LE TUEUR DE BERGERS

 

On reconstitue petit à petit tous les antécédents de Vacher dans les divers endroits où il est passé. Voici les nouvelles dépêches que nous avons reçues à ce sujet :

Belley, 15 octobre. – Vacher, au cours de l’interrogatoire d’hier matin, s’est reconnu coupable d’un autre crime qu’il aurait commis à Saint-Barthélemy, canton de Beaurepaire (Isère), en mai 1894, un mois environ après sa sortie de l’asile d’aliénés de Saint-Robert.

Le juge d’instruction est convaincu de la culpabilité de Vacher en ce qui concerne le crime de Varacieux (Isère) ; il insistait auprès de lui ce matin sur le crime avoué par l’inculpé et lui parlait des souffrances endurées par les malheureux soupçonnés à tort jusqu’ici, lorsque tout à coup il s’écria : « Pourquoi m’accuser du crime de Varacieux ; j’en ai bien commis un dans l’Isère, dans l’arrondissement de Vienne. »

Il finit alors par déclarer qu’il avait tué en mai 1894 une jeune fille d’environ 19 ans qu’il avait rencontrée sur un chemin, revenant sans doute de quelque fabrique de Beaurepaire. Il lui aurait porté des coups de talons de souliers sur la tête et puis l’aurait étranglée.

M. Fourquet vient de prier le procureur de la république de Vienne de contrôler l’exactitude du récit de Vacher.

Le Mans, 15 octobre. – Le récit des horribles crimes commis par le tueur de bergers Vacher a soulevé ici une vive émotion. On s’est rappelé une tentative d’assassinat commise à Avoise le 1er mars 1896 et dont l’auteur ne fut pas retrouvé.

Un individu, qui avait couché à la ferme de Beauce et avait présenté au fermier un livret militaire au nom de Vacher, originaire de l’Isère, ancien sergent au 60e de ligne, rencontra dans la forêt de Pescheseul une fillette de 14 ans, la jeune Derouet, domestique du garde de Mme la marquise de Len-tilhac, nommé Bobe.

Il se jeta sur l’enfant, la prit dans ses bras et lui aurait certainement fait le même sort qu’aux malheureux bergers sans l’intervention du garde. Celui-ci dégagea sa petite domestique, mais au cours de la lutte il reçut dans la figure un coup de pied qui lui fit une grave blessure et il dut lâcher prise. Il est à présumer que l’individu arrêté à Belley est le même Vacher, car il a encouru, en 1896, une condamnation pour vagabondage à Baugé (Maine-et-Loire), à quelques lieues d’Avoise.

 

Dans les asiles d’aliénés

 

Grenoble, 15 octobre. – Quelques journaux ayant apprécié la responsabilité morale qui, d’après eux, pèserait sur les directeurs d’asiles d’aliénés de Dole et Saint-Robert où Vacher fut interné, j’ai tenu à vous renseigner sur l’état mental de ce monstre lors de son séjour à Saint-Robert (Isère).

(…)

Le directeur, M. Dufour, ne m’a pas caché qu’à son avis Vacher, à Saint-Robert, ne donna jamais des signes indéniables de folie.

Il fut à Saint-Robert un pensionnaire soumis, calme, respectueux et démontra par son attitude et ses écrits une certaine lucidité d’esprit, comme aussi de la logique et du bon sens.

Les notes de l’asile de Dole sur Vacher, transmises à Saint-Robert, désignaient ce pensionnaire comme taciturne et enclin au suicide.

À Saint-Robert, dès la première quinzaine, le médecin examinateur indiquait le calme d’esprit de Vacher et son excellente attitude. (…)

Diverses lettres qu’il adressait au directeur de l’asile, où il exprime sa reconnaissance pour les soins dont il était l’objet, ses projets d’avenir, m’ont été communiquées. Elles sont rédigées avec une coordination d’idées dont la netteté est évidente.

Vacher réclama à diverses reprises son envoi à l’Hôtel-Dieu de Lyon pour y subir l’opération du trépan afin d’arriver à l’extraction d’une balle qu’il prétendait avoir dans la tête.

Dans le courant de mars, il demande sa sortie et indique son intention de se rendre chez les frères Maristes de Lyon, où il fut élevé.

Enfin une décision préfectorale basée sur un certificat de guérison intervint et Vacher quitta Saint-Robert le 1er avril 1894 muni de 170 francs d’argent de poche.

 

Une lettre de Vacher

 

Voici une lettre que Vacher, l’éventreur de bergers, ainsi qu’on le désigne aujourd’hui, a fait transmettre à notre correspondant de Belley pour qu’elle soit publiée par le Petit Journal.

Le cas psychologique extraordinaire que présente le monstre détenu à Belley préoccupe si vivement l’opinion publique que nous avons cru devoir publier cette lettre ; c’est tout au moins un document curieux dont nous avons scrupuleusement respecté la forme et l’orthographe.

Vacher offre du reste cette particularité, commune à beaucoup de criminels, qu’il paraît assoiffé de réclame et de publicité :

 

DIEU-DROITS-DEVOIRS

Belley, 7 octobre 1897.

À LA FRANCE

Tampis pour vous si vous me croyez responsable… Votre seule manière d’agir me fait prendre pitié pour vous…

Si j’ai conservé le secret de mes malheurs, c’est que je le croyais dans l’intérêt général, mais vu que peut-être je me trompe, je viens vous faire savoir toute la vérité : Oui c’est moi qui est commis tous les crimes que vous m’avez reprochés… et cela dans des moments de rage. Comme je l’ai déjà dit à M. le docteur chargé du service médical de la prison de Belley, j’ai été mordu par un chien enragé vers l’âge de sept ou huit ans, mais dont je ne suis pas sûr moi-même, bien que cependant je me souvienne très bien d’avoir pris des remèdes pour cet effet. Mes parents seuls peuvent vous assurer des morsures, pour moi j’ai toujours cru depuis que j’ai dû réfléchir à cet événement que se sont les remèdes qui m’ont vicié le sang à moins que réellement ce chien m’est mordu.

Si j’en ai voulu pendant un certain temps au clergé c’est que bien des personnes voyant mon ridicule caractère me disait que j’avais un reste des frères, moi me voyant en effet ridicule par moi-même je l’ai cru presque jusqu’à présent, mais après tout réfléchi si j’en ai pris l’air un peu triste ou réfléchi ce n’est toujours pas chez eux qu’on m’a mordu ou vicié le sang, car le seul souvenir de deux événements auxquels j’ai pensé depuis que je suis à la prison de Belley ont tellement frappé mon esprit que j’ai oublié de suite cette terrible rancune secrète et les voici : Je me souviens : 1 d’avoir dit à un de mes frères que j’avais été voir à ma sortie de chez les frères à Genève : Je ne sais pas ce que j’ai, il y a des moments que ça me ferait au temps de tuer… 2 Mais avant que d’entrer chez les frères étant petit domestique chez un nomé Declerieux bien en face de la porte des frères (c’est de là que j’y suis entré) ; je me souviens, dis-je, que lorsque je me voyais seul (j’avais à cet époque 14 ans) à travailler et je ne pouvais vaincre des idées qui me venaient à la tête et tout d’un coup je partais à travers les champs, je faisais plus ou moins de kilomètres et quand j’étais las je me ramenais à mon travail.

Il faut que je vous dise que je me serais attaqué et aurais déjà fait des bêtises dans ces accès mais le hasard voulait que je ne rencontrace personne à travers les terres de M. Declerieux, près de Chaponos. Pour bien vous fixer sur ce dernier cas, il faut que je vous dise que dès que cela me prenait, je ne regardais ni chemin, ni sentier, loin de là il me semblait mieux me soulager à travers les terres.

Voilà, messieurs, ce qui est pour moi à cette heure mon impérieux devoir de vous faire savoir, bien que me condamneriez-vous encore innocent… Si je me suis cru coupable par moments c’est que je n’avais pas encore réfléchi sur ces événements et si dans mon instruction j’ai dit plusieurs fois ce mot : C’est malheur, c’est au sujet du souvenir de ces événements.

Il faut que je vous dise aussi que les abominalités que j’ai vu se dérouler sous mes yeux à l’asile d’aliénés de Dole ont certainement accentués ma maladie ou plutôt ma rage. Je craignais aussi que le méchant monde ne fasse retomber ces fautes sur mes pauvres parents qui ont dû tant souffrir d’un pareil silence depuis que je traverse la France comme un enragé me guidant sur le soleil seul…

Que ceux qui croient pleurer sur moi pleurent donc sur eux. Il vaudrait mieux peut-être pour eux être à ma place… Aidez-vous, Dieu, qui permet tout et dont nul humain ne connaît ses vues, vous aidera.

 

Signé : VACHER Joseph

C’est sur la promesse que lui a faite M. Fourquet que sa lettre serait publiée qu’il a déclaré qu’il tuait ses victimes avec un couteau et qu’il les mutilait ensuite avec un rasoir. Il avait également un accordéon, dont il jouait dans les villages afin de se faire remettre quelques sous.


 

 

TÉLÉGRAMME

(Tampon) : BELLEY AIN 17 OCT 97 

Proc Die à Proc Belley – Aline Alaize 16 ans assassinée le 22 septembre 1894 sur le territoire de Truinas canton de Bourdeaux la tête était presque détachée du tronc à l’aide d’un couteau on constatait également une autre blessure sur le flanc droit faite également avec un couteau l’état de composition des organes sexuels n’a pas permis de vérifier s’il y avait eu viol la victime se rendait de Dieule-fit à Truinas vous adresserai demain dossier de l’assassinat de Volvent commis le 8 juillet dernier procédure demandée par M. Fourquet


 

LE RADICAL

du 18 octobre 1897

LE CHEMINEAU DE DIEU

Son premier crime

 

Le parquet de Belley a reçu d’intéressants détails sur le passé de Vacher, notamment sur son séjour à Besançon et sur sa première tentative d’assassinat à Baume-les-Dames :

Étant sergent au 60e de ligne, Vacher fit la connaissance d’une jeune fille, Louise Barant, qui fréquentait l’établissement du Moulin Rouge à Besançon et logeait chez une femme au quartier dit du Petit-Battant.

Très épris d’elle, Vacher lui fait des cadeaux, lui envoie quinze francs pour qu’elle se fasse photographier et la demande en mariage. Il se rend à cet effet à Baume-les-Dames, le 18 juin 1893, et réclame Louise Barant jusque chez son patron, M. Weil, où elle est en service.

La jeune fille refusant de lui accorder sa main, Vacher se précipite sur elle, la serre fortement au cou et la menace d’un couteau.

Le lendemain, il se rend encore chez M. Weil, et, devant le refus formel, cette fois, de Louise Barant, de devenir sa femme, il demande qu’on lui rende ses cadeaux et ses lettres, tire trois coups de revolver sur la jeune fille dont un lui casse deux dents et les deux autres l’atteignent légèrement derrière la tête et décharge ensuite les trois autres coups de revolver sur lui-même.

 

La folie du sang

 

Après ce drame, une enquête fut ouverte. Le docteur Butterlin, de Baume-les-Dames, qui examina Vacher, demanda qu’il fût soumis à l’observation sérieuse d’un médecin aliéniste. À la suite d’un rapport rédigé par M. de Mibielle, colonel du 60e de ligne, Vacher fut interné à l’asile de Dole, où le docteur Guillemin fut commis pour l’examiner. Du rapport du colonel de Mibielle nous extrayons les détails suivants :

Vacher a au régiment une bonne conduite ; moralité et probité parfaites, grande sobriété, mais caractère concentré, peu communicatif ; Vacher a la manie de la persécution et ne voit partout que des mouchards pouvant lui nuire.

Il est d’une force musculaire considérable et éprouve souvent le besoin de la dépenser au-dehors. Il prend un plaisir sauvage à soulever à bout de bras les objets de casernement, tels que banc de chambrée et chaises attachées ensemble. Il a des insomnies dues à son état d’énervement.

Vacher monologuait souvent avec des gestes menaçants et parlait de couper le cou à ses camarades de régiment qui le surexcitaient par leurs plaisanteries. Il était redouté à ce point que ses camarades de chambrée n’osaient plus se coucher sans avoir à côté d’eux leur épée-baïonnette. Il a exprimé à diverses reprises l’envie qu’il avait de voir couler le sang.

Le Docteur Garnier, de l’asile de Dole, conclut ainsi dans son rapport :

« Vacher est aliéné. Il est très dangereux. Il est irresponsable. »

 

À Belley

 

L’enquête continue à Belley.

Vacher, dans son interrogatoire d’avant-hier, a renouvelé ses aveux sur l’assassinat commis par lui à Beaurepaire, le 19 mai 1894. La victime se nommait Eugénie Delhomme, âgée de vingt et un ans, ouvrière au moulinage Perrin à Beaurepaire. Trois arrestations avaient été opérées après ce crime et les inculpés, François, Dorier et Lacour, étaient restés près de trois mois en prison préventive. Interrogé par M. Fourquet, juge d’instruction, sur la façon dont il a commis le crime de Courzieu, Vacher a déclaré que, se dirigeant sur Lyon, par une nuit noire (il était environ onze heures du soir), il a rencontré le petit garçon puis l’a tué. Puis, brusquement, craignant d’en avoir trop dit, il s’est renfermé dans un mutisme absolu.

 

Deux autres assassinats

 

M. Fourquet a reçu une demande de renseignements concernant l’assassinat suivi de viol de deux jeunes filles, l’une tuée à Belfort, dans des circonstances mystérieuses, le 18 mars 1897, et l’autre, une enfant de quatorze ans, retrouvée assassinée le 12 mai 1897, dans le bois de Saint-Mihiel, commune de Vrécourt (Vosges). Vacher serait-il encore l’auteur de ces deux crimes ?

À sa sortie de l’instruction, Vacher a cru devoir haranguer la centaine de curieux qui s’étaient massés devant le palais de justice : « Oui, clamait-il, je suis l’éventreur. Il faut être socialiste, anarchiste ! Je n’en veux pas aux juges, mais à ceux qui m’ont martyrisé dans la prison de fous de Dole. »

 

La vocation de Vacher

 

Le parquet de Lyon a retrouvé les traces du propriétaire Déclerieux chez qui Vacher a dit avoir été domestique.

M. Déclerieux habita (il est mort l’an dernier) non Chaponost, mais Saint-Genis-Laval. Vacher fut à son service du mois d’avril 1885 au 11 novembre de la même année. Il était occupé à la petite culture et menait une existence assez tranquille. Il quitta sa place pour rentrer chez les maristes, se sentant, disait-il, la vocation. Il y resta quelque temps, puis quitta le pays pour n’y revenir qu’à de rares intervalles.

On ne paraît pas s’être préoccupé de ces crises terribles dont Vacher assure qu’il a été pris à diverses reprises.

 

LE FIGARO

du 19 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Belley. – Vacher a été interrogé de nouveau cet après-midi.

Vacher s’est reconnu l’auteur d’une tentative de viol au Mans, sur la jeune Derouet, fille du garde particulier de Mme de Lentilhac, donnant des détails absolument précis et typiques. Il avait réussi à échapper au garde accouru au secours de sa fille et se retirait tranquillement par la grand-route, lorsqu’il rencontra un gendarme lancé à bicyclette à la poursuite du malfaiteur signalé.

Le gendarme lui demanda ses papiers ; il les lui montra et le gendarme, satisfait, s’enquit s’il n’avait pas aperçu ce malfaiteur.

— Oui parfaitement, répondit-il, mais il a pris la direction opposée à celle que vous suivez.

Et le gendarme repartit à grand renfort de pédales. Vacher continuera tranquillement sa route. Tout en racontant cette aventure, Vacher rit aux éclats. Il ajoute, du reste, que partout, malgré le signalement donné dans toutes les directions par le Parquet du Mans, il a toujours donné son nom et montré son livret sans jamais avoir été inquiété. On conçoit difficilement pareille inertie de la part de la gendarmerie.

 

LE RADICAL

du 19 octobre 1897

LE CHEMINEAU DE DIEU

Dixième assassinat – Les aveux de Vacher – Sanglante odyssée – Pendant trois ans – Comment il tuait.

 

(…)

Vacher a avoué que, passant près de ses victimes d’un air indiffèrent, il leur sautait à la gorge d’un seul bond et leur tranchait le cou avec un couteau, jamais le même. Il a violé toutes les femmes ou filles tuées, sauf celle du Var, et a fait subir les derniers outrages aux trois bergers de Bénonces, Saint-Étienne-de-Boulogne et Courzieu. Il regrette d’avoir violé sa victime de Saint-Ours, la Veuve Morand, mais parle avec enthousiasme de la beauté des autres filles qui sont tombées sous son couteau.

 

LE JOURNAL

du 20 octobre 1897

VACHER L’ÉVENTREUR

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Belley, 19 octobre, 11 h 50 soir. – L’attitude de Vacher a subitement changé ; le voici devenu méfiant et silencieux à l’endroit de ses crimes ; il ne sort de sa réserve que pour se plaindre de la presse qui, dit-il, le représente sous un aspect peu agréable. Jusqu’où la vanité va-t-elle se nicher ? Il montrait, ce matin, ses yeux à un de ses gardiens : – Regardez donc, dit-il, est-ce que j’ai l’œil tordu, comme le disent les journaux ; est-ce que je grimace en parlant ?

Par suite des dispositions peu conciliantes de Vacher, et surtout de la nécessité de faire un travail d’ensemble sur l’énorme enquête, le juge d’instruction a suspendu jusqu’à nouvel ordre les interrogatoires de l’assassin.

La journée du juge a été remplie par la rédaction d’un volumineux rapport destiné au parquet général et probablement à la direction de la Sûreté. Cette longue et délicate besogne est menée par M. Four-quet, aidé de M. Aron, procureur de la République. Un détail curieux : lors de l’arrestation de Vacher après sa tentative de viol sur une femme de vingt-six ans, à Champis, on a trouvé sur lui un fragment de lettre à lui adressée par les frères maristes de Saint-Genis-Laval. Elle porte la date d’octobre 1894, et parle de sa fête, celle de saint Joseph. Vacher a fait disparaître la partie principale de cette lettre, et refuse énergiquement de donner le moindre renseignement à ce sujet.

 

L.

 

Beaurepaire, 19 octobre. En apprenant les aveux de Vacher au sujet de l’assassinat de Mlle Eugénie Delhomme, ouvrière chez M. Ferrier, à Saint-Barthélemy-de-Beaurepaire, les parents des deux jeunes Dorier et François, accusés de ce crime, ont aussitôt télégraphié à leurs enfants, actuellement soldats en Algérie : « Rassurez-vous ; auteur crime arrêté. »

On pense avec quelle joie ces enfants, qui avaient dû s’engager, ne trouvant plus de travail dans le pays à cause du soupçon qui planait sur eux, ont appris cette nouvelle.

(…)

Le frère de Joseph Vacher, qui est cordonnier à Beaurepaire depuis quelques années, est un très brave chef de famille, très estimé, nous l’avons dit, dans le village.

Récemment encore, il a fait preuve d’une grande honorabilité : le jour de l’inauguration de la statue du général de Miribel, à Hauterive, il trouvait une sacoche contenant une certaine somme, qu’il apporta à son propriétaire, sans vouloir accepter de récompense.

 

C.

 

LE JOURNAL

du 21 octobre 1897

VACHER L’ÉVENTREUR

Conversation avec le juge d’instruction

(Dépêche de notre envoyé spécial)

 

Belley, 20 octobre. – Le télégramme fermant ici d’assez bonne heure, je n’ai que le temps de vous résumer la conversation que j’ai eue dans la soirée avec M. le juge d’instruction Fourquet. J’ai tout d’abord demandé à l’honorable magistrat quel était, au point de vue psychologique, son sentiment sur Vacher :

« Il y a lieu de se préoccuper, m’a-t-il répondu, de certains accidents dont Vacher a été victime et qui ont pu avoir pour conséquence de modifier son tempérament, d’exercer une influence sur son état mental. L’information établit qu’en réalité, comme il l’a prétendu d’ailleurs, il avait été mordu, vers l’âge de neuf ans, par un chien enragé, et qu’à la suite de cet accident un empirique lui avait administré un litre entier d’un breuvage qui, disait-on dans le pays, avait la propriété de guérir de la rage ; il est non moins certain qu’à partir de ce moment Vacher était devenu irritable et méchant. Plus tard, un accident syphilitique d’une gravité extrême nécessita son transport à l’hôpital de l’Antiquaille, à Lyon, où il subit une opération très douloureuse, l’ablation d’un organe génital, ce qui a pu déterminer chez lui une surexcitation nerveuse ; ajoutez enfin qu’en 1893 il se logea deux balles dans la tête, à Baume-les-Dames, et vous connaîtrez les causes physiques qui pourraient avoir exercé un contrecoup sur son moral.

» Nous le trouvons déjà, bien avant son entrée au régiment, avant l’opération subie à Lyon, dans l’impossibilité de se fixer nulle part ; il change à tout instant de condition ; on observe dès ce moment en lui les symptômes d’une nature méchante et profondément irritable. Une question se pose à cet effet : celle de savoir s’il a ou non commis des crimes qui lui sont d’autant mieux imputables qu’il ont été perpétrés dans des conditions identiques à celles des assassinats avoués par lui. Dans l’affirmative, il n’y aurait plus à se préoccuper de l’opération de Lyon et de la tentative de suicide de Baume-les-Dames ; il resterait alors à rechercher si le breuvage qui lui a été administré dans les conditions que je vous indiquais tout à l’heure, a pu amener une transformation telle du tempérament de cet homme que sa responsabilité s’en trouve limitée ou même anéantie. Il appartiendrait dans ce cas aux médecins spécialistes de se prononcer. Pour ma part, abstraction faite des surprises que peut encore me réserver l’instruction que je poursuis chaque jour, il me semble avoir en face de moi un individu dont les idées sont fort lucides, dont chaque membre de phrase écrite dans ses interrogatoires est, de sa part, l’objet d’examen et de critiques constantes. Il ne craint pas, à ce sujet, de laisser entrevoir combien le préoccupe l’interprétation qu’il serait possible de donner à son langage.

En ce qui concerne les crimes, mon instruction avance lentement. Vacher a-t-il commis des assassinats avant son entrée au régiment ? Je n’ai pas de conviction faite à cet égard ; je cherche. Les crimes qu’il est permis de considérer avec certitude comme étant réellement l’œuvre de Vacher sont dès maintenant au nombre de dix, mais j’ai l’intime conviction que la série n’est pas close. (…) Des particularités curieuses sont à relever dans certains de ses crimes ; ainsi, il assassine à La Vacquière, dans le Var, une jeune fille qu’il proclame la plus jolie de ses victimes, et qu’il regrette pour cette raison de n’avoir point violée ; à Saint-Ours, près Chambéry, c’est une vieille femme de soixante-cinq ans qu’il égorge et viole ensuite. Là, il regrette son viol parce que les habitants du pays étaient vraiment très hospitaliers ; mais il s’en console à la pensée que sa pauvre victime aurait pu traîner une vieillesse misérable et maladive.

» Je m’attache plus particulièrement aujourd’hui au crime de Louviers. Remarquez, en effet, que neuf mois se sont écoulés entre les dates des deux derniers crimes avoués par lui. Or, il n’est pas vraisemblable d’admettre, avec ce que nous savons de lui, qu’il soit resté si longtemps, comment dirais-je ? inoccupé ; d’autre part, nous n’avons pas l’emploi de son temps. »

 

Si je ne craignais de froisser sa modestie, j’ajouterais un mot : M. Fourquet est un jeune magistrat (il compte cinq mois d’instruction à peine) qui n’a pas hésité à rompre avec certaines vieilles traditions : Il ne pressure pas son prévenu, il entre dans sa confiance et obtient de lui, plus tardivement peut-être, des aveux, mais des aveux plus sûrs et d’autant plus sincères qu’il ont été tout spontanés, et cette méthode pourrait bien être la bonne.

 

Jules Ranson

 

LE TEMPS

du 21 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Belley, 20 octobre. – Chaque jour des dossiers de crimes classés arrivent au parquet. Quelques-uns sont intéressants, car les crimes ont été commis à des dates concordantes avec le passage de Vacher. Le juge a été spécialement frappé par une note émanant du parquet de Die relative à l’assassinat d’une veuve Lagier, à Volvent (Drôme). Des renseignements précis, parvenus hier soir du parquet de Louviers à M. Fourquet, permettraient de croire que Vacher peut être l’auteur du crime commis dans la nuit du 23 au 24 mai 1897 sur la personne du sieur Henri Lefebvre, cultivateur à Crosville-la-Vieille, canton de Neubourg (Eure). La victime avait eu l’artère carotide coupée par une large et profonde plaie qui allait jusqu’à l’épine dorsale. Un complet, veston, gilet, pantalon en velours verdâtre à côtes a été dérobé à Lefebvre et l’échantillon de ce velours envoyé par le parquet de Louviers est le même que celui du vêtement que porte Vacher. Des brodequins furent volés aussi à Lefebvre et Vacher est chaussé de brodequins.

(…) Il résulte de ses aveux qu’il était à Valence au moment de l’assassinat d’une femme. Cet assassinat, dont il ne se reconnaît pas l’auteur, a été commis le 5 juillet dernier, et dans les mêmes conditions que ceux avoués par Vacher : la victime avait été éventrée alors qu’elle se trouvait dans une bergerie sise à 800 mètres du village sur la montagne. Vacher se trouvait dans cette région, puisque, le 4 août, il se livre à l’agression de la femme Plantier, à Champis (Ardèche) ; que, vers le 10 juillet, il avoue avoir passé à Valence, où il a acheté le sac qu’il portait lors de son arrestation. Un autre crime commis à Eclose, près de Bour-goin (Isère), sur un petit garçon de dix ans, Joseph

Amieux, le 18 juillet 1894, pourrait aussi lui être imputable. Cet enfant fut étranglé dans la grange de ses parents et le cadavre était recouvert de paille lorsqu’on le retrouva.

Nous disions hier qu’on avait peu de renseignements sur la vie de Vacher, depuis octobre 1896, jusqu’en août 1897. Les recherches permettent d’établir avec quelque sûreté son itinéraire qui serait marqué par les sanglantes étapes suivantes :

Novembre 1896 : Nîmes (assassinat du jeune Michel) ; 18 mars 1897 : Belfort (meurtre d’une jeune fille) ; 1er mai 1897 : Neufchâteau (Vosges) meurtre à Viécourt d’une jeune fille ; 24 mai 1897 : Crosville-la-Vieille (assassinat de Lefebvre) ; 18 juin 1897 : Courzieu (assassinat du berger Laurent) ; 5 juillet 1897 : Volvent, près de Die (Drôme) (assassinat de la veuve Lagier) ; 10 au 15 juillet 1897 : Valence (assassinat d’une jeune femme) ; 4 août 1897 : Champis, près Saint-Péray (Ardèche) (tentative de viol sur la femme Plantier).


 

L’AURORE

du 22 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

L’instruction – Les innocents réhabilités – Vacher et la presse.

 

Le terrible chemineau, interrogé hier, a donné de nouveaux détails sur l’assassinat de la jeune Louise Marcel, âgée de treize ans, commis à La Vacquière, dans le Var : « Oui, a-t-il dit, j’ai sauté au cou de l’enfant, puis, après l’avoir traînée dans une baraque, je l’ai égorgée et mutilée. En sortant de la baraque, je suis allé chez des gens habitant tout près de là et je me suis désaltéré. »

L’aveu de ce crime va réhabiliter un nommé Charles Roux, accusé de ce crime et qui fit plusieurs mois de prévention à Draguignan. Le malheureux dut quitter le pays pour se soustraire aux persécutions du public qui le considérait comme l’assassin.

Vacher n’est pas satisfait de la presse et se plaint d’être traité de fou mystique. Il a violemment injurié un reporter qui le photographiait : « Nous nous retrouverons devant Dieu et je vous photographierai, moi, espèce de ventru ! »

 

Est-il responsable ?

 

Si les inscriptions du Code d’instruction criminelle sont strictement observées, Vacher sera successivement envoyé devant les cours d’assises de tous les départements où il a commis des crimes. M. Fourquet, n’ayant pas qualité pour instruire ces différents assassinats, transmettra tous les documents à ses collègues qui ont seuls qualité pour prendre une décision.

Le groupement de toutes les affaires n’était possible que si Vacher avait eu un domicile, ce qui n’est pas le cas.

On sera donc tenu de se conformer à la loi, à moins que le rapport des experts ne conclue à l’irresponsabilité absolue de l’assassin.

 

Nouveaux crimes

 

Un crime découvert à Varennes-en-Argonne (Meuse), le 5 avril dernier, est signalé comme ayant pu être commis par Vacher. Une jeune fille de dix-neuf ans, Thérèse Ply, en traversant la forêt d’Argonne, vers cinq heures du soir, fut frappée de treize coups de couteau, eut deux doigts coupés et fut violée après sa mort.

Ce meurtre ayant une similitude avec ceux déjà relevés à la charge de Vacher, ce dernier, croit-on, pourrait en être l’auteur, ainsi que de ceux de Neufchâteau et de Belfort. De cette dernière localité Vacher se serait rendu dans l’Eure.

C’est la mère de Thérèse Ply qui a écrit au juge d’instruction pour lui signaler le crime.

 

LE TEMPS

du 22 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Belley, 21 octobre. – Vacher, qui semble doué d’une mémoire excellente, a fourni des renseignements sur la provenance des divers objets trouvés dans son sac au moment de son arrestation. Pour presque tous il a déclaré les avoir trouvés : ainsi, l’accordéon a été volé dans un village tout près de Lyon, mais dont il ne peut donner le nom ; la chemise, la flanelle, le chapeau de feutre gris, la boîte de compas ont été enlevés de la fenêtre d’une maison où ils étaient exposés ; le rasoir et deux couteaux ont été enlevés ailleurs. La marmite en fer battu dont il se servait pour faire cuire ses aliments a été prise par lui devant un chien qui en avait deux, dit-il ; volées également la sacoche et la serpe. Quant à la boîte en bois qu’il portait sur son dos, elle lui avait été faite sur sa demande par un menuisier habitant un village près de Champis. Le parquet du Puy a envoyé à Belley des renseignements sur un crime commis à Chambérat, commune de Polignac, arrondissement du Puy, sur une fillette de quatorze ans, Clémentine Grangeon. Le 1er juillet 1888, son cadavre était trouvé dans le bois de Chambérat. La tête de la malheureuse fillette était presque séparée du tronc et la poitrine lardée de coups de couteau. L’auteur de cet assassinat ne fut jamais découvert.

 

L’AURORE

du 24 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

Assassin, mais pas voleur

 

Vacher veut bien être un assassin ; il se complaît à l’avouer, mais il refuse avec une énergie farouche d’être pris pour un voleur.

C’est ainsi qu’il déclare hautement qu’après s’être emparé de la bague de la victime, il la rejeta au loin pour ne pas être accusé de vol si on venait à l’arrêter.

Il ne veut pas davantage avoir détaché le tablier de la victime, mais s’en être simplement servi pour s’essuyer les mains rouges de sang.

 

Lutte terrible

 

Les détails de l’assassinat de Thérèse Ply ont été adressés par la mère de la victime au juge d’instruction.

C’était à cinq heures du soir. La jeune fille – elle avait dix-neuf ans – revenait d’un village voisin portant un panier chargé de provisions. Entre Vienne-le-Château et Binarville, la route traverse la forêt de l’Argonne. Thérèse Ply ne redoute pas la solitude ; le chemin où plane le grand silence, elle le connaît pour l’avoir parcouru depuis longtemps. Brusquement un homme l’assaille, la rejette dans l’ombre de la forêt, l’étrangle… Mais elle résiste avec une telle énergie que treize coups de couteau ont été nécessaires à l’assassin pour avoir raison de la malheureuse dont les doigts étaient presque détachés de la main.

 

Devant l’objectif

 

Un de nos confrères de Lyon a obtenu du juge l’autorisation de prendre quelques croquis du sinistre personnage.

Vacher s’est prêté le plus complaisamment du monde à cette opération en disant : « Je tiens à ce que vous fassiez comme il faut (sic). Je viens de me tailler la barbe ; je suis presque joli garçon. Si je tiens à la ressemblance de mon portrait c’est à cause de ma famille. Hier on m’a présenté une de mes photographies d’après laquelle j’ai l’air d’un Mandrin. C’est pourtant pas ça ! Je tiens également à ce que vous mettiez des clés dans la main ; ce sont les clés du Paradis. »

 

LE RADICAL

du 24 octobre 1897

LES CRIMES DU CHEMINEAU

Nouveaux aveux de Vacher – Assassinat d’un trimardeur – Le crime de Nîmes – Une réhabilitation.

 

M. Fourquet, juge d’instruction, à Belley, croit aujourd’hui que vingt assassinats et deux tentatives de viol sont imputables à Vacher ; le tueur de bergers en avoue douze – pour le moment.

Voici des détails relatifs au crime commis à Nîmes le 25 octobre 1896 sur le jeune Marcel Michel, âgé de sept ans, crime dont on accuse Vacher.

Le dimanche soir, vers cinq heures, Marcel Michel jouait avec des camarades lorsque vint à passer un individu inconnu, qui lui promit quelques monnaies s’il voulait le suivre.

Le pauvre enfant, qui accepta, partit avec lui dans la direction du viaduc ; tous deux gagnèrent la campagne. C’est seulement le lundi matin que des paysans découvrirent le crime. Le jeune Michel était couché, dans un champ près de la route, à plat ventre, le pantalon défait, le visage contusionné, la bouche terreuse, le cou portant des marques de strangulation. L’autopsie constata que l’enfant avait été souillé. Le corps de la victime fut photographié.

Toutes les recherches étaient demeurées infructueuses.

 

LE GAULOIS

du 25 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Clermont-Ferrand. – Dans une des vallées les plus sauvages de l’Auvergne se trouve le hameau de Cheneville, commune de Saint-Honorat, où Vacher a assassiné le 1er octobre 1896 une fillette de quatorze ans, Rosine Rodier, domestique au service de M. Chasseyron.

Notre correspondant de Clermont-Ferrand a fait sur place une enquête dont il nous envoie l’émouvant récit :

« J’ai suivi la même route que Vacher, par Allègre, le chemin qui conduit d’Allègre à Cheneville est des plus accidentés. Plusieurs kilomètres à travers de sombres bois de pins et de sapins sans rencontrer une habitation ; il n’a vraiment pas été difficile à Vacher d’échapper aux recherches après le crime.

» En arrivant, je vois d’abord le frère de la victime, le jeune Alphonse Rodier, âgé de treize ans, qui demeure chez ses parents à Sassac, qui a failli être le 30 septembre la victime du monstre.

» Je gardais, me dit-il, les vaches à cinq cents mètres environ de notre maison. Vers trois heures, je vis venir un homme de mauvaise mine, mal vêtu. Il avait un pantalon de velours marron, un tricot usé, des souliers troués, un chapeau tout déformé. Il avait le dos courbé sous le poids d’un énorme sac, et tenait à la main un gros bâton noueux.

» En le voyant, j’ai eu peur. Il s’avança vers moi ; j’aurais fui à toutes jambes sans les vaches. Eh bien, petit, me dit-il, tu ne fais pas du feu ? Il fait froid ! Veux-tu des allumettes ? Merci, répondis-je, je n’ai pas froid, allez-vous-en ! Il avançait toujours, je reculai instinctivement, m’abritant derrière une vache.

» Voyant cela, c’est vraiment un sale pays, dit-il en frappant la terre de son bâton après un geste menaçant. Depuis deux jours personne n’a voulu me donner à manger. Ici, rien que des montagnes et des gens qui vous regardent de travers. Puis, après une pause : c’est un joli coin pour assassiner, n’est-ce pas ? petit ! J’étais à demi mort de terreur. Heureusement, il est parti, venant d’apercevoir un homme et une femme qui travaillaient tout près et le regardaient.

» C’était Vacher.

» M. Rodier, le père de la victime, m’a confirmé les déclarations de son fils. La veille, le vagabond avait, en effet, demandé l’aumône dans toutes les maisons. Le malheureux père m’a raconté les détails du crime, vous les connaissez déjà, je n’y reviendrai pas. Le pauvre homme sanglotait au souvenir de ses malheurs. Il y a une quinzaine d’années, l’une de ses filles, âgée de vingt ans et demi, était tombée dans une cuve d’eau bouillante et était morte au milieu d’atroces souffrances. Il y a dix ans, sa femme mourut de chagrin.

» Et le brave Rodier ajoute : « Ce qui me console, c’est de ne pas avoir soupçonné d’innocent, malgré de nombreuses lettres anonymes qui me signalaient tel ou tel. J’ai toujours cru que le vagabond était le meurtrier, je ne m’étais pas trompé. »

» À Sassac, j’ai vu M. Durand, meunier, propriétaire du moulin de Verazal, où Vacher a couché la veille du crime, il arrivait de Belley où il venait d’être confronté avec l’assassin. Quand il entra dans le cabinet du juge, Vacher s’y trouvait déjà : « Comment, s’écrie-t-il, encore des témoins ; d’où viennent-ils ceux-là ?

— De la Haute-Loire.

— Ah ! bon, moi qui espérais aller me promener partout où j’ai tué, je peux me fouiller (sic). »

 

Paul Bartel

 

LE TEMPS

du 25 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Belley, 24 octobre. – Un rédacteur du Lyon républicain a pu obtenir de voir Vacher dans sa prison et a pu l’interroger en présence du juge d’instruction, au sujet du crime qu’il aurait commis aux environs de Lyon dans le courant de juin dernier. Voici quelques extraits du récit :

La carte d’état-major est étalée sur une table.

Le rédacteur du Lyon dit à Vacher :

— Eh bien ! vous reconnaissez-vous ? Savez-vous lire une carte ? Voyez, là est Fourvière, c’est de là que vous êtes parti ?

— Non, je me suis trompé en parlant de Fourvière, c’est de Saint-Just. Je suis parti de Saint-Just, j’ai marché, je ne sais pas, deux heures peut-être ; je crois être allé à Beaunant.

— Alors c’est à Beaunant ?

— Plus loin, mais je ne sais pas, je ne me rappelle pas, je ne connais pas les noms de villages.

Il se penche sur la carte, examine longuement, puis tout à coup :

— Je crois que c’est là, voyez Beaunant : c’est plus loin, à droite de la rivière, là où il y a des villas, on passe devant un beau château ; je ne sais pas, mais je crois avoir passé Francheville. C’est un peu après. Il examine de nouveau la carte et pousse un cri :

— Ce doit être là. (Et il montre un point, le hameau de la Tourette.) Si ce n’est pas là, c’est tout près. Vous n’avez qu’à suivre les routes. Une maison isolée inhabitée, à l’angle d’une route et d’un chemin, devant une haie de sureau, des cerisiers et un puits. Il faut suivre les routes, vous trouverez.

— Il y a trois personnes qui sont parties ce matin de Fourvière, se dirigeant sur les Cévennes par trois routes différentes.

Vacher ne laisse pas son interlocuteur achever.

— Ce que nous faisons alors est inutile, s’écrie-t-il d’un air joyeux, bien inutile ; elles trouveront sûr, elles trouveront ; pensez, une haie de sureau, il n’y en a qu’une ; si vos amis sont partis ce matin, ils ont dû déjà trouver. Ce n’est pas la peine d’aller là-bas, inutile qu’on m’y mène ; et puis, je n’y tiens pas.

— Vous ne vous rappelez pas du nom de la localité ?

— Non, j’étais fou. Quand je suis comme cela, eh bien ! je ne reconnais rien, je vais à droite, à gauche, je ne sais pas.

— Vous ne pouvez pas fournir d’autres indications ? Il regarde fiévreusement la carte ; de ses doigts armés d’ongles durs et longs, véritables griffes, il suit les routes ; notre confrère lui cite des noms pensant pouvoir activer son souvenir ; mais il ne se rappelle pas ou ne veut pas se rappeler.

— Inutile, reprend-il, ils ont trouvé ; c’est fait maintenant du côté des Cévennes.

— Si vous ne vous souvenez plus de l’endroit, vous vous rappelez la scène ?

— Oui.

— Racontez-moi donc ce qui s’est passé.

— Je venais de la campagne, je suis arrivé à Lyon ; j’y suis resté deux jours, je crois.

— Où couchiez-vous ?

— Dehors. Je suis parti de Lyon un soir, et suis arrivé à la nuit à la maison. Il y avait des gens dans la cour qui ramassaient des cerises ; je suis entré, j’en ai ramassé aussi ; puis ils sont partis. Il n’y avait plus personne ; j’ai poussé la porte, je suis entré et me suis couché.

— La maison est-elle grande ?

— Oui, assez. Le lendemain, je me suis levé et j’ai vu un jeune homme.

— D’après vous, était-il du pays ?

— Non ; il devait voyager comme moi.

— Que s’est-il passé ?

— Mon accès m’a pris ; j’avais justement un rasoir sur moi, je lui ai sauté dessus et lui ai coupé le cou.

— Il ne s’est pas débattu ?

— Non ; je l’ai tué, il n’a pas souffert.

Vacher ajoute qu’il a jeté le corps dans le puits, qui était plein d’eau, car il a entendu celui-ci rejaillir. Il donne ensuite quelques détails sur son état d’esprit :

— Pourquoi j’ai tué ? Mais je ne sais pas ; ça m’a pris comme ça ; j’ai des accès, n’est-ce pas ? il faut que je tue, je ne sais pas pourquoi, c’est le poison qui veut sortir. C’est Dieu qui me commande de tuer, autrement ça n’arriverait pas.

— Avez-vous des remords après vos crimes ?

— Non, puisque Dieu le veut.

Vacher fournit toutes ces explications tranquillement, sans éclat de voix, comme s’il parlait de choses insignifiantes.

Il est ensuite reconduit en prison après avoir demandé au juge d’ajouter des raisins à son ordinaire. Il est l’objet d’une surveillance sévère, car il a dit plusieurs fois à ses codétenus qu’il profiterait de la première occasion pour s’évader.

 

Lyon, 24 octobre. – Il résulterait de dépositions reçues par M. Benoist, juge d’instruction, que Vacher, qui a séjourné aux environs de Lyon, se serait rendu coupable de deux tentatives de viol, qui n’auraient pas réussi, l’une par suite de l’arrivée de passants, l’autre par la défense énergique de la femme, qui aurait assené à son agresseur un coup de pioche dont il porterait la marque à la tête.

 

Belley, 24 octobre. – Le juge d’instruction a reçu ce matin le gilet de Lefebvre, assassiné à Crosville-la-Vieille (Eure), afin de le confronter avec les vêtements tachés volés par Vacher et dont l’étoffe est pareille.

 

LE MATIN

du 26 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

Le puits abandonné

 

Lyon, 25 octobre. – Une fois de plus, Vacher n’avait pas menti. Voici les faits : Le brigadier de gendarmerie Chabert, de Tassin-la-Demi-Lune, qui, au récit des journaux, avait cru reconnaître la ferme abandonnée, l’a visitée aujourd’hui et a trouvé effectivement au milieu d’une cour un puits abandonné, d’où s’échappait une odeur infecte. Il fit aussitôt prévenir le parquet, et sans attendre il procédait à des fouilles à l’aide d’un crochet et bientôt il retirait quelques ossements humains.

À la nuit, quand le parquet quitta la ferme, la tête de la victime n’avait pas encore été retrouvée.

 

Les vêtements du chemineau

 

Dans un vieux placard, situé sous un escalier délabré, on retrouva les vêtements du chemineau, roulés en paquet par l’assassin. On se souvient, en effet, que Vacher a dit avoir jeté sa victime nue dans le puits. Il l’avait sans doute souillée d’abord, car la chemise et le pantalon retrouvés paraissent avoir été arrachés et, pour ainsi dire, déchiquetés. Ces vêtements ont permis de reconnaître la victime, qui se nommait Victor Bully, jeune maraudeur et vagabond de dix-sept ans, lequel avait plusieurs fois déjà eu maille à partir avec les gendarmes du pays.


 

TRIBUNAL DE BELLEY

 

CABINET DU JUGE D’INSTRUCTION

TRÈS URGENT

Belley, le 27 X 1897

Monsieur le Juge de Paix,

Je vous prie de m’envoyer les renseignements suivants destinés au complément d’instruction dirigée contre Vacher.

Vacher père n’a-t-il pas contracté deux mariages ? Quel était le nom de sa première femme ? Combien a-t-il eu d’enfants du premier lit ? Indiquer leurs prénoms, leur âge, leur profession actuelle.

Combien a-t-il eu d’enfants du second lit ?

Quelle était le nom de la deuxième femme ?

Indiquer quel est l’âge, la profession de ces enfants. Combien sont-ils encore vivants ?

Vacher Joseph n’est-il pas jumeau ? Quel est le prénom de son frère jumeau ? Ce dernier est-il vivant ? Ou s’il est mort, m’indiquer les circonstances de son décès, maladie, accident, etc.

Quel était le tempérament et le caractère des père et mère de Vacher ?

Veuillez agréer, Monsieur le Juge de Paix, l’assurance de ma considération très distinguée.

 

Le Juge d’instruction

Émile Fourquet


 

DIEU – DROITS – DEVOIRS

 

Belley le 27 8bre 1897

Chers Anciens Collègues,

Excusez-moi de la liberté que je prends de vous écrire ce bout de lettre. Je crois qu’il serait bon de me faire parvenir la grande lettre que je vous ai adressée de Lyon ainsi que les deux photographies si vous les avez encore.

Pour quant à moi, je me réserve de vous faire part d’une qui, quoi que toute nouvelle, représente l’homme dit d’abord l’Éventreur, le Tueur de bergers, dit le Frère-Sergent, et en dernier lieu, le Chasseur de bergers, mais après sa maladie.

Car il est prouvé par la dernière personne à qui j’ai eu à faire et que j’ai lâcher au moment ou mes idées de malades se sont envolées, qu’il est très probable que par un grand miracle que chacun est obligé de reconnaître que cette maladie ou mieux cette rage a du faire sous la seul protection du hasard son cours.

J’ai toujours pensé que si Dieu a permis toutes ces choses en se servant à cet effet d’un instrument qu’Il a comme fabriqué de Ses mains, s’est qu’il l’a cru bon… Lui voit tout, Lui juge tout.

Envoyez moi toujours cette lettre qui dépeint si bien l’esprit malade égaré sous cet uniforme galonné.

En attendant je reste malgré tout votre ancien ami.

 

Vacher Jh à la prison civil de Belley (Ain).


 

LE TEMPS

du 27 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS ET LA POLICE EN PROVINCE

 

L’effroyable succession de crimes commis pendant deux ans et plus, à travers dix départements, par cet assassin insaisissable du nom de Vacher, arrêté par l’effet du hasard et non par l’action de la police, a provoqué dans la presse et dans le public des protestations contre l’inertie ou l’inhabileté de la police. – Ces protestations prouvent deux choses : d’abord, l’ignorance du public en ce qui touche l’organisation de la police, et, en second lieu, le défaut de notre système actuel de police qui est municipal au lieu d’être national. Chaque commune de France a sa police, mais il n’y a pas une police française. Il n’y a qu’une juxtaposition de polices communales sans relation entre elles.

Pourquoi blâmerait-t-on les agents de la police de Châteauroux de n’avoir pas avisé ceux de Draguignan du passage d’un tueur de femmes dans le département de l’Indre ? Leur surveillance est purement municipale et elle ne s’exerce pas – elle ne peut même pas s’exercer – en dehors de la commune de Châteauroux qui les paye.

La solution, nous l’avons maintes fois, ici même, préconisée et démontrée : c’est la transformation de ces polices municipales juxtaposées en une seule police homogène qui serait la police nationale, la police de l’État.

Grâce à la Révolution, il n’y a plus qu’une justice en France, mais il reste, comme une incompréhensible survivance du passé, une infime diversité dans les polices qui sont restées en dehors de cette synthèse nationale et par suite sont demeurées sans force commune, étant sans lien entre elles. L’occasion, si triste qu’elle soit, peut sembler bonne aujourd’hui pour remettre ces idées dans le courant de l’opinion. De même que les communes participent aux dépenses de l’instruction primaire devenue un service d’État après avoir été si longtemps un service exclusivement municipal, de même les communes pourraient participer aux dépenses de la police qui serait transformée, elle aussi, en un service d’État.

Avec une police d’État dont les agents seraient en continuelle relation entre eux, on ne verrait plus nos campagnes traversées par des vagabonds avec une impunité facile à comprendre. Les vagabonds, en effet, ont soin de se tenir toujours à l’écart des villes où il savent qu’il y a une police, mais ils cheminent de village en village, sans crainte de se heurter au moindre représentant de l’autorité. D’autre part, comme nous avons eu soin de nous désarmer à plaisir, qu’il n’y a plus d’obligation de passeport et qu’on a rendu facultatif le livret d’ouvrier, il est arrivé que le gendarme n’ose plus même poser au chemineau la classique question d’autrefois : « Montrez-moi vos papiers. – Pour quoi faire, des papiers ? lui répond-on. Tout le monde s’est entendu pour les supprimer. Quelle question indiscrète ! Quel mal fais-je donc ? Je suis pauvre. Est-ce un crime ? » Et le chemineau continue sa route.

Il faut que le chemineau soit à la lettre un va-nu-pieds pour que Pandore ait l’audace de l’interpeller sur le grand chemin. Et puis, il faut bien le reconnaître, la gendarmerie est aujourd’hui accablée par les détails de la mobilisation. Elle porte, à travers les campagnes, à domicile, les livrets militaires ; elle relance les retardataires, réveille les réservistes, déniche les treize jours, contrôle les mutations de résidence, recherche les insoumis, enregistre le sursis d’appel, en un mot est absorbée par son œuvre militaire un peu au détriment de ses attributions de police générale.

Les crimes du misérable Vacher devraient donc être un thème non à des récriminations sans portée contre les polices, mais un thème à une réorganisation qui s’impose des forces de sûreté publique. Or cette organisation tient en un seul mot : transformation des polices multiples en une seule police, qui serait la police nationale.

 

LE RAPPEL

du 29 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

Le crime de Saint-Etienne-de-Boulogne

 

On sait que le premier crime dont Vacher s’est reconnu l’auteur après son arrestation, est le crime de Saint-Etienne-de-Boulogne, dans l’Ardèche, au sujet duquel fut injustement soupçonné et incarcéré pendant vingt-deux jours un pauvre paysan du nom de Bannier.

Nous recevons sur cette triste affaire les détails circonstanciés que voici :

Le 29 septembre 1895, au matin, on a retrouvé dans un bois situé au quartier de la Roche-de-Gourdon, commune de Saint-Étienne-de-Boulogne, le corps mutilé d’un petit berger, Massot-Pellet, âgé de 12 ans, enfant de l’assistance des Bouches-du-Rhône.

Surpris au moment où il satisfaisait un besoin naturel, l’enfant était étendu sur ses excréments. Il avait le ventre ouvert, la gorge tranchée et les parties sexuelles arrachées. Après s’être acharné sur lui, son meurtrier avait éparpillé ses entrailles autour du corps.

Prévenu de suite, le parquet de Privas se rendit sur les lieux et procéda à une enquête qui ne donna tout d’abord aucun résultat.

Cependant, quinze jours plus tard, un nommé Chevalier, agriculteur, vint déclarer au parquet que, à son avis, l’assassin n’était autre qu’un nommé Bannier Bernardin, dit Bernard, habitant au hameau d’Ozon, qu’il avait vu revenir le 29 septembre à 7 heures 1/2 du matin, de la direction du lieu du crime.

Sur ces entrefaites, un nommé Boiron, ancien gendarme, cafetier à Aubenas, vint déclarer que, quelques jours avant le crime, Bannier se trouvant dans son établissement aurait sorti un long couteau pour couper un morceau de pain. Boiron lui manifesta son étonnement de lui voir porter avec lui une pareille arme. Bannier lui répondit que, quelques jours avant, le petit Massot lui avait jeté des pierres et que ce couteau lui servirait.

À la suite de cette déposition, le parquet se rendit à Saint-Étienne-de-Boulogne et entendit divers témoins qui tous accusèrent Bannier d’être l’auteur du crime.

Bannier opposa les dénégations les plus formelles à ces accusations, déclarant que ce jour-là il avait fait paître ses bestiaux dans une prairie située au bas de sa maison. Mais un sieur Teyssier affirma que le 27 septembre au matin il était passé dans cette prairie et qu’il ne l’y avait pas vu.

D’où arrestation de Bannier.

Cependant les magistrats instructeurs ne tardèrent pas à se convaincre de l’innocence du malheureux, d’autant plus que le récit fait par Boiron fut reconnu faux.

Bannier fut donc remis en liberté après 22 jours de prévention.

Sa mise en liberté fut le signal d’une véritable révolte dans le pays et ses voisins qui persistaient à voir en lui le coupable, firent à Bannier une existence d’enfer.

Deux de ses filles qui travaillaient dans un moulinage étaient traitées de filles d’assassin, et le patron les renvoya, ne voulant pas, disait-il, employer chez lui les filles d’un homme qui avait les mains rouges de sang.

Bannier sortait-il dans la rue, de suite les enfants couraient après lui en l’appelant « lou tuaïré », et en chantant une complainte dans laquelle on contait avec force détails son prétendu crime. Le malheureux était insulté, battu même, puis ses persécuteurs le dénonçaient au parquet, l’accusant, lui qui avait reçu des coups, d’en avoir donné. Il fut même condamné pour un de ces faits à 16 francs d’amende.

À l’occasion des élections municipales du mois de mai 1896, une trentaine d’électeurs de la commune, sur près de 400, convaincus de l’innocence de Bannier, voulurent manifester en sa faveur en votant pour lui.

À la proclamation du scrutin, la population scandalisée fit une manifestation hostile contre lui, et le matin on planta devant sa porte un aulne aux branches duquel on avait suspendu le ventre sanglant d’un mouton et une serpe ; puis la population se mit à danser en rond autour de l’arbre en chantant la chanson du « tuaïré » et en proférant contre Bannier d’horribles menaces.

Le matin en se levant, le malheureux trouvait sa porte badigeonnée d’ordures avec cette inscription sur le mur : « Tu es un assassin. »

Cette existence dura deux ans. Pendant deux ans Bannier supporta les attaques quotidiennes de ses concitoyens, sans murmurer, sans se plaindre. Une seule fois il eut une velléité de révolte. Comme des gredins étaient venus jusque dans sa maison l’insulter, il s’arma d’un fusil et voulut tirer sur ses ennemis, mais en fut empêché par sa femme et ses enfants.

Après que Vacher eut avoué être l’auteur du crime de Saint-Étienne-de-Boulogne, on pensait que le martyre de Bannier était terminé. Hélas ! Il n’en était rien. La population était si montée contre lui qu’elle refusa de croire à la véracité des aveux de Vacher.

Il s’est même trouvé des gens pour déclarer en lisant les journaux contenant les révélations de Vacher : « Ça, c’est une histoire inventée par les amis de Bannier pour le sortir d’embarras. D’ailleurs, qui nous prouve que Vacher ne veuille pas se faire de la réclame ? Cet individu est fou ; il a lu sur les journaux le récit du crime, et il se figure l’avoir lui-même commis. »

Devant cette attitude hostile, M. Piétu, procureur de la République, a cru devoir faire afficher une lettre dans laquelle il proclamait l’innocence de Bannier. Mais telle est la haine contre celui-ci, que l’affiche du procureur a été lacérée et recouverte d’ordures.

Bannier est un homme de 54 ans ; il a fait son service militaire dans les gardes de l’Impératrice.

 

L’AURORE

du 30 octobre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

Vacher au régiment

 

Pendant qu’on recherche les responsabilités médicales et judiciaires, personne n’a songé à féliciter les officiers du 60e régiment d’infanterie pour le rare discernement avec lequel ils tirèrent du rang le sanglant chemineau.

Son avancement fut très rapide, et pourtant, de l’aveu de ses camarades, il ne s’était distingué que par son inclination pour la pédérastie.

Il est certain que son livret de sergent le fit respecter de la police et de la gendarmerie, qui adorent les galons, et que ce n’est que le hasard qui a interrompu sa monstrueuse carrière – car il aurait fini par faire autant de cadavres qu’il en faut pour illustrer un homme de guerre.

 

LA LANTERNE

du 31 octobre 1897

LA SŒUR DE VACHER

 

Menton, 29 octobre. – La sœur de Vacher tient à Menton un cabaret fréquenté par les ouvriers et par les militaires.

Elle craignait beaucoup son frère, qu’elle a eu quelques jours chez elle et qu’elle a vu partir avec une vive satisfaction. Voici ce qu’elle dit à ceux qui lui en parlent :

— Pourquoi a-t-on laissé sortir mon frère de la maison d’aliénés, où il était enfermé ? Il fallait le garder, puisque la famille ne le réclamait pas.


 

LE FIGARO

du 2 novembre 1897

CHEZ L’ASSASSIN

(De notre envoyé spécial)

 

Belley, 1er novembre. – D’Aubenas à Belley la course n’est pas petite, et se complique de changements de trains (quatre ou cinq en près de 12 heures, si je compte bien) qui ne contribuent point à l’égayer. Peu importe la longueur des routes au journaliste qu’une curiosité hante ; et cette idée m’obsédait de m’arrêter ici quelques heures – de voir, sinon le « monstre lui-même », au moins le mur derrière lequel, depuis un mois, le monstre vit.

J’ai vu tout de même un peu plus que cela : j’ai pu passer de l’autre côté du mur, ouvrir quelques portes et regarder…

Elle est bien tranquille, et peu fréquentée, à ce qu’il m’a paru, cette petite maison, désormais célèbre, où ont été entendus les plus effroyables aveux qui soient jamais sortis, sans doute, d’une bouche humaine. Et l’homme qui les a proférés est là, derrière cette façade nue de faux temple grec, au fronton de laquelle s’inscrit, en caractères rouges, l’enseigne de la maison : PALAIS DE JUSTICE. Deux ouvertures seulement : sur la grand-route de Culoz, à demi cachée par les platanes qui bordent le mail, la haute porte du Palais de justice ; à l’autre bout, dominant le chemin de la gare et les jardins, l’étroite entrée de la prison. Un chemin de ronde sépare l’îlot des habitations voisines ; c’est là que se pressait chaque jour la population de Belley, pour voir passer le tueur de bergers entre ses deux gendarmes, et le huer.

On s’est souvenu alors qu’il existait dans le cabinet du juge d’instruction une petite porte, depuis longtemps condamnée, et par où le criminel pouvait, sans être vu du dehors, passer directement de sa cellule à la chambre d’instruction. On l’a ouverte, et désormais le mail est redevenu silencieux. On n’y voit guère un peu d’animation que les jours de foire, et le promeneur le plus assidu que j’y aie rencontré est le cordier qui, de l’aube à la nuit, va et vient devant la façade déserte, tordant, de son geste machinal, une ficelle qui n’en finit pas. Non moins calme est la vie du criminel à l’intérieur de la prison. Il est doux et poli avec ses gardiens, et on n’a jamais eu à user de violence avec lui. Il a gardé ses vêtements, va et vient sans menottes, cause paisiblement avec tout le monde et lit les journaux. Les propos qu’il tient sont tantôt raisonnables et tantôt incohérents, et la tâche des aliénistes qui vont avoir à l’examiner ne sera pas commode. Il mêle à des réflexions très sensées et au récit extrêmement précis des moindres incidents de son passé (et quels incidents !) des déclamations folles sur son rôle social, sur son irresponsabilité et sur l’intervention de Dieu dans ses affaires. « En somme, disait-il l’autre jour au juge Fourquet, je n’ai jamais tué pour voler (mes victimes n’étaient que de pauvres gens), ni pour violer (quoi qu’on dise !) ni pour me venger : je ne connaissais aucun de ceux que j’ai frappés ; et comme on ne tue pas pour rien, n’est-ce pas ? monsieur le juge, il faut bien supposer que c’est la main de Dieu qui me conduit. » Et dans le même temps où il débite ces folies, le misérable discute avec la plus exacte lucidité les termes de la déposition que le greffier rédige, et qu’il signera. Car il ne signe rien à la légère ; il prévoit, calcule la portée des phrases qu’il dit, remplace un mot par un autre ; cet éventreur s’observe, se corrige, s’épluche…

On sait aussi que l’opinion des journaux le préoccupe extrêmement, et qu’il est friand de publicité. Aussi a-t-il accueilli avec joie la proposition qu’on lui fit, il y a quelques jours, de le photographier. L’épreuve que j’ai sous les yeux le représente appuyé de la main droite sur sa canne, et tenant dans la gauche un trousseau d’énormes clés. Il est correctement coiffé, boutonné avec soin, et campé, la tête droite, dans une excellente attitude ; visiblement, il pose. On fut très étonné quand, au moment de passer devant l’objectif, Vacher demanda au gardien-chef de lui confier un instant les clés qu’il avait à la main. « Comme ça, fit-il, je suis censé tenir les clés du ciel. »

C’était précisément celles des portes d’entrée de la prison qu’il désignait. Le gardien-chef jugea prudent de lui en chercher d’autres. À cet instant-là, trois ou quatre personnes à peine l’entouraient dans la cour de la prison, et le misérable est doué, comme on sait, d’une force herculéenne…

Il en donna une preuve saisissante au même moment. La canne sur laquelle il s’appuyait étant trop longue, on voulut en couper le bout. « Laissez donc », fit Vacher. Et d’un coup net du pied, il cassa le bâton au point qu’il avait dit.

Le juge d’instruction de Belley n’appartient à la magistrature que depuis peu de temps. Ancien avocat, il fut d’abord envoyé comme juge à Ambert, et de là à Belley où il est installé depuis cinq mois à peine. Il n’y a pas perdu son temps !

On se rappelle dans quelles circonstances M. Fourquet mit la main sur son prisonnier d’aujourd’hui. Le juge a compris qu’il n’obtiendra rien de cette brute par des menaces. Aussi ne menace-t-il point. Tranquillement – et non sans courage – il rejoint chaque jour Vacher dans sa cellule, s’y enferme avec lui, et l’entretien s’engage… Et peu à peu l’homme prend confiance ; il annonce qu’il va parler : il parle. On attendait de lui l’aveu d’un assassinat : il avoue celui-là, et puis, tout doucement, onze autres par-dessus le marché. J’imagine que l’étonnement ressenti par le chasseur qui, guettant au tournant de la montagne un renard, voir passer devant lui douze ours au petit trot est une sensation futile à côté de celle que dut éprouver, dans cet instant-là, M. le juge d’instruction de Belley. Il les a connues, ce juge, les « minutes supérieures » dont parlait Dumas !

Vacher lui réserve-t-il d’autres surprises ? On en doute. M. Fourquet semble disposé à croire que l’horrible homme n’a pas tout dit, mais il est probable que, désormais, Vacher se taira. Il a eu, l’autre jour, un mot sublime. C’était après l’aveu de son douzième assassinat – celui du jeune homme dont le cadavre était ces jours-ci retrouvé, près de Fourvière, sur les indications de Vacher lui-même. Le juge d’instruction le poussait doucement, essayant de tirer de lui, sur une nouvelle affaire qui le préoccupe, et où il a cru retrouver le « tour de main » de son prisonnier, quelque confidence. Vacher l’a arrêté net, et, du ton d’un homme trop bon de qui on abuse, et dont vraiment la patience est à bout : « Monsieur le juge, ne m’en demandez pas davantage. JE NE PEUX RIEN FAIRE DE PLUS POUR VOUS. » (Textuel.)

Mais M. Fourquet ne désespère pas, continue d’accumuler des notes et d’éplucher ses dossiers dans la petite chambre où, tout à l’heure, Vacher viendra converser familièrement avec lui : un étroit cabinet aux murs nus, meublé d’une armoire et d’un cartonnier en bois peint, et de quelques chaises de paille… Et l’homme est aussi simple que le décor où s’encadre le drame dont il prépare depuis un mois, ligne à ligne, le dénouement. Trente-cinq ans à peine, mince, sec, moustache courte, l’œil fureteur sous le binocle ; une tête d’officier dont l’abus des mathématiques et le soleil des colonies auraient prématurément dépouillé le crâne.

Il est au Tribunal à sept heures du matin, et à minuit il travaille encore. Il est obligé de suivre les audiences du Tribunal et continue de donner ses soins aux affaires courantes de son ressort. Et, pendant ce temps, de tous les Parquets de France, les dossiers s’abattent sur sa table. En voici près de trente : de Douai, de Valence, de Sens, du Puy, de Die, de Condom, de Saint-Marcellin, de Sainte-Menehould, d’Orléans, de Belfort, de Nîmes, de Bourg, de Louviers, de Vienne, de Privas, de Lyon, de Bourgoin, de Rodez, de Neufchâteau, de Castres, de Montélimar, de Guingamp, de Grenoble, de Briançon, d’Autun, de Chartres, de Rive-de-Gier, de Castelsarrasin… et il en arrive de nouveaux tous les jours ! Tous les Parquets qui recherchent un ou plusieurs assassins (celui d’Autun n’en recherche-t-il pas quatre, à cette heure ?) envoient leurs dossiers à Belley.

Il est trois heures, et l’assassin va rendre visite à son juge. Je me lève pour prendre congé, et mon pied heurte à terre une gibecière usée, bourrée de choses… « Le bagage de Vacher », me dit M. Fourquet. Et j’examine.

Il est lugubre et dégoûtant, ce bagage. Voici l’accordéon, d’abord, en assez bon état ; le bâton boueux, un parapluie sans manche, une longue corde, enroulée autour du sac de toile où s’étalent les jambières et les bottes à demi pourries du chemineau ; une marmite rouillée ; j’aperçois un morceau de savon, un mètre en cuivre, des ciseaux maculés d’on ne sait quelles taches ; et, dans la gibecière, un peu de tout : des pommes de terre, une boîte de pains à cacheter, des oignons, un flacon d’huile pour les maux d’oreilles, et un corsage de tricot mauve dont un violent lavage a effacé par places la couleur. Taille d’enfant. Un souvenir… Et voici qu’un bruit de pas, dans le couloir de communication, nous avertit de l’arrivée du criminel. La porte du cabinet s’est ouverte, un gendarme paraît et salue. L’assassin est derrière lui, suivi d’un second gendarme. Je me retire assez lentement pour n’être pas tout à fait sorti de cette chambre avant que l’homme y soit rentré.

Il a les mains dans les poches, et salue de la tête, en souriant. « Bonjour, Vacher. – Bonjour, monsieur le juge. – Ça va bien ? – Très bien, je vous remercie. Et vous ? – Moi, pas mal. »

C’est le ton ordinaire de leurs entretiens. Vacher porte un « complet » de velours marron rayé et le bonnet de poil blanc qui ne le quitte pas. Il a le teint blême sous une barbe noire assez fournie ; la barre des sourcils, très noire, accentue l’expression des yeux qui sont intelligents et doux. Le coup de pistolet que s’est tiré Vacher dans la figure, il y a six ou sept ans, a produit une paralysie du côté droit de la face. De là, une très déplaisante asymétrie du visage, immobile d’un côté et grimaçant, comme convulsé, de l’autre quand cet homme parle. Mais, au repos, je suis désolé d’avoir à l’avouer, la physionomie est presque sympathique. J’ai entendu des gens se récrier sur la férocité de ce regard d’assassin. Si le portrait de Vacher nous était donné, dans un Bulletin de société philanthropique, comme celui d’un ouvrier qui a tiré de l’eau plusieurs personnes en danger de mort, et qui soutient de son travail une vieille mère paralytique, on serait d’accord qu’il « porte bien cela sur sa figure ».

M. Fourquet a pris sur sa table le Supplément illustré du Petit Journal, et il le présente à Vacher : « Comment trouvez-vous votre portrait ? Assez bien, n’est-ce pas ? » Vacher l’examine : « Oui, pas mal » ; et comme il s’attarde à la lecture des commentaires, plutôt discourtois, qui accompagnent l’image, le juge lui reprend la feuille des mains. Vacher hausse les épaules : « Ils m’appellent l’éventreur. Il vaut mieux être un éventreur que de faire des éventreurs… » Cette phrase lui plaît ; il la répète ; et, brusquement : « Et puis quoi, tout ça, c’est Dieu qui l’a voulu, hein ? – Évidemment, dit le juge », le nez dans ses papiers.

C’est maintenant la reprise de l’interrogatoire d’hier, et cet entretien doit rester secret. Il n’y a plus pour l’entendre que le juge, les deux gendarmes et le greffier.

Autour du Palais, la petite ville continue sa vie morne et douce ; le chemin du mail est désert, et, devant la fenêtre du juge, il n’y a toujours que le cordier qui se promène, tordant, à pas très lents, sa ficelle.

 

Émile Berr


 

LA LANTERNE

du 2 novembre 1897

UN NOUVEAU TROPPMANN

Le crime de la Demi-Lune

 

Lyon, 31 octobre. – Aujourd’hui, comme tous ces jours derniers, une foule nombreuse a visité le théâtre du crime de Tassin-la-Demi-Lune.

De plus en plus on acquiert également la conviction que la victime de Vacher n’est pas le jeune Bully. C’est ainsi qu’un pantalon ayant appartenu à ce dernier et qui était resté entre les mains de Mme Pedon, logeuse à Tassin, chez qui Bully a pris pension pendant un certain temps, a été apporté à la brigade de gendarmerie de la Demi-Lune.

Ce vêtement, en bon état, est de beaucoup plus grand et plus large que celui retrouvé dans la maison Dalmais.

M. Benoist, juge d’instruction, a entendu la grand-mère du jeune Beaupied, cet enfant que certaines apparences désignent comme l’une des dernières victimes de Vacher.

Cette femme, après avoir examiné la chemise et la blouse, a cru les reconnaître pour ceux de son petit-fils. La chemise surtout l’a frappée, à cause du col consolidé avec un morceau de toile pris à une autre pièce ; et elle se souvient parfaitement avoir, au mois de mai dernier, remplacé le col d’une chemise du jeune homme.

Privas, 31 octobre. – La présence de Vacher dans l’Ardèche vient d’être établie d’une façon assez précise depuis le 7 juillet dernier jusqu’au jour où fut commis le crime de Coux, le 23 du même mois. À la première de ces dates il se présente chez un nommé Vallos, propriétaire, demeurant à Gras, dans le canton de Bourg-Saint-Andéol. Il cherche du travail et, comme on est à l’époque de la moisson, Vallos le prend à son service. Vacher reste huit jours chez lui, puis il repart dans la direction du nord.

On le retrouva, peu après, en amont de Bourg-Saint-Andéol, où il tente de violenter une enfant qu’il menace de mort. Le 17 août il passe au Teil et loge chez une dame Mondon, qui tient un garni où trouvent refuge pour la nuit les vagabonds de passage. Le 22 il est rencontré par le fils Malartre dans la vigne de celui-ci. Les deux hommes ont une altercation et une prise de corps. Malartre, moins fort que Vacher, aurait succombé sans l’arrivée de poseurs de la voie.

Le 23, dans la journée, il se présentait dans une épicerie à Croix, et achetait du lard pour faire sa soupe. Il porte en effet, une marmite et un sac volumineux. Son emplette faite il descend dans le lit de la rivière Ouvèze et avec du bois mort ramassé dans une oseraie prépare son repas.

On sait que dans la nuit du 23 au 24, la veuve Laville a été assassinée.

De ce jour on perd les traces de Vacher jusqu’au moment où il est arrêté à Champis, lors de son attentat sur la femme Plantier.

(…)

 

LE TEMPS

du 6 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant spécial)

 

Belley, 5 novembre. – L’interrogatoire a porté sur un crime qui aurait été commis à Lacaune (Tarn). On avait trouvé dans le sac de Vacher une photographie de paysage portant au dos le mot Lacaune. Or, le parquet de Castres vient d’adresser au parquet de Belley le dossier d’un crime commis à Lacaune, en février dernier : assassinat d’un jeune trimardeur. Il résulte des renseignements fournis par ce dossier que de graves présomptions s’élèvent au sujet de ce crime contre Vacher. L’assassin a précédemment déclaré qu’il venait de Lourdes à cette époque. D’autre part, l’étranger aperçu quelques heures avant le crime avec la victime a déclaré venir de Lourdes. Le signalement de cet étranger répondait, en outre, à celui de Vacher. Le juge de paix de Lacaune a aperçu lui-même l’étranger et a pu fournir à son sujet d’utiles indications.

Vacher a été interrogé aussi par M. Dugardin, juge d’instruction à Chambéry, au sujet de l’assassinat d’une vieille femme, commis à Saint-Ours et avoué par Vacher. M. Dugardin conservait encore quelques doutes sur la culpabilité de Vacher, mais toutes les questions qu’il a posées à l’assassin sont venues confirmer les résultats de l’enquête faite par M. Fourquet.

— Votre victime n’a pas été violée, lui dit M. Dugardin.

— Je vous jure que si, répond Vacher.

— Que faisait la veuve, quand vous vous êtes rué sur elle ?

— Elle mangeait sa soupe.

M. Dugardin a été fixé par cette dernière réponse, car, près du cadavre de la veuve, on a retrouvé à terre des débris d’assiette, ainsi que la soupe. Signalons enfin le propos suivant tenu par Vacher à un de ses codétenus : « Le juge d’instruction m’amuse, mais je l’amuserai aussi à mon tour. » (Textuel.)


 

GENDARMERIE NATIONALE

Ce jourd’hui six novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, à huit heures du matin,

Nous soussignés Sudre Victor, Mal des logis, et Augé Louis Philippe, gendarme à cheval (…), Rapportons agissant en vertu d’une commission rogatoire (…) à l’effet de rechercher si le nommé Vacher Joseph ne serait pas l’auteur de l’assassinat commis sur la personne du nommé Gautrais.

Virginie Escudé femme Bousquet, âgée de 43 ans, ménagère à Caraude, déclare ce qui suit : « Dans la gravure que vous me présentez, je reconnais parfaitement l’individu qui est venu chez moi vers le 20 février dernier, il est resté à se chauffer toute la journée dans la cuisine et comme la nuit s’approchait, je lui dis que je ne pouvais pas le garder, du reste il avait tenu des propos orduriers en racontant des scènes obscènes qui se passaient dans les couvents et chez les frères, ce qui m’avait obligée à lui défendre de tenir de pareils propos devant mes enfants, j’ai dû le menacer d’aller prendre un voisin pour le mettre à la porte, ce qui le détermina à s’en aller.

» Il avait avec lui une caisse dont je n’ai pu voir le contenu, mais ma petite-fille Germaine âgée de six ans, qu’il avait prise sur ses genoux en mon absence, m’a dit qu’elle y avait aperçu un couteau… »


 

LE TEMPS

du 8 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Albi, 7 novembre. – Le chemineau dont on attribue l’assassinat à Vacher lors de son passage dans le Tarn, au mois de février dernier, s’appelait Louis Gautray. Ce malheureux, dont le cadavre fut trouvé le crâne fracassé à coups de bâton dans une rue de Lacaune, le matin du 23 février, avait été aperçu dans la soirée qui précéda le crime, en compagnie d’un chemineau plus jeune que lui. À l’auberge où ils étaient arrêtés pour boire, Gautray avait montré une quarantaine de francs. Or, le lendemain matin, sur son cadavre, le magistrat enquêteur ne trouva qu’une pièce de 2 francs et un livret de caisse d’épargne maculé de sang. Le vol était donc le mobile du crime, l’assassin ayant laissé sur sa victime le livret de caisse d’épargne qui aurait pu le compromettre.

La découverte de ce crime commis avec une audace inouïe au centre même d’un chef-lieu de canton, provoqua l’arrestation d’un braconnier du nom de Joseph Christophe qui, dans la soirée du 22 février, avait bu quelques litres de vin en compagnie de deux chemineaux. Christophe, qui était marié depuis quelques mois à peine, fut même incarcéré puis relaxé.

M. Galy, juge de paix à Lacaune, lui ayant montré hier une photographie de Vacher, a reçu du braconnier la réponse suivante : « Ma foi, j’étais tellement soûl dans la soirée du 22 février, que je ne peux affirmer que cet individu (Vacher) était avec celui trouvé assassiné ; mais je vous jure que je l’ai vu à Lacaune (sic). »

D’un autre côté, M. Sudre, maréchal des logis à Lacaune, vient de recevoir une page de cahier de devoir d’enfant sur laquelle Vacher avait calligraphié la phrase suivante qu’il donnait en modèle aux garçons et fillettes dont il s’était fait le répétiteur durant les veillées, lors de son séjour, en février dernier, comme employé de ferme au hameau de Couloubrac :

« Dans les voyageurs, il y a souvent de grands esprits et quelquefois même de grands amis de Dieu. »

Vacher aurait donc prémédité son crime, invité à boire et grisé le malheureux Christophe, de manière à faire planer ensuite sur ce dernier les soupçons du crime qu’il allait lui-même commettre.

Enfin, en voyant la photographie du tueur de bergers, plusieurs habitants de la commune de Vabre, distante de quelques kilomètres de Lacaune, ont fait spontanément la réflexion suivante : « Voilà bien l’individu qui pérorait l’hiver dernier dans nos rues et se disait le fils de Dieu (sic). »

 

LE FIGARO

du 9 novembre 1897

LES PÉRÉGRINATIONS
DU TUEUR DE BERGERS

(Par dépêche de notre correspondant particulier)

 

Belley, 8 novembre. – M. Fourquet a reconstitué entièrement l’itinéraire de Vacher depuis le jour où celui-ci a quitté sa famille jusqu’au jour où il a été arrêté à Tournon. Malgré le silence de l’inculpé sur bien des périodes, et après avoir travaillé hier de 7 heures du matin à 7 heures du soir, M. Fourquet a pu déterminer comme suit les pérégrinations sanglantes du meurtrier.

Depuis sa sortie de Beaufort, au mois d’avril 1885, nous le trouvons à Saint-Genis-Laval, où il est domestique chez M. Decluirieux. Le 20 novembre 1885, il quitte ce patron pour entrer chez les Frères Maristes, et il y demeure jusqu’à la fin d’octobre 1887. À ce moment, il revient à Beaufort, dans sa famille, puis, au printemps de 1888, il part pour Grenoble où, après avoir séjourné quelque temps, en qualité de domestique, à la brasserie des Nations, il rentre à l’hôpital le 24 septembre. Le 25 novembre, il sort de l’hôpital et se rend à Marcollin ; là, il séjourne chez un de ses beaux-frères, puis, n’ayant pu guérir complètement de la maladie qu’il avait contractée à Grenoble, il vient se faire soigner à Lyon, à l’hôpital de l’Antiquaille, le 11 février 1889.

Après sa sortie de cet établissement, qui a lieu le 12 avril, il se rend à Genève d’abord, où il va voir son frère Auguste. C’est à ce moment qu’il tient à celui-ci le propos suivant : « Je sais pas ce que j’ai. Depuis que j’ai subi une opération à l’Antiquaille, il y a des moments où cela ne me ferait rien de tuer ! » Du 12 avril à novembre 1889, on ne sait pas exactement ce qu’a fait Vacher. De Genève, il se serait rendu, dit-il, à Aix-les-Bains. C’est après être resté deux mois dans cette ville, à l’hôtel Folliet, qu’il serait revenu ensuite à Lyon, où on le trouve employé chez MM. Piquet frères, papetiers. Le 12 février 1890, il quitte la maison Piquet et, du 25 février au 25 avril, il est au service de M. Guinet, à Saint-Genis-Laval.

Quant à la période comprise entre cette dernière date et celle du 26 novembre 1890, date de son entrée au régiment, l’information n’a encore pu établir rien de précis sur l’existence du meurtrier. C’est dans cette période (29 septembre 1890) que se place le crime de Varacieux dont Vacher nie être l’auteur. Le 2 octobre, toutefois, on trouve trace de son passage à Lyon, chez un logeur. Pendant qu’il était au régiment, Vacher est venu en congé à Saint-Genis-Laval et à Beaufort, du 25 février au 24 mars 1893, puis du 28 mai au 19 juin de la même année. Le 19 juin, il part pour Baume-les-Dames. Le 25, il est arrêté après avoir tiré des coups de revolver sur Louise Barraud, puis il est interné à l’asile de Dole. Le 21 décembre 1893, il quitte cet asile pour rentrer à celui de Saint-Robert d’où il sort le 1er avril 1894. De là, il se rend à Menton pour voir sa sœur. Celle-ci refuse de le garder avec elle, lui donne quelque argent et lui prend son billet de chemin de fer pour Saint-Genis-Laval.

De Saint-Genis-Laval, dans le courant du mois, il se dirige sur Beaufort et commet en passant le crime de Beaurepaire. De là, il vient à Grenoble, se place quelque temps chez des fermiers, puis il s’achemine à pied vers Menton en passant par la Drôme, le département du Vaucluse, les Bouches-du-Rhône. Arrivé dans le Var, il commet le crime de La Vacquière, puis retourne à Grenoble en passant par les Basses-Alpes et les Hautes-Alpes.

Aux environs de Grenoble, il se place aussitôt (30 décembre 1894) chez le sieur Rey Pirolle où il reste jusqu’au 13 mars 1895. De là, il se dirige sur Dijon en passant par Lyon et la Saône-et-Loire. Le 12 mai, il assassine Augustine Mortureux à Étaules. Il revient alors sur Lyon, va à Chambéry en passant par Belley, tue la veuve Morand à Saint-Ours, revient en arrière, assassine Portalier à Bénonces, va ensuite dans la Drôme, donne la mort à Aline Alaise à Truinas, passe dans l’Ardèche où il tue Massot-Pellet, à Saint-Étienne-de-Boulogne. Il se rend ensuite en Bretagne en passant par la Creuse où un crime, commis aux environs de Guéret le 22 décembre, pourrait bien lui être imputé ; traverse la Touraine, commet la tentative d’assassinat de Mons, se fait arrêter à Beaugé où il est condamné le 9 mars à un mois de prison pour vagabondage et coups et blessures. Après avoir purgé sa condamnation, il revient dans la Touraine à la fin avril, se dirige ensuite sur Paris et passe en Seine-et-Marne. Il séjourne à Précy du 9 au 23 juillet 1896, se rend dans l’Ailier où il commet le crime de Busset, dans la Haute-Loire où il commet celui du Puy (1er octobre), puis dans le Cantal, dans la Corrèze, où il pourrait bien avoir commis un crime signalé à Brives à la date du 12 novembre. Enfin, le 29 novembre, un bulletin trouvé chez un aubergiste de Castres et signé de lui prouve son passage dans le Tarn. De là, il se rend dans les Hautes-Pyrénées pour revenir ensuite dans le Tarn, où il séjourne, en février, au hameau de Couloubrac, près Lacaune.

Depuis cette époque jusqu’à celle du crime de Tassin-la-Demi-Lune (premiers jours de juin 1897), on ne sait rien de certain sur l’emploi de son temps.

Le 18 juin 1897, il tue Pierre Laurent à Courzieu, revient sur Lyon et passe ensuite dans l’Ardèche où il se fait arrêter le 4 août 1897, à Champis. Tel est l’itinéraire de Vacher, reconstitué avec autant de patience que de sagacité par M. Fourquet.

 

T.

 

LE TEMPS

du 10 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Albi, 9 novembre. – À mesure que l’on relève le passage de Vacher dans le Tarn, on acquiert de plus en plus la certitude que ce dernier n’est pas étranger à l’assassinat du chemineau Gautray. Le portrait du tueur de bergers publié par les journaux a ravivé bien des souvenirs. Des habitants de Lacaune se rappellent maintenant avoir vu, le 23 février, un individu répondant au signalement de l’assassin. C’est ainsi que MM. Albert, receveur buraliste, Bonnet, maréchal-ferrant, et Maraval, tailleur de pierre, sont très affirmatifs sur la présence de Vacher dans ce chef-lieu de canton au lendemain du crime.

Dans ses déclarations, M. Bonnet apporte même l’horrible précision suivante : « Lorsque, le 23 février dernier, vers 4 heures du matin, le roulier Valette, qui venait de buter dans la rue contre le cadavre de Gautray, nous éveilla en appelant au secours, nous crûmes, dans la déclaration première du médecin venu en toute hâte, nous trouver en présence d’une mort accidentelle. Mais, à la pointe du jour, après un examen plus attentif, le docteur Vergnes ayant conclu à un crime, M. Boyer, juge de paix, demanda des hommes de bonne volonté pour transporter le cadavre du chemineau à la mairie aux fins d’autopsie. Or, à ce moment, s’avança un individu étranger au pays qui s’empara quand même d’un coin du drap dont on avait entouré la victime. Comme il nous était inconnu et qu’il avait mauvaise mine, on lui enleva le drap des mains ; néanmoins, cet individu ne se rebuta pas et suivit le funèbre cortège jusqu’à la mairie. »

À son tour, le tailleur de pierre Maraval corrobore ce détail qui dénote de la part de Vacher un sang-froid peu ordinaire : « Il est parfaitement exact, dit-il, que pendant que le docteur Vergnes procédait à l’autopsie du chemineau assassiné, Vacher rôdait autour de la mairie. Mes souvenirs sont très précis. Cet individu avait la bouche de travers et la joue gauche marquée d’une cicatrice. En toute autre circonstance, l’allure de cet inconnu aurait éveillé nos soupçons ; mais, sans compter que ces faits se passaient au lendemain d’une grosse foire qui attire un grand nombre d’étrangers dans notre chef-lieu de canton, la découverte de cet assassinat commis avec une si grande audace avait provoqué chez nous tous une telle émotion que nous avions quelque peu perdu la tête. »

Ainsi qu’il en avait manifesté l’intention aux époux Cabrol, du hameau de Lagarrigue où le 18 février il avait reçu l’hospitalité, Vacher s’était donc rendu à la foire de Lacaune.

(…)


 

COMMISSION ROGATOIRE

Nous Émile Fourquet

(…)

Donnons commission à M. le Juge d’instruction à St Marcellin de faire citer à comparaître par-devant lui,

Le maire de la commune de Beaufort et les habitants (les personnes les plus âgées notamment) qui seraient à même, connaissant bien et de longue date l’inculpé et sa famille, de fournir à la Justice des renseignements utiles sur l’état mental de Vacher Joseph, de ses père et mère et de ses ancêtres aussi de ses frères et sœurs 

et tous autres témoins habitant d’autres communes dont l’audition paraîtrait utile

 

À Belley, le 10 novembre 1897

Em. Fourquet

Notes

Les témoins s’expliqueront, aussi minutieusement que possible, sur le tempérament, le caractère, la moralité, les habitudes de l’inculpé pendant son séjour à Beaufort. À cet égard, ses anciens camarades d’école, et les anciens maîtres et les voisins pourront être interrogés utilement. L’inculpé a-t-il subi quelques maladies graves pendant son enfance ? Les témoins diront s’il est à leur connaissance que des membres de la famille Vacher, à quelque époque que ce soit, aient été atteints de folie furieuse, de démence, d’imbécillité, de rachitisme, d’idiotie, ou si d’autres ont été alcooliques. Dans l’affirmation ils indiqueront le degré de parenté qui existait entre ces personnes et l’inculpé.

COMMISSION ROGATOIRE

Nous Émile Fourquet,

Donnons commission à M. le Juge d’instruction de faire citer à comparaître par-devant lui, M. le Docteur Dufour

Directeur de l’asile de St Robert près Grenoble

Notes

L’état d’abandon dans lequel il paraît avoir été dès son jeune âge, l’opération subie à Lyon à l’hôpital de Lantiquaille, à la suite d’une orchite, la rupture du mariage projeté à Baume-les-Dames par l’inculpé et les circonstances tragiques qui avaient accompagné cette rupture, tout cela ne hantait-il pas le cerveau de Vacher pendant son séjour à St Robert, n’en parlait-il pas et M. le Directeur de l’asile n’a-t-il pas eu à se préoccuper de ces diverses considérations pour se prononcer sur l’état mental de l’inculpé ? Celui-ci parlait-il politique et théories anarchistes ? N’était-il pas d’une nature violente et d’un caractère vindicatif et quels ont été ses rapports avec ses gardiens et ses codétenus pendant son séjour à l’asile ?

Circonstances en dépendant.

COMMISSION ROGATOIRE

Nous Émile Fourquet

Donnons commission à M. le Juge d’instruction à Langres de faire citer

M. Grünfeld… lieutenant au 21e Régiment d’infanterie à Langres

Notes

Vacher après avoir obtenu son congé de réforme aurait dit à quelques camarades qu’il venait de rouler la commission et le major ; qu’il s’était fait passer pour fou mais qu’il n’était pas plus fou qu’eux. Ce fait est-il à la connaissance du témoin ?

Circonstances en dépendant.


 

LE MATIN

du 12 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

Le crime de Coux – Nouvelle piste.

 

Privas, 11 novembre. – M. Morellet, juge d’instruction à Privas, a entendu, hier soir, le nommé Calixte, cantinier au 61e régiment d’infanterie, à Privas, qui lui a déclaré que Vacher s’était présenté à la caserne Rampon dans la matinée du 23 juillet 1897. Sur la présentation de son livret et sa qualité d’ancien sous-officier, un sergent lui offrit une consommation.

Vacher eut ensuite une altercation assez vive avec le cantinier parce que celui-ci refusait de lui donner gratuitement à manger. Calixte, à qui M. Morellet a présenté la photographie de Vacher, l’a parfaitement reconnu.

Cette déclaration est du plus haut intérêt si l’on se souvient que Vacher est accusé du crime commis à Coux, dans la nuit du 23 au 24 juillet, sur la personne de la veuve Laville.

 

LE FIGARO

du 13 novembre 1897 

LE TUEUR DE BERGERS

 

Belley. – L’instruction, momentanément suspendue par suite de l’état de santé de M. Fourquet, qui s’est littéralement surmené, a été reprise aujourd’hui. Mais Vacher, qui semble regretter d’en avoir trop dit, refuse absolument de répondre aux questions qui lui sont posées et se renferme dans son mutisme d’où M. Fourquet ne parvient pas à le faire sortir.

Des renseignements nouveaux affluent tous les jours au Parquet. Ainsi M. Fourquet a reçu de son collègue de Privas un chapeau de paille trouvé dans le voisinage du lieu où fut commis le crime de Saint-Étienne-de-Boulogne, vraisemblablement abandonné par l’assassin dans sa fuite. Au fond, des taches de sang sont encore visibles. Vacher va être interrogé sur le point de savoir s’il reconnaît ce chapeau.

M. Fourquet a également reçu du juge d’instruction de Chambéry le couteau ensanglanté trouvé à côté du cadavre de la Veuve Morand. Ce couteau sera représenté à Vacher. Grâce à la reproduction par les journaux illustrés de la photographie de Vacher, de nombreux témoins qui l’ont reconnu écrivent à Belley pour signaler le passage du meurtrier dans différentes régions aux dates qu’ils indiquent. Les détails donnés par certains d’entre eux à ce sujet sont tellement circonstanciés que l’on peut y ajouter la foi la plus entière. On se souvient que M. Fourquet avait trouvé dans le sac que Vacher portait avec lui une serpe et un portefeuille paraissant n’avoir pas servi. Or, un coquetier du nom de Bonnassieux a été assassiné dans la nuit du 6 au 7 novembre 1896, à Saint-Bel, dans le Rhône, et l’instruction a révélé qu’on lui avait volé une serpe et un portefeuille neuf.

D’Uzès on signale aussi un crime commis sur une vieille femme, au village des Angles (Gard). Le cadavre portait des traces de blessures faites avec un poinçon ou une lime.

Dans le sac de Vacher on a également trouvé une lime.

Toutes ces coïncidences, tous ces détails nouveaux fortifient M. Fourquet dans sa conviction que le nombre des crimes non avoués par le bandit est supérieur à dix et peut-être à quinze.

 

LE TEMPS

du 15 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

(Dépêche de notre correspondant particulier)

 

Dijon, 14 novembre. – Les recherches qui se font dans la Côte-d’Or au sujet du crime commis le 12 mai 1895 sur Augustine Mortureux dont Vacher, détenu à Belley, s’avoue coupable, amènent presque chaque jour des révélations.

Aujourd’hui, d’après une déclaration de la fermière de Lachereuil, près de Fresnes-les-Montbard, Vacher vint à cette ferme une quinzaine de jours après l’assassinat de Bois-du-Chêne. Il était chaussé de vieilles galoches percées au bout, et disait qu’il revenait de Suisse. Un moment après, il déclarait qu’il arrivait de Semur et que ses souliers lui avaient été volés pendant qu’il dormait sur une route près de Besançon. On lui donna des sabots ; il s’empressa aussitôt de briser ses galoches et d’en jeter les morceaux dans le ruisseau.

La fermière qui avait remarqué ses contradictions et son attitude embarrassée fit chercher le maire, qui fut surpris de la ressemblance du chemineau avec le signalement de l’assassin d’Augustine Mortureux. Il prévint aussitôt les gendarmes de Montbard qui l’emmenèrent, mais il fut relâché presque aussitôt, grâce à son livret militaire sur lequel étaient inscrits son certificat de bonne conduite et la mention de son grade de sous-officier au 60e de ligne à Besançon avec congé de réforme.


 

COMMISSION ROGATOIRE

Nous, E. TESSIER, juge d’instruction au Tribunal de première instance de Nîmes.

Vu la procédure en instruction contre X inculpé de meurtre. Détenu. Prions M. le Juge d’instruction de Belley de vouloir bien procéder aux opérations suivantes :

Le 26 octobre 1896 le cadavre du jeune Michel Marcel Georges âgé de 7 ans a été découvert dans un champ à 1 500 mètres de la ville de Nîmes sur la route de St Gilles. L’autopsie a démontré que l’enfant avait été étranglé et avait été victime d’actes récents de pédérastie.

L’enquête a établi que Michel se trouvait le 25 Oct vers 10 heures du soir sur l’esplanade avec d’autres enfants de son âge et qu’il avait suivi un individu de taille moyenne (1 m 60 environ), vêtu de vêtements sombres, coiffé d’un chapeau mou.

Nous faire connaître aussitôt que cela pourra être établi si Vacher s’est trouvé à Nîmes le 25 octobre 1897 ou si sa présence ailleurs a été constatée ce jour-là.

 

Nîmes le 16 Nov. 1897


 

LE XIXe SIÈCLE

du 17 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

On écrit de Germolles (Saône-et-Loire) au Lyon Républicain :

Avant-hier matin, un vendeur distribuait à Mme Turlot, propriétaire au Villars, commune de Mellecey, un journal portant le portrait de Vacher. À la vue de la reproduction des traits du tueur de bergers, Mme Turlot s’écria aussitôt. Oh ! celui-là, je le reconnais, il est entré chez moi, et je lui ai même offert du café. (…) Pendant qu’il buvait son café, il parlait constamment de Dieu et disait qu’il était envoyé par un chef missionnaire.

En sortant de chez moi, ajouta Mme Turlot, cet individu se présenta chez M. Coulon, mon voisin, et voyant les vaches dans l’écurie, demanda à aller aux champs avec les bergers. Mme Coulon s’y refusa, Mais lui, ne tenant aucun compte du refus de cette dame, fit sortir les bêtes de l’écurie et les conduisit aux champs.

Rappelons qu’à cette époque, plusieurs tentatives de poursuites eurent lieu sur divers bergers de la région, notamment avec le fils Loiseau, demeurant à Germolles, et le fils Vannier, de Mellecey, qui tous deux eurent beaucoup de peine à échapper à un individu qui les poursuivait.

 

LE MATIN

du 18 novembre 1897 

LE TUEUR DE BERGERS

Les fantaisies de Vacher – Mutisme obstiné – Nouveaux renseignements.

 

Belley, 17 novembre. – Vacher a, paraît-il, émis le singulier désir de voir publier in extenso, dans un journal de Paris, toutes les pièces de l’instruction ouverte contre lui.

M. Fourquet lui a fait observer que cette prétention était ridicule et que la loi interdit formellement qu’il soit donné suite à un pareil désir. C’est depuis ce jour-là qu’il refuse de parler. Tous les efforts de M. Fourquet et les meilleurs raisonnements n’ont pu l’arracher à son mutisme, duquel il ne s’est pas encore départi.

Au cours de l’interrogatoire de ce jour, on signale le passage de Vacher, du 15 au 25 juillet, à Tra-mayes (Saône-et-Loire), où il a essayé, au hameau des Roclus, de saisir une jeune fille de treize ans seule dans une ferme. Il revenait, à cette époque, de Dijon et se dirigeait vers la Savoie.

Une tentative d’enlèvement commise, en février 1896, sur une demoiselle de l’arrondissement de Loches lui est imputée. Cette demoiselle se trouvait seule dans la serre d’un château, à onze heures du soir, lorsqu’un homme y pénétra, la prit et l’entraîna, malgré ses cris, dans un bois. Le personnel du château accourut et obligea cet individu à prendre la fuite.

Enfin, un M. X, prétend avoir voyagé avec Vacher dans le même compartiment, sur la ligne de Lure, au mois de mars dernier. Le voyageur en lequel il croit avoir vu Vacher racontait qu’il avait jadis commis un meurtre sur sa fiancée, qu’il se vengerait sur toutes les femmes et qu’on entendrait parler de lui. Si ce renseignement est exact, on pourrait imputer à Vacher les crimes de Belfort, de Neufchâteau et de Varennes-en-Argonne, commis en avril dernier.

 

LA CROIX

du 18 novembre 1897

LE FOU ASSASSIN

Les renseignements continuent à parvenir au juge d’instruction.

À Job, arrondissement d’Ambert (Puy-de-Dôme), en novembre 1896, Vacher s’est jeté brusquement sur la femme Coubelle, qui était seule à la ferme. La femme échappa, laissant une partie de sa jupe, qu’avait saisie son agresseur. Vacher gagna le bois. Les habitants organisèrent une battue sans résultat.

(…)

 

LE TEMPS

du 19 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

On nous télégraphie de Montpellier que, pour compléter les premiers renseignements donnés sur Carivenc – qu’on identifie, dans l’Hérault, avec Vacher – que Carivenc a travaillé, en mai 1896, à la Canague, quelques jours seulement. Il portait une cicatrice ; il était redouté de ses camarades et menaçait de tuer quiconque « l’embêterait ».

Le 5 décembre 1896, à sept heures du soir, le feu prit au Pallier. Un métayer, nommé Cros, qui s’y trouvait, fut carbonisé. Mais, comme on crut qu’il était l’auteur involontaire de l’incendie, on ne s’occupa pas de Carivenc, qui venait d’être renvoyé et rôdait dans les environs.

Aujourd’hui, en se rappelant ces détails et en voyant le portrait de Vacher, les travailleurs se montrent affirmatifs et disent que Carivenc a tué Cros, a mis le feu et s’est enfui.

Au domaine de Labastide-Vieille mêmes affirmations. Le régisseur Roque, sa femme et un ouvrier nommé Gouzy reconnaissent Carivenc en Vacher, bien que Carivenc ne portât pas de barbe et eût 2 centimètres de taille de plus que Vacher. Il fut embauché du 23 juin au 29 juillet 1896 et partit ce jour-là, à midi, après une observation. Là encore il menaçait de mort, racontait qu’il avait été sergent, qu’il avait « estourbi » sa maîtresse à Toulouse ; qu’il s’appelait réellement Joseph, mais avait changé ce prénom parce qu’il était mal porté ; qu’il se réjouissait à la vue du sang.

— On vous mettra en prison si vous tuez, dit la femme Roque.

— Je m’y prends de telle façon, répondit-il, qu’on ne peut jamais me pincer.

Roque a reçu de Jean Carivenc plusieurs lettres, dont une datée de Béziers. Il les a malheureusement brûlées. Mais, en voyant le fac-similé de l’écriture de Vacher, il se rappelle que l’écriture de Carivenc était identique et émaillée de fautes. (…) Mme Roque a vu Carivenc caresser sa fillette de trois ans. « J’aime les enfants de cet âge, disait-il. Quand ils sont plus grands, je ne peux les souffrir. »

 

L’AURORE

du 21 novembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Vacher a été interrogé en présence du docteur Ravet, de Lhuis, qui a fait l’autopsie de Victor Portalier, assassiné et mutilé à Bénonces.

Le docteur a confirmé les résultats de son autopsie, établissant que les blessures du jeune berger ont été faites avec un instrument contondant.

Cette affirmation catégorique du docteur Ravet a fort embarrassé l’assassin qui, continuant sa simulation et son histoire de rage, avait déclaré au juge que les blessures de Portalier étaient des morsures et qu’il l’avait tué à coups de dents.

Vacher, avant d’entrer au régiment, avait commis à Beaufort, son pays natal, un attentat contre un enfant de treize à quatorze ans. Le maire de Beau-fort et cet enfant, qui est aujourd’hui militaire à Lyon, ont été interrogés sur commissions rogatoires et ont confirmé le fait. Cette constatation est importante au point de vue de son histoire et de son état moral avant la tentative d’assassinat et de suicide de Baume-les-Dames (tentative sur sa fiancée).

Il en résulte que, avant 1888, date de son entrée au régiment, et avant qu’il se soit logé deux balles de revolver dans la tête, Vacher avait déjà commencé la série de ses méfaits.

 

LE MATIN

du 21 novembre 1897

LES CRIMES DE VACHER

Encore deux assassinats – Dans le Var.

 

Belley, 20 novembre. – Le maire de Châteaudouble (Var), localité voisine de La Vacquière, où fut assassinée, le 10 novembre 1894, Louise Marcel, crime avoué par Vacher, signale que, dans la nuit du 6 au 7 décembre de la même année, les époux Honorat, âgés de soixante-quinze et soixante et onze ans, furent assassinés chez eux.

L’assassin s’acharna sur eux avec une véritable sauvagerie, et les blessures ont été faites au moyen d’un rasoir.

Ce double assassinat peut être imputé à Vacher, qui se trouvait dans la région où il fut commis.

 

Lettre à une fiancée

 

Belley, 20 novembre. – La direction des postes de Tours a retrouvé une lettre importante que Vacher avait envoyée, le 8 juin 1897, à sa fiancée de Baume-les-Dames par l’intermédiaire d’un gendarme retraité à Tours. Ce dernier refusa la lettre, non affranchie, comprenant quatre pages d’une écriture serrée. Vacher y raconte ses voyages à travers la Bretagne, la Normandie, la Beauce et la Brie, qu’on ne savait pas qu’il avait parcourues en 1895 et 1896.

En résumé, cette lettre, qui renfermait aussi la photographie de Louise Barrant et celle de Vacher, ayant bon air en sous-officier, tendait à un rapprochement entre la jeune fille et lui.


 

DIEU – DROITS – DEVOIRS

Belley le 1er Xbre 1897

Monsieur le Juge d’instruction,

Dès le début de mon examen, Mr le Docteur X à ma première visite désirait à ce que j’écrive sur une feuille les mots qui me venaient à la tête, moi sentant mieux que personne que si mon état mental avait été attaqué, ce n’était qu’indirectement enfin (1) que momentanément, je me suis refuser (comme c’était mon devoir) à son désir.

Mais en voici des mots ou aphorismes qui me reviennent souvent à l’esprit, surtout depuis que je suis à la prison et qu’à cette heure je dois mettre à votre connaissance.

1er– L’Interêt ne primera jamais le Droit.

2mt – Ne jamais vendre la pieau de l’ours avant de l’avoir tué.

3mt – Bien comprendre la signification des mots Auteur-Cause.

4mt – Il vaut mieux avoir affaire au Grand Millionnaire qu’à tous les petits réunis. On est plus rassuré entre ses mains qu’entre toute celles des Bi-licenciés es Science d’otologie, de Rynologie et de Laryngologie, de Bi-Bi Hautes Sciences des oreilles, de la gorge, de l’ozène et de la Punaisie ! bien que je ne désaprouve pas les talents de ces derniers surtout pour les grands naturalistes

Quatre ans sans leurs secours sans presque donner à boire à mon oreille qui m’empoisonnait alors que différament je serai peu-être mort.

5mt-On est bien fort quand on est innocent et qu’on a la foi.

6mt-Les idées ne sont jamais trop fixes lorsqu’elles sont droites.

7mt-Ou un grand Sauveur, ou un grand martyr, un grand Elu du ciel, puisque Dieu a demandé, a permis tant de sacrifices du pauvre monde pour me guérir de ma maladie.

8mt-Il y a des pays qu’on appelle sauvages et qui sont plus humain, plus loyal et plus braves que souvent les dits civilisés (asiles etc.)

9mt-Le ciel et la terre passeront mais mais paroles ne passeront point (comme le disait N.S.J. Ch. à ses disciples.)

Veuillez agréer, Mr le Juge, mes salutations.

 

Vacher Jh

 

(1) Mais plus fort par la réunion des misères…


 

LE MATIN

du 4 décembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

Le crime d’Ecloset – Les amours de Vacher.

 

Belley, 3 décembre. – Le juge d’instruction de Belley serait tenté de croire que Vacher est l’auteur du crime commis à Écloset (Isère), le 18 juillet 1885, sur le jeune Joseph Amieux, âgé de neuf ans, qui fut assassiné dans une grange appartenant à ses parents et recouvert de paille, façon de procéder de Vacher.

Celui-ci était déjà chemineau à cette époque et dut passer par Écloset pour se rendre de Beaufort à Saint-Genis-Laval.

Questionné aujourd’hui au sujet des initiales L.B. gravées sur une canne qu’il abandonna au cours d’une rixe, près du Mans, Vacher, qui est toujours hanté par le souvenir de sa fiancée de Baume-les-Dames, a déclaré que ces initiales étaient celles de Louise Barrand.

Il a ajouté qu’il avait gravé ce nom avec le sien sur une grosse borne kilométrique qui se trouve à la limite des départements de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise, sur la route de Meaux à Paris.


 

ORDONNANCE

Nous, Émile Fourquet, juge d’instruction (…)

Attendu qu’à la suite d’une tentative de meurtre antérieurement commise par lui à Baume-les-Dames (Doubs) sur la personne de la Née Louise Barrand, l’inculpé mis en observation à l’asile de St Ylie près Dole (Jura), a été déclaré irresponsable de ses actes (…) ; qu’il a été ensuite transféré à l’asile de St Robert, mais qu’après un court séjour dans cet établissement, il a été jugé conscient de ses actes et rendu à la liberté ; (…)

En conséquence commettons :

1. M. le Docteur Lacassagne, professeur à l’université de Lyon. 2. M. le Docteur Pierret, médecin aliéniste, Directeur de l’asile de Bron. 3. M. le Docteur Rebatel, médecin aliéniste, tous trois demeurant à Lyon ;

À l’effet de nous faire connaître notamment si l’inculpé doit être considéré comme responsable (…).

Fait à Belley, en notre cabinet, au Palais de Justice, le 12 décembre 1897

 

Le Juge d’instruction

Em. Fourquet


 

L’AURORE

du 13 décembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Des renseignements parvenus au juge d’instruction de Belley faisaient connaître qu’en août 1895, quelques jours avant le crime de Saint-Ours (Savoie), le tueur de bergers aurait passé au Lyan, hameau de Corbonod, près Seyssel (Ain), sur la montagne qui fait suite au Colombier.

Il rencontra les frères Léger, l’un âgé de treize ans et l’autre de neuf, et Françoise Tardy, âgée de vingt ans, qui gardaient les troupeaux dans la montagne, loin des fermes.

Vacher engagea les deux frères à le suivre dans la forêt « pour leur faire voir quelque chose », disait-il. Le plus jeune des enfants, effrayé de voir Vacher armé d’un couteau, dit à son frère de ne pas aller avec cet homme. La demoiselle Tardy défendit aussi aux enfants de le suivre. Vacher, sans lui adresser la parole, la regarda d’un air de colère et s’éloigna du côté de la forêt d’Arvières. Ensuite il revint et dit aux enfants de venir parce que la chose y était encore.

Il revint plusieurs fois à la charge, pendant deux heures, jusqu’à ce que les enfants eussent emmené leurs troupeaux.

Avant-hier, le jeune Alexis Léger et la demoiselle Tardy ont été confrontés avec Vacher. Mlle Tardy, qui n’avait approché de ce dernier lors de l’incident plus haut raconté et qui en était restée même assez éloignée, ne peut être affirmative, quoiqu’elle trouve plusieurs points de ressemblance entre l’individu qui voulait emmener les enfants dans la forêt et Vacher.

Le jeune Léger, par exemple, est très affirmatif et déclare, à plusieurs reprises, que c’est bien là le rôdeur qui lui tint de vilains propos lors de son passage au Lyan, et qui insistait pour lui faire voir quelque chose sous bois.

Vacher, qui est de fort mauvaise humeur chaque fois qu’on le confronte avec des témoins, s’est mis avant-hier dans une colère furieuse et a cherché, par la menace, à intimider les témoins.

Il s’est même emporté violemment contre M. Fourquet, qui essayait de le calmer.

 

LE TEMPS

du 18 décembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Les trois médecins lyonnais MM. Pierret, Lacassagne et Rebatel, désignés pour examiner l’état mental de Vacher, se sont rendus, hier, à Belley. Après avoir prêté serment devant le tribunal, ils ont été introduits dans la cellule de Vacher qui a paru très satisfait de cette visite, car il compte sur les résultats de son examen médical pour sauver sa tête. Il a commencé aussitôt à divaguer, débitant ses tirades connues avec une volubilité extraordinaire. « Il faut que la France marche comme elle doit marcher, dit-il notamment, il nous faut un gouvernement qui laisse chacun responsable de ses actes. » Puis il se plaint violemment des journaux qui ont écrit des horreurs sur son compte. Cela l’ennuie pour sa famille ! « Je sais bien que je suis l’éventreur, dit-il, mais je veux qu’ils rétractent ou je ne dirai plus rien ; on me fera ce que l’on voudra, je serai martyr, s’il le faut, et je donnerai au besoin ma tête pour sauver des innocents. »

Puis il raconte avec confiance l’histoire du chien enragé qui lui a communiqué la maladie de tuer. « Vous pouvez être sûr que c’est le chien ou les remèdes absorbés qui ont déterminé cette terrible maladie. »

Lors d’une seconde visite faite l’après-midi par les docteurs, Vacher avait préparé une mise en scène destinée, pensait-il, à frapper l’esprit des docteurs. Il avait arboré une médaille de Lourdes à sa boutonnière et avait tracé à la craie sur un de ses souliers une croix et sur l’autre un cœur, puis sur la couverture d’une bible qui lui a été envoyée de Paris il avait collé un de ses portraits publiés par les journaux illustrés et le dessin d’une pendule découpée dans une réclame quelconque avec ces mots placés au-dessous : « C’était l’heure ».

Les docteurs sont repartis pour Lyon le soir même ; ils reviendront deux ou trois fois à Belley en attendant que, l’instruction étant close, Vacher soit transféré à Lyon où il restera un certain temps à leur disposition.

 

L’AURORE

du 26 décembre 1897

LE TUEUR DE BERGERS

 

Vacher paraît moins préoccupé depuis qu’il a été examiné par les médecins aliénistes.

Il espère donner le change aux docteurs et ne dissimule pas sa joie à l’idée qu’il pourra être interné dans un asile d’aliénés : il chante quelquefois à tue-tête dans sa cellule et refuse toujours de répondre aux questions que lui pose le juge d’instruction. Les témoignages recueillis ces temps derniers démontrent d’une façon évidente le passage de Vacher dans les Vosges à l’époque où une fillette de treize ans, Jeanne Henrion, fut trouvée étranglée dans le bois Saint-Mihiel, près Vrécourt.

Mme Bourgeois, femme de l’instituteur de Clef-mont (Vosges), a formellement reconnu Vacher sur les diverses photographies qu’on lui a montrées et déclare avoir aperçu le tueur à deux reprises différentes, le 15 avril et le 3 mai derniers.

Mme Henriot-Royer déclare avoir rencontré Vacher le 1er mai, entre onze heures et midi, sur la route qui va à Neufchâteau.

L’assassinat de Jeanne Henrion a eu lieu le 1er mai, à six heures du soir, à 20 kilomètres de Clefmont, du côté de Neufchâteau.

Dans la matinée du 1er mai, une tentative de viol eut lieu à Daillecourt, distant de deux kilomètres seulement de Clefmont, sur une jeune bergère, Marie Humbert.

On sait déjà qu’après chaque crime commis, Vacher avait l’habitude de revenir sur ses pas. Or, le 2 mai, le lendemain du crime et alors que le cadavre de la jeune Henrion était à peine découvert, le garde champêtre Sonnet voit Vacher à Meuvy, commune proche de Clefmont, et le 3 mai, il est aperçu dans cette localité par Mme Didier, mère du percepteur ; par Mme Bourgeois et par Mme Royer à laquelle il demande du fil pour raccommoder la braguette de son pantalon qui était déchirée. Tous ces témoins ont formellement reconnu Vacher. Ils disent tous l’avoir vu vêtu tantôt d’un complet de velours semblable à celui qu’il a actuellement, et puis ayant un pantalon et un chapeau gris, objets qui ont été trouvés dans le bagage de Vacher. Au surplus, après vérification faite avant-hier du pantalon en velours de Vacher, il a été constaté que la braguette avait été déchirée et mal raccommodée.

Quelques jours avant le crime de Vrécourt, à Graffigny (Haute-Marne), qui se trouve dans la même région, une tentative de viol avait eu lieu sur une jeune bergère, Léonie Soyer, le 26 avril 1897. Après avoir été menacée d’un couteau ou d’un tranchet, peut-être bien d’un rasoir, l’agresseur s’était jeté sous bois, suivant la pratique de Vacher.

Il paraît donc certain que Vacher, dont on perd la trace depuis son passage à Lacaune (Tarn) jusqu’au jour de l’assassinat du jeune Beaupied à Tassin-la-Demi-Lune, a assassiné dans la région des Vosges. C’est évidemment lui qui a assassiné, le 5 avril 1897, vingt-cinq jours avant l’assassinat de Vrécourt, une jeune fille de Varennes-en-Argonne, Thérèse Ply, tuée de plusieurs coups de couteau dans la traverse de la forêt d’Argonne.

Enfin, de Coulanges-sur-Yonne, arrondissement d’Auxerre, on signale une autre tentative commise par Vacher, qui a été reconnu depuis, fin août 1896, sur la domestique de M. Hugot, agent voyer cantonal.

Cette jeune fille, qui portait un enfant sur les bras, fut poursuivie par Vacher pendant un assez long laps de temps ; elle ne dut son salut qu’à l’arrivée d’autres personnes.


 

Beaufort, le 29 Xbre 1897

Monsieur le Juge de Paix,

Je m’empresse de vous adresser les renseignements demandés par M. le Juge d’instruction concernant Joseph Vacher.

Vacher père a contracté deux mariages. Le nom et le prénom de sa lre femme sont : Virgine Didier. Il a eu 4 enfants du premier lit.

1re : Virginie Olympe née le 15 janvier 1839 cultivatrice.

2e : Virgine Vacher née le 28 Xbre 1840 cultivatrice.

3e : Vacher Pierre né le 27 juillet 1844 cultivateur.

4e : Vacher Marie Philomène née le 20 mai 1847. Domicile inconnu profession inconnue.

2e lit.

Le nom de sa deuxième femme Marie Rose Ravit.

De cette union il est né 12 enfants.

1re : Vacher Rosalie Joséphine née le 2 9bre 1852, ménagère.

2e : Vacher Jacques né le 2 mars 1854 cultivateur.

3e : Vacher Auguste né le 20 Xbre 1856 cordonnier.

4e : Vacher Louise Antoinette née le 11 octobre 1858 cultivatrice.

5e : Vacher Olympe née le 5 7bre 1860 cafetière.

6e : Vacher Rosalie née le 31 mars 1862 ménagère.

7e : Vacher Victorine née le 12 février 1864 ménagère cultivatrice.

8e : Vacher Pierrette née le 15 9bre 1865 ménagère.

9e : Vacher Marcelline née le 15 novembre 1867 domicile inconnu.

10e : Vacher Joseph 16 9bre 1869.

11e : Vacher Eugénie née le 16 9bre 1869, sœur jumelle de l’assassin.

12e : Vacher Louis né le 21 avril 1872 domestique. De tous ces enfants il reste les 4 du premier lit. Du deuxième lit il y en a encore 11 de vivants. Vacher Joseph est bien un enfant jumeau frère de Vacher Eugénie, la seule de toute la famille qui soit morte. Eugénie Vacher est morte toute jeune d’un accident. Un membre de la famille aurait déposé un pain dans un grand lit où reposait l’enfant et c’est ce qui lui a occasionné la mort.

Vacher Pierre le père était d’un tempérament robuste et d’un caractère bon ; quant à la mère elle passait pour être d’un caractère assez acariâtre. Veuillez agréer M. le Juge de Paix l’assurance de mon respect.

 

Le Maire

Tampon de la mairie de Beaufort, Isère.


 

LE FIGARO

du 11 janvier 1898

LE TUEUR DE BERGERS

 

Lyon. – Le docteur Destot, un spécialiste des plus distingués, a été chargé de radiographier le crâne de Vacher. Celui-ci s’est prêté de fort bonne grâce à l’opération, qui n’a pas duré moins de quarante-cinq minutes. Vacher était couché et a gardé l’immobilité la plus complète, ce qui ne l’a pas empêché de demander à l’opérateur ce qu’on pensait de lui dans le public.

— Sont-ils bêtes, a-t-il dit tout à coup, en parlant des magistrats. Ils veulent me mettre deux cents assassinats sur le dos ! J’en ai bien assez comme cela.

Le docteur a obtenu un cliché très net montrant une balle de revolver de petit calibre logée dans le rocher droit.

 

LE JOURNAL

du 26 janvier 1898

 

La dernière de Vacher :

Comme on lui avait donné tout récemment à lire, dans sa cellule, la Vie de Jeanne d’Arc, le célèbre éventreur déclara qu’il trouvait ce livre fort peu intéressant ; et bientôt il le rendait avec mépris en ajoutant : « Je ne le lirai pas davantage, car on ne manquerait pas de dire que les bergères ont le don de me passionner toujours ! »

Absolument textuel.

 

LE FIGARO

du 20 mars 1898

ET VACHER ?

 

Lyon, 19 mars. – Vacher, transféré de Belley à Lyon, a été interné à la prison Saint-Paul. La prison Saint-Paul est réservée aux prévenus, et aux condamnés qui y attendent d’être expédiés aux maisons centrales ou au bagne. Elle communique, par un couloir souterrain, avec la prison Saint-Joseph, placée au bord du Rhône, et qui est la maison d’arrêt où se purgent les courtes peines. Vacher, mis en cellule dès son arrivée, a été confié à trois médecins : les docteurs Lacassagne, Rebatel et Pierret.

Le premier jouit dans le monde scientifique d’une notoriété considérable. Ancien médecin militaire, agrégé de la Faculté de Montpellier, le docteur Lacassagne (…).

Le docteur Rebatel dirige à Lyon, avec le docteur Binet, une importante maison de santé, et passe pour un aliéniste d’expérience consommée. Le docteur Pierret est à la tête de l’asile départemental de Bron, situé à trois kilomètres d’ici.

Ce sont ces trois médecins qui devront signer le rapport dont Vacher sera l’objet.

Or, deux d’entre eux seulement, MM. Lacassagne et Rebatel, ont régulièrement visité jusqu’ici le tueur de bergers dans sa cellule. M. Pierret s’y est à peine montré, et l’indifférence que semble témoigner à un sujet pourtant aussi intéressant que Vacher le directeur de l’asile de Bron surprend ici et gêne tout le monde. Le Parquet ne peut prendre aucun parti tant que le rapport attendu ne lui aura pas été remis ; et le rapport ne peut être remis au Parquet tant que le docteur Pierret n’y aura point apposé sa signature.

Peut-être ces lenteurs sont-elles dues à une divergence d’opinions des médecins sur le cas de leur sinistre client. Le bruit court, en effet, que les docteurs Lacassagne et Rebatel inclineraient à considérer Vacher comme un « sadique responsable », et que le docteur Pierret ne serait pas de cet avis. En attendant que la médecine prononce sur son cas, Vacher fredonne des chansons, pérore et écrit des lettres.

On a raconté qu’il avait eu des crises de fureur ; qu’il avait failli un jour assommer à coups de chaise un de ses gardiens. Rien de pareil ne s’est jamais produit. On a dit qu’il avait entrepris de se laisser mourir de faim. C’est également inexact.

Ce qui est vrai, c’est que Vacher, pendant les trois premiers mois de sa détention, avait dans sa cellule, avec lui, deux « moutons » qui le surveillaient, et à qui il demanda de lui donner à chaque repas, un peu de leur nourriture, afin de pouvoir rendre aux gardiens sa gamelle intacte, et proclamer qu’une puissance mystérieuse et surnaturelle le soutenait… Les « moutons », comme c’était leur rôle, eurent vite dévoilé le truc, et l’on ne s’inquiéta plus des jeûnes simulés de Vacher. Un jour que le préfet était venu visiter la prison, la cellule de Vacher lui fut ouverte. L’assassin s’avança vers lui : « Monsieur le préfet, voilà quatre jours que je n’ai mangé ! – Vous avez un fameux estomac », répondit froidement M. Rivaud.

Vacher comprit que les camarades avaient « vendu la mèche » et depuis ce jour-là, il fait honneur aux repas qu’on lui sert.

Il continue, dans les lettres qu’il écrit, et qu’il signe « VACHER J, DE BEAUFORT », à affirmer son irresponsabilité ; l’une de ces lettres porte au-dessous de la signature cette mention : « Instrument innocent dont Dieu s’est servi dans des vues fêtes (sic) de justice. » Ailleurs, il fait cette remarque : « … Si je ne mérite pas, après tout cela, d’être jugé irresponsable, je me demande qui le sera ? »

Le dossier de l’assassin est aujourd’hui définitivement constitué.

La communication en a été demandée, au commencement du mois, par le procureur général au juge d’instruction de Belley, M. Fourquet, dont les recherches n’ont pas porté sur moins de quatre-vingt-dix-huit assassinats ou tentatives d’assassinats, dont les auteurs étaient restés inconnus !

Sur ces quatre-vingt-dix-huit crimes, on se souvient que Vacher en avouait douze. M. Fourquet, dans son rapport, établit que seize au moins, et probablement dix-huit, sont imputables à Vacher, en dehors de ceux qu’il a avoués. Au rapport sont annexées des cartes géographiques, où le magistrat a retracé, année après année, les itinéraires du sinistre chemineau à travers la France, depuis le 1er avril 1894, jour de sa sortie de l’asile Saint-Robert, jusqu’au 4 août 1897, date de son arrestation à Champis.

En résumé, les victimes des nouveaux assassinats ou tentatives d’assassinats imputés à Vacher sont : En 1890, un enfant de neuf ans ; en 1895, un petit garçon et quatre femmes ; en 1896, un jeune garçon, un homme et deux jeunes filles ; en 1897, trois jeunes filles et trois vieilles femmes.

Le dossier Vacher a le volume de huit ou dix dossiers d’Assises ordinaires. M. Fourquet n’a pas volé le mois de congé qu’il vient de prendre.

 

Fabien

 

L’AURORE

du 27 mars 1898

LE TUEUR DE BERGERS

 

Lyon, 26 mars. – Ce matin, après avoir réussi à se débarrasser de sa camisole de force, Vacher, dont on connaît la force herculéenne, a enfoncé d’un coup d’épaule la porte de sa cellule et s’est précipité bruyamment dans les corridors de la prison Saint-Paul.

Les gardiens ont pu s’emparer de lui et le réintégrer dans sa cellule.

 

LE TEMPS

du 23 avril 1898

L’ÉTAT MENTAL DE VACHER

 

On nous annonce de Lyon que, dans le courant de la semaine prochaine, M. Moras, procureur général, recevra le rapport des médecins qui ont été désignés pour examiner l’état mental de Vacher.

Les experts s’étaient partagé le travail : le docteur Pierret s’est occupé des antécédents de Vacher jusqu’au jour où l’assassin est sorti de l’asile Saint-Robert ; le docteur Lacassagne l’a étudié pendant la période des crimes et le docteur Rebatel depuis son arrestation.

Le docteur Pierret a fait un long examen des antécédents du tueur de bergers. Il conclut à une responsabilité très limitée.

Le docteur Lacassagne, au contraire, après avoir étudié la période des crimes de Vacher, après en avoir noté les circonstances, conclut à la responsabilité pleine et entière. Pour lui, Vacher n’a jamais été fou ni aliéné ; jamais il n’a perdu la notion du bien et du mal ; toujours il a su, bien su ce qu’il faisait. En aucun cas, sa responsabilité ne saurait être atténuée.

Le docteur Rebatel estime que Vacher est responsable des crimes par lui commis, mais dans une certaine mesure cependant. En tout cas, suivant lui, Vacher ne saurait être soustrait aux assises.


 

ÉTAT PHYSIQUE

ET ATTITUDE DE VACHER DANS LA PRISON

Par le professeur Alexandre Lacassagne

Vacher est de taille moyenne, mais bien bâti et vigoureusement musclé. Le pied cambré, sec, nerveux, les orteils longs et séparés, la voûte plantaire élevée indiquent une très grande aptitude pour la marche, aptitude qui a été largement et souvent utilisée comme le démontrent l’énorme musculature des mollets et un commencement de varices précoces.

Les organes génitaux n’offrent à considérer qu’une atrophie incomplète du testicule gauche, conséquence de l’opération subie à l’Antiquaille. On ne constate aucun stigmate de dégénérescence. L’attitude de Vacher pendant la durée de notre observation a été uniforme, presque banale. Il se montre habituellement calme, dormant bien, mangeant régulièrement. Il ne commet pas d’actes extravagants. Parfois, pendant ses promenades au préau, il se met à chanter à tue-tête, mais il se tait dès qu’on le menace de le faire rentrer.

Il lit peu et passe son temps à réfléchir ou à écrire. Il apporte le plus grand soin à ses écrits, n’hésite pas à recommencer la même page plusieurs fois de suite et conserve toujours une copie. Autoritaire, très exigeant pour le personnel, il proteste avec aigreur contre tout ce qu’il considère comme un manque d’égard et tout ce qui tend à l’assimiler aux détenus ordinaires. « Que je sois en prison, dit-il textuellement, c’est bon pour l’instruction ; elle est finie aujourd’hui. Pour l’observation médicale, je dois être dans un hôpital. » On ne vit jamais aliéné réclamer l’asile avec tant d’insistance.


 

L’AURORE

du 23 mai 1898 

LE TUEUR DE BERGERS

 

Vacher, le tueur de bergers, a été extrait hier matin de la prison Saint-Paul pour être transféré à Belley. L’ordre de transfert avait été tenu secret pour éviter une affluence possible de curieux à la gare. Vacher a été réveillé à quatre heures cinq. Les gendarmes chargés de l’accompagner ont pris la précaution de le ligoter pour empêcher toute tentative d’évasion.

Ce transfert de Vacher semble indiquer que c’est bien devant les assises de l’Ain qu’il comparaîtra à la dernière session de l’année.

 

LE JOURNAL

du 11 juin 1898

VACHER

Belley, 9 juin 1898. – Si nous parlions un peu de Vacher ?… L’affaire Dreyfus, la guerre hispano-américaine, les élections, avaient, depuis de longs mois, relégué à l’arrière-plan de l’actualité l’illustre étrangleur.

Voici cependant approcher l’heure de sa comparution devant la cour d’assises de l’Ain.

Vacher n’avait quitté Belley qu’à contrecœur, suppliant le juge d’instruction M. Fourquet, de le faire rentrer au plus vite.

— Je sens bien, disait-il, que je ne m’entendrai qu’avec vous.

Et, de fait, quinze jours après son arrivée à Lyon, alors que les docteurs Lacassagne, Pierret et Reba-tel commençaient à peine leur expertise, il avait déjà pris en grippe le second de ces messieurs, et adressait au président du conseil, M. Méline, une première épître pour se plaindre des « tortures » qui lui étaient infligées.

Dans cette épître, datée de Jérusalem, il qualifiait néanmoins de « célèbres » les trois docteurs, mais, s’il écrivait le nom du Dr Lacassagne, il dessinait au-dessous une croix de Malte. Pour le Dr Pierret, au-dessous de son nom également, un couteau entre deux croix, avec ce renvoi : « A effacer si je ne suis pas trahi par lui. »

M. Fourquet, le juge d’instruction, avait droit, lui, à une grande croix de Saint-André entre deux branches de chêne.

Un inspecteur des établissements pénitentiaires en tournée, ayant estimé qu’il convenait de donner au chemineau une surveillance plus étroite et plus rigoureuse, avait mandé de Lyon deux gardiens supplémentaires, deux véritables colosses.

De là, grosse fureur de Vacher qui se répandit en imprécations, et adressa une nouvelle épître à M. Méline, datée de Bethléem :

« M. Fourquet entre les mains duquel je m’honore d’être tombé, dans l’intérêt général…, n’a jamais eu à se plaindre de moi. Ma conduite n’a donné lieu à aucun reproche. Pourquoi donc m’offenser par la présence de nouveaux gardiens ?… »

M. le président du conseil ne répondit pas plus à la seconde épître qu’à la première. Vacher s’exaspéra davantage, se précipita un beau matin sur ses gardiens, abîmant l’œil de l’un d’eux avec ses ongles, brisa tout autour de lui ; il fallut le ligoter et les quatre gardiens, y compris les deux colosses de Lyon, eurent toutes les peines du monde à se rendre maîtres de lui.

Aujourd’hui, le chemineau a des entraves aux pieds et les menottes aux mains. (…)

Vacher a fait à M. Fourquet l’aveu de son dernier crime dans des circonstances qui méritent d’être racontées.

La présence du chemineau dans l’Ardèche avait été signalée en compagnie d’un chien et d’une pie, l’avant-veille de son arrestation.

Vacher jouait de l’accordéon, la pie sautait sur le dos du chien. Le chemineau récoltait ainsi quelques sous.

Lors de son arrestation, le chien et la pie avaient disparu.

— Savez-vous pourquoi vous vous êtes fait arrêter ? lui dit M. Fourquet. Vous n’êtes pas superstitieux, vous ? Moi, je le suis. Eh bien ! un jour, j’ai eu le malheur de tuer un chien à la chasse, et, à la suite de cela, j’ai eu toutes sortes d’ennuis pendant un an. Je suis certain que vous avez tué votre chien !

— Comment savez-vous que j’ai tué mon chien ?

— Je le sais.

— Alors, puisque vous le savez, je ne veux pas que vous supposiez que j’étais méchant avec les bêtes. Voici comment les choses se sont passées. J’avais l’habitude de donner du lait à mon chien quand il me restait un sou dans la poche. Ce jour-là, je n’avais pas un centime ; j’ai voulu partager ma soupe avec lui ; il l’a refusée. J’ai pensé que des gens mouraient de faim. Je me suis indigné ; la colère m’a pris, je l’ai assommé d’un coup de bâton. Quant à la pie, elle devenait inutile sans le chien. Je l’ai tuée aussi.

Le lendemain, Vacher avouait le crime de l’Ardèche au juge d’instruction, et, revenant, dans un billet, sur l’exécution du chien et de la pie avec force détails, il s’écriait :

— Y êtes-vous maintenant, Franc-Comtois, Franc-Comtois du Midi ?

 

Il a été question, un peu partout, de la famille de Vacher, et les renseignements publiés sont inexacts. Sa sœur, Olympe Vacher, dite Kilomètres sur les registres de tolérance, a laborieusement gagné dans la prostitution de quoi s’établir cabaretière.

Deux nièces, présentement, « s’occupent » dans les mêmes conditions à Cannes, et avec le même désir d’arriver, sans doute.

D’autres soucis l’envahissent. Il a beaucoup changé ; des rides profondes sillonnent son visage, devenu jaunâtre. Ses nuits sont mauvaises.

Il a peur de la mort.

 

Daniel d’Aigre


 

LE MATIN

du 13 août 1898

VACHER

En quête d’un « grand avocat de Paris »

 

De la prison de Belley, où il se trouve actuellement, l’assassin Vacher, très préoccupé d’avoir « un grand avocat de Paris » pour présenter sa défense en cour d’assises, vient d’adresser une supplique à Me Félix Decori, qu’il a choisi, déclare-t-il, parce que Me Decori a su faire triompher l’innocence de l’ex-forçat Cauvin.

L’éminent avocat parisien est actuellement en villégiature en Corse, d’où, sans aucun doute, il répondra à Vacher dès que lui sera parvenue la supplique du tueur de bergers, supplique en tête de laquelle sont inscrits les mots « Dieu, Devoir, Patrie ».


III 
Le procès


 

PARQUET DE LA COUR D’APPEL DE LYON

ACTE D’ACCUSATION

LE PROCUREUR GÉNÉRAL près la Cour d’Appel de Lyon

Expose que par arrêt rendu par ladite Cour Chambre des mises en Accusation en date du lundi vingt-deux Août mil huit cent quatre-vingt-dix-huit le nommé

Vacher Joseph, né le 16 novembre 1869 à Beaufort (Isère) arrondissement de St Marcellin, fils de Pierre et de Rosalie Ravit, sans profession ni domicile fixe

Détenu

a été renvoyé devant la Cour d’Assises du département de l’Ain séant à Bourg pour y être jugé conformément à la loi

Déclare que nouvel examen fait des pièces de la procédure il en résulte ce qui suit :

Le 31 août 1895, fut découvert au lieu dit « le Grand Pré » situé commune de Bénonces (Ain) le cadavre affreusement mutilé d’un jeune berger, âgé de 16 ans, Portalier, Victor.

Ces aveux n’étaient point inspirés par le remords. Convaincu d’être l’auteur du crime de Bénonces, Vacher a tenté d’échapper à l’expiation suprême en faisant surgir des doutes sur sa responsabilité et il a cherché son salut dans le nombre et l’horreur de ses crimes, se représentant comme un aliéné en proie à des accès subits et inconscients de rage furieuse, tuant alors au hasard, souillant parfois les cadavres de ses victimes et leur faisant subir d’affreuses mutilations sous l’empire de la folie. La répétition et la monstruosité des crimes devait être l’un des éléments de ce système de défense et c’est pourquoi Vacher a fait certains aveux, s’arrêtant d’ailleurs dans cette voie lorsqu’il ne lui a plus paru utile, pour sa défense, d’y persévérer. (…)

Ce crime prémédité, accompli en pleine conscience est le seul que les règles de la Procédure criminelle aient permis de comprendre dans la présente accusation. Il importe cependant, afin qu’il soit statué en pleine connaissance de cause sur le système de défense de l’accusé, de rappeler ici ses antécédents, les faits qu’il a lui-même spontanément révélés en vue de sa défense et de faire connaître l’opinion qu’après de minutieuses observations les médecins experts ont formulée sur son état mental passé et présent.

Dans le crime de Bénonces comme d’ailleurs dans tous ceux qui ont été exposés, rien ne semble démontrer que le coupable ait agi, ainsi qu’il le prétend, sous l’empire de la folie. Le mobile de ces crimes est manifestement révélé par l’éventration des victimes, la mutilation de leurs organes, l’état de leurs vêtements, les souillures que, mortes ou vivantes, certaines ont subies. C’est la surexcitation d’une passion honteuse.

L’accusé obéit si peu à l’irrésistible impulsion de la folie, qu’il assaille toujours des victimes sans défense ; ses coups sont si habilement portés qu’il n’est presque jamais atteint par le sang qui jaillit de leurs blessures et qu’il n’a jamais été blessé ou même égratigné. Le crime commis, il cache le cadavre et s’assure ainsi plusieurs heures de sécurité pendant lesquelles, dissimulant sa marche, s’éloignant des chemins, il change de région, pouvant, dit-il, effectuer en un jour un trajet de 60 à 80 kilomètres.

Lorsque la victime est retrouvée, si les soupçons se portent sur un vagabond que quelques personnes ont remarqué, c’est vainement qu’on le recherche. Vacher est muni d’effets de rechange et de plusieurs coiffures ; son signalement ne répond déjà plus à celui du vagabond soupçonné. D’ailleurs, il est loin du lieu du crime ; il se cache dans les bois ; ne fréquente que les fermes isolées. Aucun indice ne peut mettre sur sa trace les agents de la police judiciaire.

Cette présence d’esprit, ce sang-froid dans la préparation et la perpétration du crime semblent exclure l’aliénation mentale. Toutefois, Vacher ayant été considéré déjà comme aliéné par la Justice et ayant été interné, il a paru nécessaire de confier à des médecins spécialistes expérimentés l’examen de son état mental.

Après de longues et minutieuses observations les trois docteurs qui l’ont examiné ont formulé leur avis en ces formes :

« Vacher n’est pas un épileptique, ce n’est pas un impulsif. C’est un immoral violent, qui a été temporairement atteint de délire mélancolique avec idées de persécution et de suicide.

» L’otite traumatique dont il est porteur semble n’avoir eu jusqu’à présent aucune influence sur l’état mental de l’inculpé.

» Vacher, guéri, était responsable quand il est sorti de l’asile de St Robert.

» Ses crimes sont d’un anti-social, sadique sanguinaire, qui se croyait assuré de l’impunité, grâce au non-lieu dont il avait bénéficié et à sa situation de fou libéré. Actuellement Vacher n’est pas un aliéné, il simule la folie.

» Vacher est donc un criminel, il doit être considéré comme responsable, cette responsabilité étant à peine atténuée par les troubles psychiques antérieurs. »

En conséquence

Vacher (Joseph) est accusé :

D’avoir, sur le territoire de la commune de Bénonces (Ain) arrondissement de Belley, le 31 août 1895, volontairement commis un homicide sur la personne de Portalier (Victor).

Avec cette circonstance aggravante que ledit homicide volontaire a été commis avec préméditation.

Crime prévu et puni par les articles 296, 297 et 302 du Code Pénal.

Au Parquet de la Cour à Lyon le 31 août 1898

Le Procureur Général


  

LE GAULOIS

du 3 septembre 1898

L’AFFAIRE VACHER

 

Belley. – Me Decori est arrivé à Belley hier matin, il s’est rendu chez M. Fourquet, juge d’instruction, puis il a été conduit auprès de Vacher, avec lequel il est resté en conférence.

Au sortir de la maison d’arrêt, Me Decori a déclaré que Vacher ne voulait plus de lui comme avocat. L’assassin aurait pris cette détermination depuis le jour où il a reçu de Me Decori une lettre où se trouvait une légère tache d’encre.

 

LE TEMPS

du 7 septembre 1898

 

Vacher vient d’adresser de Belley une lettre à Me Charbonnier, avocat du barreau de Grenoble, ancien bâtonnier, lui demandant de vouloir bien le défendre devant la cour d’assises de l’Ain. Me Charbonnier serait disposé, paraît-il, à assumer cette tâche.

 

LE FIGARO

du 10 septembre 1898

L’ARRIVÉE DE VACHER À BOURG

 

Bourg. – Le tueur de bergers Vacher a été transféré ce matin de la maison d’arrêt de Belley à la prison de Bourg. À son arrivée en gare, huit gendarmes et quatre agents de police entourent le misérable qui est ligoté de façon à ne pouvoir s’échapper. Il est aussitôt introduit dans un omnibus d’hôtel et transporté à la prison. Peu de monde pour le voir, personne n’étant prévenu de son arrivée. Descendu de voiture, comme il refuse de marcher, deux gendarmes le portent jusqu’au corps de garde de la prison et, après les formalités d’écrou, dans la cellule qu’il occupera jusqu’à sa comparution devant le jury chargé de le juger.

Les débats sur cette retentissante affaire criminelle auront lieu le 26 ou le 27 octobre prochain. Le défenseur n’est pas encore désigné.


 

ASILE PUBLIC D’ALIÉNÉS DE ST ROBERT

(Isère)

Relevé des notes & observations médicales mensuelles consignées au Registre tenu en exécution de l’article 12 de la loi du 30 juin 1838, sur le nommé Vacher Joseph, né à Beaufort (Isère) le 16 novembre 1869, admis à l’asile de St Robert le 21 décembre 1893, par transfert de l’asile de Dole (Jura) – sorti le 1er avril 1894

Xbre 1893 – Débilité mentale. Transféré de Dole.

Janvier 94 – Calme.

Février – M. le Docteur Comte constate une carie du rocher & conseille le statu quo.

14 mars 1894 – Est calme, inoffensif, docile, et paraît ne plus donner de signes de folie – a conscience de son état antérieur et demande sa sortie qui peut être ordonnée.

Pour copie certifiée conforme

asile de St Robert le 23 octobre 1898

Le Directeur


 

LE MATIN

du 24 octobre 1898

LE PROCÈS VACHER

À la veille de l’audience – Devant le jury de l’Ain – Est-il fou ? – L’avis des médecins.

 

Jamais la question de la responsabilité du criminel ne se sera posée d’une façon aussi aiguë qu’elle le sera, demain, devant le jury de Bourg, qui aura à juger Vacher, et c’est ce qui fait que, dans les annales judiciaires de la cour d’assises, il n’est point peut-être d’affaire comparable à celle-là aux yeux du criminaliste et du psychologue.

Au point de vue purement historique, il n’en est pas de plus horrible. Jamais un homme n’a accumulé autant de crimes ni ne s’est montré plus féroce dans l’assouvissement de sa sanguinaire passion. L’Angleterre a défrayé longtemps nos gazettes avec Jack l’Éventreur. Vacher le dépasse.

(…)

Comme on le voit, cet historique n’est point fait pour nous confirmer dans l’idée que cet homme jouit d’une lucidité absolue. D’autre part, faut-il croire à l’entière responsabilité dont parlent les médecins ? On serait plutôt poussé à partager une telle opinion, car on éprouve une grande répugnance à cette pensée que tant de crimes pourraient rester impunis. (…)

Gaston Leroux

 

LE PETIT JOURNAL

du 27 octobre 1898

L’AFFAIRE VACHER

Cour d’assises de l’Ain

(De notre envoyé spécial)

 

Bourg, 26 octobre. – La première audience de l’affaire Vacher s’est ouverte ce matin à neuf heures. Dès huit heures, le président de Coston était venu s’assurer que les mesures d’ordre prescrites par lui avaient été observées. Le service est assuré tant aux abords du palais que dans l’intérieur par une compagnie du 23e de ligne et une escouade de gendarmes. À huit heures et demie, on ouvre les portes de la salle d’assises qui, en moins de cinq minutes, se trouve littéralement bondée.

Cette salle n’est pas très grande, du reste, et elle est disposée d’une façon assez étrange. Elle a plutôt l’air d’une salle de danse. L’estrade où prend place l’accusé entouré de ses gardes, au lieu d’être adossée au mur, se trouve presque au milieu, et le premier banc réservé au défenseur est orné d’un pupitre destiné à poser ou le dossier ou le code et qui ressemble au pupitre d’un chef de musique. Est-ce que Vacher aurait demandé à jouer aux jurés un air d’accordéon ? Nous allons être fixés tout de suite, car une porte communiquant avec un couloir qui conduit à la prison attenant au Palais de Justice s’ouvre du côté du public debout. Deux gendarmes paraissent et voici Vacher.

 

Le tueur de bergers

 

Il est très pâle. Il s’arrête une seconde, porte la main à sa toque blanche en poil de lapin et d’une voix forte s’écrie : « Gloire à Jésus ! » Les soldats le poussent. Il reprend alors sa marche et, au moment où il passe près de nous, il hurle un formidable « Gloire à Jeanne d’Arc ! » Le voilà à son banc : – Gloire au grand martyr du temps ! Gloire au grand sauveur ! crie-t-il.

Les exclamations et les rires du public intimident un peu l’accusé qui se décide à s’asseoir, non sans nous avoir fait observer que celui qui n’entend qu’une cloche n’entend qu’un son. En nous disant cela, Vacher brandit quelques feuilles de papier. Nous aurait-il par hasard préparé un factum ? Il nous annonce quelque chose encore. Il sort, en effet, un crayon et, apercevant à sa gauche quelques-uns de nos confrères de province, il les prévient d’un geste qu’il va leur répondre. Il remue continuellement les lèvres ; il fait avec un crayon le simulacre de se couper le cou et termine cette comédie en montrant le poing à ceux à qui il semble avoir d’innombrables reproches à faire. Cette indignation est, d’ailleurs, simulée, cette attitude bruyante bien calculée. Vacher se calme, en effet, aussitôt que le président lui dit qu’il ne souffrira à l’audience aucune violence et que gestes comme manifestations sont absolument inutiles.

— Vous ne ferez pas ici comme vous avez fait à la prison, lui dit-il, je ne supporterai aucune rébellion de votre part. Tenez-vous-le pour dit.

 

Bizarre pantomime

 

Vacher, désormais, ne souffle mot ; mais il a recours aux gestes et pendant que lecture est donnée de l’acte d’accusation, tantôt d’un doigt levé il appelle l’attention du public sur tel passage, tantôt pour dire toute sa satisfaction sur ce que rapporte l’accusation à l’égard de ses aveux, il se met le pouce dans la bouche et le retire précipitamment en saluant la cour. C’est sa manière de témoigner de sa reconnaissance. Elle excite l’hilarité générale. Vacher, content d’avoir produit de l’effet, souligne chaque phrase de l’acte d’accusation de gestes de dénégation. Quand on dit qu’il a simulé la folie, ou quand on prétend qu’il a été chassé par les Frères Maristes à raison de ses vices, quand l’allégation mérite selon lui une protestation plus forte, il frappe la barre puis se penche vers ses papiers sur lesquels il fait semblant d’inscrire quelques notes.

 

Demande de renvoi

 

Le président avertit les dames, qui sont nombreuses dans la salle, qu’elles feraient bien de s’en aller, certains détails, dans lesquels M. de Coston sera obligé d’entrer, pourraient les gêner. On attend quelques minutes. Personne ne sort et tout le monde rit.

Nous arrivons enfin à l’affaire. Me Charbonnier demande le renvoi de l’affaire, son client ayant été examiné par trois docteurs dans des conditions déplorables. Il dépose des conclusions tendant à un nouvel examen mental de Vacher, examen qui se fera cette fois dans une maison de santé.

Le procureur de la République, M. Ducher, s’y oppose.

Vacher demande à dire son mot.

En réalité, il veut lire le factum qu’il brandissait au début de l’audience.

D. En avez-vous pour longtemps ?

R. Sans hésitation, très vite, naturellement. – Monsieur le président, j’en ai trois pages.

LE PRÉSIDENT. – Eh bien ! allez vite.

Mais Vacher qui, il y a une seconde parlait comme le premier venu, lit d’une voix traînarde, chantante, en hésitant, sur un ton très bas par moments, comme en hurlant immédiatement après.

Parfois il se trompe : il fait une réflexion d’une voix naturelle, le public se met alors à rire. Vacher se rend compte qu’il a commis une imprudence et il reprend d’une voix formidable.

— Mais ne criez donc pas si fort ! lui dit le président.

VACHER. – Mais mon affaire est grave et je dois me faire comprendre.

Il continue donc à crier d’abord contre les officiers à qui il a eu affaire au régiment et qu’il appelle des brutes, en faisant vibrer au moins trois r, puis il dit qu’il a éprouvé une grande joie le jour où il a pu « échapper à leurs pattes ».

Je passe sur toute cette élucubration pour en retenir ce seul passage qui peut être intéressant : Vacher prétend qu’il a été mordu par un chien enragé dans sa jeunesse, qu’on lui a fait prendre alors un breuvage préparé par un empirique et ce fait a eu selon lui une grande influence sur son état mental ; il fait aussi allusion à l’otite traumatique qui fut le résultat de sa tentative de suicide ; à une opération qu’il a subie à l’hôpital de Lyon où ses débauches l’avaient conduit et il conclut que, pour être encore vivant après tant d’événements graves, il faut être commandé, soutenu, guidé, par une Providence exceptionnelle.

 

L’INTERROGATOIRE

 

Dès qu’il ne lit plus, dès qu’il n’est plus préoccupé par des effets de diction, préparés de longue main, Vacher parle d’une voix très calme et s’explique fort posément avec le président. Le début de l’interrogatoire porte sur les antécédents de l’accusé.

— Partout, lui dit le président, à Saint-Genis-Laval, comme à Lyon, on vous redoute, on vous regarde comme capable de tout ; chez un de vos patrons, vous faites des déclarations anarchistes. Vacher, posément. – Ce n’est pas sérieux ; je sortais de chez les Frères Maristes. Ce n’est pas là qu’on m’a appris quelle différence il est encore entre républicains et radicaux, entre anarchistes et socialistes ; seulement, que voulez-vous ? mon patron ne lisait qu’un journal, et dame, ressassait toujours les mêmes histoires ; j’ai pu y répondre quelques imbécillités. Tout cela est dit très naturellement, aussi Vacher ouvre-t-il une parenthèse et il hurle cette dernière phrase :

— Moi anarchiste, je ne suis que l’anarchiste de Dieu.

LE PRÉSIDENT. – Au régiment, on a d’aussi fâcheux renseignements à donner sur votre compte, et votre colonel a été bien inexactement renseigné quand il vous a nommé caporal, puis sergent. On avait une telle terreur de vous au régiment que ceux de votre chambrée prenaient la précaution, chaque soir, de glisser leur baïonnette sous leur traversin : vous aviez déjà le rasoir à la main en ce moment ?

VACHER. – Deux fois on m’a vu le rasoir à la main ; c’était pour me suicider. On m’en a empêché.

LE PRÉSIDENT. – On a eu bien tort.

VACHER. – Comment tort ?

LE PRÉSIDENT. – On n’aurait pas tous ces crimes à vous reprocher.

VACHER, hurlant. – Je n’aurais pas eu à tuer des innocents si on n’avait pas eu le tort de me mal soigner avec le breuvage de l’empirique ; c’est ce que vous voulez dire ?

LE PRÉSIDENT. – Je ne vous suivrai pas dans toutes ces discussions ; je dis qu’au régiment on vous a vu deux fois le rasoir à la main : c’était pour en frapper vos camarades ; ils viendront en témoigner. Vous leur répondrez.

VACHER. – Je les attends et je sais ce que j’ai à leur répondre, car depuis un an (et à ce moment Vacher tend ses mains réunies comme par des menottes), depuis un an j’ai eu le temps d’y songer.

Ici, le président passe à un autre ordre d’idées : les antécédents de Vacher au point de vue des mœurs. L’accusé prétend qu’il n’avait point les vices qu’on lui a reprochés ; il assure qu’il n’a pas été renvoyé par les Frères Maristes de Saint-Genis-Laval et, à ce sujet, il a préparé une petite histoire qu’il nous lit de ses amours avec la jeune fille qu’il voulait épouser, qu’il a été rejoindre à Baume-les-Dames et qu’il a tenté de tuer.

— Je me suis tiré dessus à moi aussi, dit-il, et j’ai encore une balle dans la tête.

LE PRÉSIDENT. – Dans l’oreille.

VACHER. – Je la sens dans la tête.

LE PRÉSIDENT. – Elle est restée dans le conduit auditif.

VACHER. – Et quand le soleil est brûlant, ça gonfle, ça me rend comme un homme ivre.

Le reste de l’interrogatoire vise les séjours de Vacher dans differents asiles ; j’en souligne ce passage :

LE PRÉSIDENT. – Vous êtes entré à raison de certains troubles psychiques que vous alléguiez et exagériez. À un de vos amis, vous avez avoué que vous simuliez la folie pour ne pas perdre votre avenir, à raison de vos histoires, notamment la tentative d’assassinat sur votre fiancée, crime qui pouvait vous faire envoyer aux Assises et, le jour où vous avez bénéficié d’une ordonnance de non-lieu, – c’est le moment où vous êtes entré à l’asile Saint-Robert –, vous êtes subitement guéri, pleinement lucide et on se décide alors à vous mettre en liberté.

C’est dès ce moment que, pendant quatre ans, vous avez semé la mort de tous côtés, égorgeant, éventrant…

VACHER. – Oh ! oui alors !

LE PRÉSIDENT. –… et souillant les cadavres.

VACHER, se frottant les mains. – Quel malheur ! des gens que les asiles avaient obligés à se battre.

LE PRÉSIDENT. – Vous prononcez maintenant une phrase incohérente parce que j’arrive à la série des crimes horribles commis par vous ; seulement je constate qu’il y a cinq minutes, que dis-je, il n’y a pas trois secondes, vous raisonniez très bien avec moi, vous défendant très intelligemment ; les jurés apprécieront.

Nous voici arrivés au crime de Bénonces. Ici le président suspend l’audience qui sera reprise à deux heures.

 

REPRISE DE L’AUDIENCE

 

Au moment où nous entrons dans le Palais, suivant le président de Coston, une bousculade terrible se produit. Le président est obligé de sortir ; il invite le public à avoir une attitude plus décente et le prie de permettre à la troupe de faire observer une consigne qui a été donnée dans l’intérêt de tous afin d’éviter des accidents.

C’est, en effet, aujourd’hui, à Bourg, jour de marché ; des personnes venues de tous les points du département, qui étaient occupées ce matin par leurs achats, sont libres cet après-midi, et veulent entrer quelques minutes.

Pendant ce temps, les gendarmes ont amené Vacher à son banc.

L’accusé est plus calme que ce matin ; il ne pousse pas le moindre cri et c’est d’un air indifférent qu’il attend l’arrivée de la cour. Il est coiffé de sa toque blanche et a rehaussé son costume d’un plastron pareillement en poil de lapin.

On dirait que c’est bien imaginé pour un accusé qui comparaît aux assises. Lui porte l’hermine sur la tête et au cou, c’est pour faire pendant aux magistrats.

L’interrogatoire reprend.

 

Le crime de Bénonces

 

LE PRÉSIDENT. – Le jeune Portalier, qui fut assassiné le 31 août 1895, avait été confié par sa mère à la Société lyonnaise pour le sauvetage de l’enfance qui l’avait placé depuis trois ans chez le sieur Berger à Anglas, commune de Bénonces.

Sa conduite avait été exemplaire : il avait su se faire aimer de tous ; personne dans la région ne pouvait être son assassin.

L’auteur du crime abominable commis sur cet enfant, c’était vous. (Mouvements.) Ainsi, Vacher, la victime que vous aviez choisie…

VACHER, hochant la tête. – Choisie, dites-vous ?

M. LE PRÉSIDENT. – Vous avez été vu rôdant autour du lieu-dit le Grand Pré, où Victor Portalier a été assassiné ; vous alliez à une allure désordonnée. N’est-ce pas, on vous a vu, Vacher ?

VACHER. – Je ne sais que vous répondre, il se peut que j’aie rencontré ce témoin-là, j’ai vu tant de monde. (Rumeurs.)

LE PRÉSIDENT. – Enfin vous ne niez pas aujourd’hui avoir été à Bénonces ?

VACHER. – Il le faut bien, puisque j’ai commis ce crime.

LE PRÉSIDENT. – Vous avez été plus affirmatif au cours de l’instruction ; c’est drôle comme la mémoire vous manque maintenant.

VACHER. – Elle me manque à partir du moment où je ne sais plus ce que j’ai dit. (Rumeurs.)

LE PRÉSIDENT. – Je reprends le récit du crime pour MM. les jurés. À trois heures, un autre berger, Jean-Marie Robin, âgé de douze ans, aperçut le troupeau de Portalier dans un champ de trèfle ; (…) Le cadavre avait été odieusement mutilé. C’est vous qui êtes l’auteur de ces atrocités, Vacher ?

VACHER. – Je ne sais pas ce que je lui ai fait particulièrement, je reconnais que je lui ai donné une mort épouvantable. C’est ma rage, que voulez-vous ! Quand on est malade comme moi, qu’on a un épouvantable « maux ». (Rires.)

LE PRÉSIDENT. – Je ne comprends pas qu’il se trouve dans le public quelques personnes capables de rire ; c’est à croire qu’elles méritent de s’asseoir à côté de l’accusé. (Rumeurs. Protestations.) 

VACHER. – Je répète que le fardeau qui est sur moi est épouvantable, comme la mort que j’ai donnée à ce vacher. C’était un jour de malheur. Au cours de mon malaise, j’ai sauté dessus. Pour le reste, je ne sais plus rien.

LE PRÉSIDENT. – Parce que vous craignez le châtiment.

VACHER. – Le châtiment, j’en ai pas peur ; je suis droit devant Dieu, moi ! (Rumeurs.)

LE PRÉSIDENT. – Alors pourquoi n’avez-vous pas avoué ? Au début, vous avez nié énergiquement avoir assassiné Victor Portalier.

VACHER. – J’ai avoué quand je me suis rendu compte que j’étais irresponsable, que j’étais moins coupable que ceux qui m’ont laissé sortir de l’asile Saint-Robert. (Mouvements.)

LE PRÉSIDENT. – Quand vous avez reconnu l’affaire de Bénonces, vous avez, pour faire douter de votre raison, avoué une quantité de crimes.

VACHER. – Je n’ai pas employé ce mot quantité. (Mouvements). Il ne manquerait plus que ça ! (Rumeurs.)

Se tournant vers le public :

— Je défends mon innocence comme je peux !

LE PRÉSIDENT. – Deux personnes vous ont échappé : une fillette, parce que vous avez entendu du bruit ; une femme, la femme Plantier, à Champis, parce que son mari est arrivé au moment où vous exerciez sur elle des violences.

VACHER, négligemment. – Oh ! elle n’a pas à remercier son mari, mais la divine Providence, qui m’a permis de l’épargner. (Rumeurs.)

Tenez, une preuve que la divine Providence ne me quitte pas, c’est qu’à l’instant le soleil me frappe sur la tête ; laissez-moi changer de place. (Violentes rumeurs.)

Ici le président énumère les crimes avoués par Vacher. L’accusé pour tous ces effroyables attentats se borne à dire :

— Ça se peut bien, puisque j’ai avoué.

Le président insiste sur les atrocités commises par cette brute et constatées par les médecins ; des rumeurs violentes s’élèvent au fond de la salle. Vacher est furieux, il hurle :

— Mais oui, c’est moi qui ai fait tout ça, mutilé, souillé ces cadavres ; mais c’est ceux qui ne m’ont pas laissé à Saint-Robert qui sont coupables et non moi !

LE PRÉSIDENT. – Vous nous l’avez déjà dit ; vous parlez d’ailleurs sans conviction.

VACHER. – Je suis pas un gredin. (Huées.) Que voulez-vous, vous pouvez parler pendant une heure ainsi. Je suis tombé dessus tous ces gens-là, je les ai égorgés, soit ; c’est une mort épouvantable dont j’ai oublié les détails.

Vous savez, quand on a une rage pareille à la mienne, quand la fièvre vous prend ! J’ai fait à celle-ci comme j’ai fait à celle-là. (Mouvements.) Je sais pas avec quoi je rappelle ; je ne suis pas le brigand qui est toujours porteur d’un poignard.

LE PRÉSIDENT. – Le 12 mai 1895 vous avez rencontré, aux environs de Dijon, Augustine Mortu-reux ; vous lui avait fait subir les mêmes atrocités qu’aux autres. On a constaté que les souliers de la victime et ses boucles d’oreilles lui avaient été enlevés.

VACHER. – Les boucles d’oreilles, jamais. Ah ! celui qui a volé une victime est cent fois plus criminel que moi. (Rumeurs.)

J’ai pris les souliers ; mais c’est parce que, au cours de ma vie errante, j’avais des bottes qui me faisaient saigner les pieds.

LE PRÉSIDENT. – Vous faisiez des marches extraordinaires, vous parcouriez sans difficulté de 60 à 80 kilomètres par jour, tantôt pour fuir le lieu où vous veniez de faire une victime, tantôt pour courir après quelqu’un sur qui vous puissiez satisfaire vos passions.

Ici le défenseur de l’accusé intervient pour rappeler aux jurés que Vacher n’est poursuivi que pour le crime de Bénonces ; il prétend que cette partie de l’interrogatoire n’est qu’un hors-d’œuvre.

Le président réplique que son devoir est de tout faire connaître aux jurés.

Vacher intervient alors :

— Ça n’empêche que tout ça ne vous regardait pas. (Rumeurs prolongées.)

La réflexion est drôle et l’ignoble brute s’aperçoit de son imprudence. Vacher va se rattraper au moment où le président lui reproche d’avoir commis ces crimes, tel celui de Bénonces, avec préméditation.

VACHER. – Préméditation jamais ! comment préméditation ?

LE PRÉSIDENT. – Vous ne savez peut-être pas ce que c’est ?

VACHER. – Si, c’est écrit en tête de mon extrait de naissance. (Rires.)

L’accusé veut parler sans doute de l’acte d’accusation.

Il continue et accentue :

— Est-ce que je savais ce qui me prendrait ; j’étais comme une bête.

LE PRÉSIDENT. – Vous pouvez ajouter : féroce.

VACHER. – Oui, puisque j’ai été mordu par une bête féroce.

LE PRÉSIDENT. – Non, léché seulement, des témoins viendront vous le dire ; mais je reviens à la préméditation : l’accusation l’établira.

VACHER. – N’allez pas soutenir ça, voyons, est-ce que vous avez vu quelque chose vous autres ? (Rumeurs.) Moi, j’ai été le seul témoin, et moi, je dis ce qui est arrivé.

À ce moment, on suspend l’audience.

À peine la cour est-elle relevée que le public crie : « À mort ! À l’eau ! À la Reyssouze ! Ça ne te va pas, ces manières ! »

 

Autres crimes

 

L’interrogatoire reprend au bout d’un quart d’heure ; il porte sur les assassinats commis par Vacher dans l’Ailier, à Cusset, sur la femme Lorut, sur la jeune Rosine Rodier, à Varennes-Saint-Honorat, etc.

Vacher faiblit visiblement ; il ne trouve plus à répondre qu’en reproduisant ses mots de tantôt. Ou bien, à d’autres moments, il fait semblant de ne pas entendre le président.

— Voulez-vous répéter, lui dit-il, je suis si fatigué !

LE PRÉSIDENT. – Moi aussi, je suis fatigué et dégoûté d’être dans le sang depuis le commencement de la journée. (Rumeurs.)

VACHER. – Eh bien ! la faute à qui ? (Rumeurs prolongées.)

Le président rappelle à Vacher dans quelles circonstances il a fait des aveux au juge d’instruction.

— Vous avez fait demander que communication fût faite aux journaux de votre récit, « sinon mon l’affaire ne sera pas finie », avez-vous dit. On vous a objecté que le code s’y opposait. Aujourd’hui, vous avez toute la publicité désirée. Voulez-vous compléter vos aveux ?

VACHER. – Je n’ai rien à dire de plus.

Il est vrai qu’il reste un factum. Il nous le lit. C’est au sujet de son irresponsabilité. Vacher l’accompagne de quelques réflexions dans le genre de celle-ci :

— Je suis l’instrument de Dieu qui vous a puni de ne pas me tenir enfermé. Je suis tellement sous l’influence divine que je suis un être providentiel à ce point que MM. les gendarmes me disaient tout à l’heure : « On n’a jamais vu un homme comme vous ! » (Rumeurs.) On n’a pas voulu rechercher qui j’étais. Les docteurs appelés à une si délicate mission n’ont pas voulu constater mon état, mon amour-propre et mon patriotisme. (Rumeur prolongée.)

Après cette tirade, Vacher demande à se reposer. Il est six heures. Le président estime qu’il est trop tôt pour renvoyer l’audience à demain. Il accorde dix minutes de repos à l’accusé ; mais Vacher insistant, M. de Coston se décide à remettre à demain un interrogatoire qui aurait pu être terminé à quatre heures.
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Bourg, 27 octobre. – Vacher paraît ce matin d’excellente humeur et très calme. Quand il rentre dans la salle à huit heures et demie il ne pousse pas le moindre cri. Il va s’asseoir tranquillement à son banc, range ses papiers, donne des autographes aux quatre gendarmes chargés de sa surveillance, en lance du côté du public, converse tranquillement avec le secrétaire de Me Charbonnier ; il examine la robe de l’avocat, tâte l’étoffe, s’assure de la qualité de l’hermine qu’il se passe sur la figure, fait signe qu’il préfère la peau de lapin avec laquelle il a confectionné sa toque et son plastron. Toutes ces simagrées reprennent de plus belle quand le public est admis à pénétrer dans la salle.

 

Vacher est content

 

L’accusé paraît on ne peut plus satisfait de l’empressement de la foule à suivre les audiences de cette cause célèbre.

Aujourd’hui les curieux sont venus en si grand nombre que le cordon d’agents à l’entrée de la salle a été rompu. Le chef de bataillon du 23e de ligne, qui dirigeait le service, et les deux gendarmes qui se tenaient à ses côtés sont bousculés, les factionnaires repoussés. Les dames sont en plus grand nombre encore qu’hier. Elles réussissent si bien à jouer des coudes qu’elles occupent les premières places. Tout le monde est casé, tout bruit a cessé quand la cour fait son entrée à neuf heures.

Le président achève l’interrogatoire.

 

À propos de Jeanne d’Arc

 

D. Vous avez, au cours de l’instruction, simulé la folie. Les docteurs en témoigneront.

C’est vous qui avez demandé en prison une étude sur la vie de Jeanne d’Arc. Il y avait des gravures dans ce livre. On vous a fait remarquer que Jeanne d’Arc avait l’air inspiré. C’est alors l’attitude que vous avez prise ; mais vous n’aviez pas l’attitude d’un convaincu. Qu’avez-vous à dire ?

VACHER. – Vous recommencez dix fois les mêmes questions et, quand je vais vous répondre, vous m’interrompez. Vous repartez et ne me laissez pas donner toutes mes explications.

LE PRÉSIDENT. – Je poserai les questions que je voudrai et aussi souvent qu’il me plaira.

VACHER. – Faites donc. Vous voulez condamner un innocent ; moi je n’ai rien simulé. Je n’ai pas demandé à lire Jeanne d’Arc. C’est un de mes codétenus qui m’a remis le livre et j’ai été frappé de la ressemblance de nos missions à cette jeune fille et à moi. (Rumeurs.) Oui, ce fut une grande martyre comme moi, venue sous une autre forme, dans un autre temps.

LE PRÉSIDENT. – Les médecins diront que tout était simulé.

VACHER. – C’est bien facile à dire. Si vous m’aviez vu comme une bête fauve, alors que le soleil frappait ma pauvre tête à moitié morte, vous ne diriez pas que j’avais ma raison, oh ! monstre (rumeurs) oui, monstre !

LE PRÉSIDENT. – Les injures d’un misérable comme vous s’arrêtent au pied de cette tribune.

VACHER. – Ne dites pas misérable, car si je suis ce que vous prétendez, c’est de votre faute à vous, représentants de la société.

LE PRÉSIDENT. – Nous allons vous faire sortir. Il est impossible de vous laisser plus longtemps troubler cette audience.

VACHER. – Faites ce que vous voudrez, misérable ! Moi, je vais droit devant Dieu et je me moque des hommes.

Me Charbonnier supplie la cour de patienter encore avant de prendre cette grave détermination. Il serait bon de laisser Vacher se reposer. L’accusé s’assied un instant. Il se calme. Il comprend qu’il parlera plus utilement quand les témoins viendront à la barre, il ne répond plus que par monosyllabes au président, qui allonge démesurément cet interrogatoire.

 

Les témoins

 

À dix heures enfin, on appelle le premier témoin. C’est M. Berger, chez qui le malheureux Victor Portalier était employé.

— La victime était aimée de tous les cultivateurs de Bénonces, dit M. Berger. Le pauvre enfant était si doux, si timide, qu’on l’appelait « la petite fille ». Jean-Marie Robin, qui suit ce témoin, est le camarade de Portalier. Le président lui pose les questions d’usage.

D. Tu n’es, mon petit ami, ni parent ni allié de l’accusé ?

R. Non, Monsieur.

LE PRÉSIDENT. – C’est bien heureux pour toi. (Mouvements divers.) Allons ! fais ta déposition. Le petit Robin raconte dans quelles conditions il a trouvé le cadavre de Portalier le 31 août 1895. Ni lui ni le garde champêtre qui vient ensuite n’apportent un renseignement nouveau.

— Chez nous, dit la jeune Joséphine Baudin, il est venu demander du lait. J’étais seule. J’ai répondu que je n’en avais pas. J’ai grimpé tout de suite au premier et j’ai ouvert la fenêtre. Cet homme est parti.

D. Pourquoi aviez-vous fui au premier ?

R. Sa figure me faisait peur.

D. Est-ce qu’il avait l’air furieux ?

R. Oui, quand il est parti.

VACHER. – Pourquoi m’avait-on refusé du lait ?

Et après un temps, négligemment :

— Le lait est un calmant. (Murmures.)

LE PRÉSIDENT. – Vous avez trop de cynisme. Vacher. – Ce que je dis est naturel. Quand je redoutais ma maladie et l’ardeur du soleil, je prenais du lait parce qu’il calme.

Rien à retenir des dépositions suivantes.

Un petit berger de onze ans, Alexandre Léger, a, en 1895, au moment de la moisson, été abordé par un vagabond qui, par trois fois, lui a demandé de le suivre dans les bois. C’était l’accusé. Vacher. – C’est faux, messieurs. Il y a un monstre dans cet enfant. On lui a monté le coup. (Rumeurs.) Le président (au témoin). – Et tu n’as pas voulu aller dans le bois, heureusement pour toi ; heureusement aussi qu’une jeune fille de vingt-cinq ans, Françoise Tardy, était à cinquante pas de toi, gardant ses vaches, et qu’elle a appelé. L’homme a disparu aussitôt.

VACHER (au témoin). – Regarde-moi un peu et dis-moi…

LE PRÉSIDENT. – Ne regardez pas ainsi cet enfant, je vous défends de l’intimider.

L’ACCUSÉ, hurlant. – C’est vous qui m’intimidez ; ils veulent me condamner. (Rumeurs.) Tenez, j’ai le peuple pour moi. (Murmures.)

LE PRÉSIDENT. – Assez ; ça sonne faux, vous manquez de conviction.

À ce moment M. de Coston suspend l’audience ; il est onze heures et demie.

 

AUDIENCE DE L’APRÈS-MIDI

 

Même affluence qu’hier et ce matin aux abords du Palais, mêmes bousculades à l’entrée de la salle où on se bat, où on s’écrase.

Juchés sur les fenêtres, à cheval sur les balustrades, les assistants interpellent Vacher en attendant l’arrivée de la cour.

Le tueur de bergers continue sa distribution d’autographes. Sur deux grandes feuilles de papier écolier, il écrit quelques mots, tantôt au crayon rouge, tantôt au crayon bleu.

Une fois cette sorte de proclamation rédigée et avant de la remettre aux amateurs qui l’assaillent de demandes, Vacher monte sur son banc, montre au public la feuille de papier, sur laquelle on lit : « Joseph Vacher, le grand martyre de notre société fin de siècle, l’instrument d’une volonté divine. » Puis le défilé des témoins reprend.

Le bruit est tel que le président s’emporte, qualifie vivement l’attitude d’un public qui se croit, dit-il, véritablement dans une auberge. On se tait pendant deux minutes. À ce moment le juge de paix déclare que les quatorze frères de Vacher, comme toute sa famille, sont très honorables, puis les conversations reprennent.

On continue de se bousculer même dans le prétoire et on envahit les bancs de la presse. C’est absolument scandaleux.

Le président se décide enfin à faire appeler des soldats et leur donne l’ordre de mettre à la porte les personnes qui sont entrées, on ne sait comment. Pendant ce temps Vacher se repose ; il laisse parler, sans la moindre protestation, deux ou trois de ses camarades de Beaufort qui l’ont connu à l’école et affirment qu’il avait déjà des instincts cruels.

On n’a jamais su dans le village que Vacher avait été mordu par un chien enragé.

 

Vacher au régiment

 

— Il était, dit M. Greishammer, capitaine en garnison aujourd’hui à Épinal, il était régulier, ponctuel dans son service, mais brutal avec les hommes. D. Vous avez dit dans votre rapport au chef du régiment qu’il fallait toujours à Vacher une victime pour supporter sa mauvaise humeur et sa méchanceté.

R. Je le maintiens encore.

D. Est-ce que l’un quelconque des faits relevés au moment de votre enquête a pu vous faire considérer Vacher comme un fou ?

R. Aucun.

Me CHARBONNIER demande au témoin ce qu’il a entendu dire par le mot névrose qu’il a employé dans sa déposition devant le juge d’instruction. 

M. GREISHAMMER précise : Selon lui la violence du caractère de Vacher empêchait ce dernier de se rendre compte de la portée de ses actes.

Me CHARBONNIER. – Pourquoi vos sous-officiers vous ont-ils dit qu’ils avaient jugé nécessaire de mettre la nuit à portée de la main leur épée-baïonnette ? Ne vous ont-ils pas raconté que la nuit Vacher avait des accès de somnambulisme, hurlait ?

R. En effet, les sergents m’ont dit que leur collègue avait des accès de cette nature et qu’il se frappait la tête contre les murs.

M. Guiermet, aujourd’hui adjudant, raconte qu’alors qu’il était sergent et Vacher simple soldat, celui-ci l’a menacé avec un rasoir.

— J’ai eu toutes les peines du monde à le désarmer. Il a fallu que cinq hommes vinssent me prêter main-forte. À peine avions-nous eu raison de lui qu’il tomba à terre, inerte.

L’ACCUSÉ. – Je ne voulais rien vous faire ; je voulais me suicider.

LE PRÉSIDENT. – Vous vouliez vous suicider dans la personne de votre sergent. (Hilarité prolongée.)

VACHER. – Je maintiens que je voulais me suicider, parce que j’étais furieux de n’avoir pas été nommé caporal ; vous vous trompez donc, témoin ; je ne vous en veux pas d’ailleurs, je vous estime même. (Rire.)

Et, se tournant vers le précédent témoin, le capitaine Greishammer :

— Je n’en dirais pas autant de celui-là. (Hilarité prolongée.)

Après une suspension d’audience, on appelle un autre adjudant, M. Tissot, qui a eu, lui aussi, Vacher sous ses ordres. Il dépose dans le même sens que les précédents témoins.

LE PRÉSIDENT (à Vacher). – Vous entendez ? Qu’avez-vous à dire ?

VACHER (posément). – J’ai à exprimer des regrets que monsieur ne soit pas encore capitaine à la place de M. Greishammer. (Hilarité prolongée.)

On écoute peu les témoins suivants, des témoins de moralité toujours. À mentionner cependant la déposition de M. Plantier, qui raconte dans quelles conditions il a procédé à l’arrestation de Vacher le 4 août 1897.

— L’accusé avait tenté de faire subir à ma femme, à Champis, le même sort qu’à ses autres victimes. Je travaillais non loin de là. Je suis accouru. J’ai été frappé par Vacher à coups de ciseaux. J’ai dû le lâcher deux fois ; mais je suis parvenu à le rattraper au moment même où deux personnes venaient à mon secours.

LE PRÉSIDENT. – J’ai le devoir de vous féliciter au nom de la cour. Vous avez rendu un grand service à la société. (Applaudissements.)

VACHER, applaudissant à son tour. – Bravo ! bravo ! Seulement c’était trop tard. (Murmures.) Oui, trop tard !

Et frappant sur l’épaule du gendarme à sa gauche :

— Voilà ceux qui devaient m’arrêter. (Hilarité prolongée.)

C’est sur ce mot de Vacher que l’audience prend fin.

On entendra demain matin les médecins experts et les témoins à décharge.

 

LE PETIT JOURNAL

du 29 octobre 1898

L’AFFAIRE VACHER

CONDAMNATION À MORT

Cour d’Assises de l’Ain

Audience du 28 octobre

(Dépêche de notre envoyé spécial)

 

Bourg, le 28 octobre. – Au début de l’audience de ce matin, à laquelle assiste un public aussi nombreux et bruyant qu’hier, le docteur Lacassagne, professeur de médecine légale, chargé, en même temps que les docteurs Pierret et Rebatel, de se prononcer sur la responsabilité de Vacher, vient donner son opinion sur l’état mental de l’accusé.

 

Vacher est-il responsable ?

 

— Nous avons eu, dit M. Lacassagne, l’occasion d’examiner Vacher à deux reprises. La première fois pour que notre examen fût plus précis, plus suivi, nous avons demandé, mes confrères et moi, le transfert de l’accusé à Lyon, ce qui nous fut accordé. C’était dans les derniers jours de l’année 1897. Puis, par suite de difficultés de procédure, nous avons dû recommencer notre travail et c’est cette fois à Belley, en juin dernier, que nous avons revu Vacher.

M. Lacassagne énumère les crimes du tueur de bergers.

Il montre que l’accusé obéit à un procédé et raisonne très bien l’accomplissement de ses actes.

— Il choisit ses victimes. Jamais, en effet, il ne s’attaque à des hommes robustes, mais à de jeunes bergers et à des jeunes filles. Comme il s’en vantait dans une lettre, il est « le chasseur de bergers et bergères ». Il les attaque de la même façon, les tue de la même manière. En effet, après leur avoir donné une terrible commotion en serrant le larynx, il leur coupe la gorge, puis il prend possession du cadavre. (Sensation prolongée.)

VACHER, d’un air satisfait. – Il est très fort ! (Rumeurs).

M. LACASSAGNE. – L’accusé procède alors à l’éventration. Il la pratique sur sept victimes ; puis il mutile le cadavre ; et le sanguinaire, le sadique qu’il est, satisfait ses horribles passions.

VACHER. – Hou ! Hou ! Moi, on m’a brûlé à cette place-là. Attends un peu que je vous réponde. Hou ! Hou !

M. Lacassagne conclut :

— Oui, Vacher simule la folie. Il faut relever toutefois que l’accusé a été, à un certain moment, retenu dans un asile ; qu’à la suite de sa tentative de suicide, il a été atteint d’une otite traumatique, ce qui, à mon avis, atténue à peine sa responsabilité.

 

Les dépositions des médecins experts

 

Je résume les déclarations de MM. Pierret et Rebatel, qu’on entend ensuite. Les parents de Vacher étaient sains de corps et d’esprit. Parmi ses ascendants, il n’y a jamais eu de fou, d’épileptique ou d’idiot. L’accusé n’a souffert dans son enfance d’aucune maladie susceptible d’ébranler son système nerveux. Il a allégué que dans son jeune âge il avait été mordu par un chien enragé ; il a été seulement léché par un chien suspecté d’hydrophobie.

À ce propos un juré demande s’il est exact que Vacher ait bu un breuvage préparé par un empirique.

Le président lui répond affirmativement et M. Pierret interrogé à cet égard dit :

— Ce breuvage a été probablement préparé avec des végétaux ; il est possible qu’après l’avoir absorbé, l’accusé ait été pendant quelque temps abruti, stupéfié, mais les effets toxiques disparaissent très rapidement.

Vacher a-t-il été fou à un certain moment ? On peut l’admettre et croire que c’est à la suite de chagrins d’amour ; mais Vacher, guéri, était responsable quand il est sorti de l’asile Saint-Robert. Depuis, c’est un simulateur, et M. Rebatel ajoute :

— S’il avait été le mégalomane, l’inspiré, l’instrument de la volonté divine qu’il disait, il aurait eu des hallucinations. Il n’en a jamais eu. Du reste, le fait de plaider son irresponsabilité est exclusif de toute aliénation mentale.

Le défilé des médecins continue cet après-midi.

 

RÉQUISITOIRE ET PLAIDOIRIE

 

Pendant que parle le ministère public, Vacher, qui ne voit pas sans crainte approcher le moment où le jury va se prononcer, juge que le moment est venu de se livrer à de nouvelles excentricités. Il joue avec sa toque comme avec une balle. Il la fait sauter jusqu’au plafond.

Le président donne alors l’ordre aux deux gendarmes assis à ses côtés de la lui arracher. Les deux gendarmes sont impuissants à exécuter l’ordre. Ils ne réussissent qu’à déchirer la toque.

— Je vais vous faire attacher les mains et les pieds, lui dit le président. Prenez garde ! C’est le dernier avertissement que je vous donne. Gendarmes, laissez-lui sa toque.

VACHER. – Regardez ! voilà ce qu’ils m’en ont fait. (Rires.)

L’observation du président a quand même porté. Vacher se calme un peu et laisse s’achever tranquillement le réquisitoire.

Le procureur de la République Ducher a naturellement demandé un verdict implacable à l’égard du tueur de bergers.

— Soyez impitoyables, messieurs les jurés, je vous en supplie. Vous le devez à ces malheureux innocents que Vacher a égorgés ; à tous ceux qui ies pleurent. Jurés, c’est bien un criminel responsable que vous avez devant vous et le plus grand des criminels. Infligez le châtiment suprême. (Longs applaudissements.)

Me Charbonnier a plaidé, bien entendu, l’irresponsabilité de son client. Vacher sanglote pendant une partie de la plaidoirie.

Longue a été l’instruction, long a été l’interrogatoire. La défense a été à l’avenant ; elle a duré trois heures et demie.

À neuf heures, le jury s’est retiré dans la chambre des délibérations.

La cour avait auparavant rejeté les conclusions de l’avocat de Vacher déposées le premier jour et tendant au renvoi de l’affaire pour nouvel examen mental de l’accusé.

 

LE VERDICT

 

Il est neuf heures et quart quand le jury rentre en séance.

Dans la rue, la foule, massée devant le palais, crie : « À mort ! à mort ! »

C’est, en effet, la mort. Le verdict a été impitoyable, comme tout le monde l’attendait.

— Qu’avez-vous à dire, Vacher ? demande le président.

VACHER. – Vous me condamnez à mort ?

R. – On a requis la peine de mort contre vous.

VACHER, posément. – Eh bien ! je dis malheur à ceux qui me condamnent !

L’arrêt porte que l’exécution aura lieu à Bourg. – Au revoir ! dit Vacher pendant que les gendarmes l’emmènent et que le public applaudit le verdict qui vient d’être rendu.

À neuf heures et demie, l’affaire Vacher était terminée.

Ça n’a pas été sans peine.


IV
Les derniers jours


 

LA LANTERNE

du 1er novembre 1898

 

Bourg, 30 octobre. – Vacher, dès qu’il a eu regagné sa cellule après sa condamnation, a été remis aux fers. Très fatigué, il s’est couché, après avoir mangé de fort bon appétit sa soupe et bu un verre de vin. Il s’est endormi profondément ; quand, hier matin à cinq heures, les gardiens sont entrés dans sa cellule, il dormait encore.

Le condamné, qui, la veille, avait refusé de leur parler, s’est montré loquace.

— Je m’attendais, leur a-t-il dit, à ma condamnation ; les jurés sont des ânes, le procureur un menteur. Mon avocat a été maladroit : il s’est amusé à parler politique, il savait pourtant bien que j’étais inspiré de Dieu. C’est de Jeanne d’Arc qu’il fallait parler.

On lui a demandé s’il voulait signer son pourvoi en cassation ; il s’y est refusé, mais on croit qu’il finira par céder, sur les conseils de son défenseur. Sa cellule est une toute petite pièce, suffisante à peine pour contenir une très étroite couchette. Vacher ne sort pas ; on ne tolère que de courtes promenades dans une pièce qui sert de réfectoire. Jusqu’à présent son attitude est assez bonne. Il n’a plus d’accès de fureur, passe son temps la tête dans les mains paraissant absorbé par de profondes pensées, ou bien écrit.

 

LE GAULOIS

du 13 novembre 1898

ASILE POUR LES FOUS CRIMINELS

 

La condamnation à mort de Vacher, le tueur de bergers, que quelques spécialistes déclarent n’être pas entièrement responsable de ses crimes atroces, remet de nouveau sur le tapis la question de la création d’un asile pour les fous assassins.

En France, nous avons plusieurs asiles pour les fous alcooliques, mais nous n’en possédons pas pour les aliénés criminels. De l’avis des spécialistes, c’est une lacune à combler. Il n’en est pas de même en Angleterre, où fonctionnent depuis près d’un siècle des institutions destinées à recevoir les fous coupables d’un crime. Ces asiles sont appelés : Broad Moor Criminal lunatic Asylum. L’un d’eux, le plus important, est situé dans un lieu ravissant, au milieu d’un grand parc peuplé d’une foule d’oiseaux. Les condamnés y sont traités avec douceur, mais une fois entrés dans cette maison, ils n’en sortent plus. C’est une sorte de détention perpétuelle sans les travaux forcés. Seule la Reine peut étendre sa clémence sur l’un des pensionnaires de ces établissements. Le cas ne s’est pas produit fréquemment.


 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE

DE LA COUR D’ASSISES DE L’AIN

Par arrêt de la cour d’assises du département de l’Ain en date du vingt-huit octobre mil huit cent quatre-vingt-dix-huit

Le nommé Vacher Joseph âgé de 29 ans, né à Beaufort arrondt de St Marcellin (Isère) le 16 novembre 1869 fils de Pierre et de Rosalie Ravit sans domicile fixe sans profession

Déclaré coupable d’assassinat

Commis le 31 août 1895

A été condamné à la peine de mort en vertu des articles 296, 297, 302 du Code Pénal.

Le pourvoi en cassation a été rejeté le 2 décembre 1898.

Pour extrait conforme, délivré à la requête de M. le Procureur général.

Le Greffier en chef


 

L’AURORE

du 8 décembre 1898

LA FOLIE DE VACHER

 

Que Vacher soit fou, cela ne fait doute que pour les médecins aliénistes. Ce maniaque, déclaré responsable de ses actes d’érotisme bestial, alors qu’il a été trois fois enfermé dans des maisons de santé, c’est là un de ces « dires d’experts » qui font hurler le bon sens.

Interrogé sur le cas de Vacher par son avocat, Me Charbonnier, le docteur Toulouse, médecin en chef de l’asile de Villejuif, vient de lui adresser la lettre suivante :

« Mon cher maître,

Je reçois votre brochure et je vous félicite.

Il faut absolument qu’on gracie cet aliéné.

J’ai fait, dans ma Revue de psychiatrie un bulletin en faveur de votre thèse.

Bien cordialement. »

Docteur Toulouse

Félix Faure – autre fou – comprendra-t-il que cette grâce s’impose ?

 

LE TEMPS

du 23 décembre 1898

VACHER RECONNAISSANT

 

Vacher, dont la tête va peut-être tomber avant peu, vient de manifester sous une forme sentimentale sa reconnaissance envers son défenseur, Me Charbonnier. Il a fait parvenir, en effet, à son défenseur, un souvenir des plus curieux. (…)

Sur la première partie de la feuille un codétenu de Vacher à la prison de Bourg – car Vacher, qui n’est pas habile dans l’art de découper… du papier, a eu recours aux talents d’un de ses compagnons – a tracé dans l’épaisseur du papier, au moyen d’un canif ou d’une aiguille, des fleurs : pensées et pâquerettes, (…).

Ainsi, au coin gauche : « Dieu, droit, devoir » ; au-dessous, en diagonale, une fleur de lys en relief, et, toujours en relief : « A mon avocat » ; au centre : « Gloire à Jeanne d’Arc ! – Souvenir du temps. » Tout autour, enguirlandée de fleurs, la dédicace suivante, de cette grosse, mais correcte écriture que nous lui connaissons :

« Que Dieu vous récompense pour le passé, vous bénisse pour le présent et vous fortifie dans l’avenir.

JH. VACHER

Le grand martyre de notre société fin de siècle. »

 

LE PETIT PARISIEN

du 31 décembre 1898 

LA GUILLOTINE À BOURG

 

Bourg, 30 décembre. – M. Deibler est descendu, avec ses aides, à l’hôtel de Genève. Il s’était présenté, tout d’abord, à l’hôtel de la Paix, où on a refusé de lui donner asile.

Le fourgon rouge contenant les bois de justice est entré en gare à deux heures. Un certain nombre de curieux, avertis de l’exécution, ont essayé de pénétrer sur le quai pour voir ce fourgon spécial. Le bourreau s’est rendu auprès du procureur général pour l’accomplissement des formalités. L’exécution aura lieu sur le Champ-de-Mars, en face de la caserne d’infanterie.

Vacher ne sera prévenu qu’au lever du jour du rejet de son recours en grâce. Il mange d’un bon appétit, mais il ne cesse de se promener dans sa cellule comme une bête fauve. S’il parle à ses gardiens, c’est pour leur tenir des discours où il ne cesse de parler de Dieu et de Jeanne d’Arc.

Un des frères du criminel et sa sœur, Mlle Olympe Vacher, ont demandé que l’autopsie du corps du supplicié soit faite. Ils insistent pour que le cerveau soit examiné par des spécialistes. On dit que les Docteurs Pierret et Madeuf assisteront à l’autopsie. Cette exécution est la dernière à laquelle procédera M. Deibler, arrivé au terme de sa longue carrière.

 

LE MATIN

du 31 décembre 1898

JOURNAUX DE CE MATIN

Veille d’exécution capitale

 

De Bourg au Petit journal :

Le dernier jour du condamné s’est écoulé aussi calme que les précédents. Le tueur de bergers a depuis longtemps renoncé au rôle mystique qu’il jouait au début de sa détention, et persuadé qu’il a fait naître un doute sur son état mental, il espère en la clémence du président de la République et compte éviter le châtiment suprême.

La ville de Bourg a reçu aujourd’hui beaucoup de curieux des environs qui ont appris la nouvelle de l’exécution.

Toutes les conversations roulent sur le même sujet, et les crieuses de journaux qui font précéder l’annonce du titre de la feuille locale d’un coup de sifflet strident, vont clamant dans toutes les rues : « Demandez les préparatifs de l’exécution de Vacher ! Demain, vous aurez la tête ! »

 

LE PETIT PARISIEN

du 1er janvier 1899

EXÉCUTION DE VACHER

(De notre correspondant particulier)

 

Bourg, 31 décembre. – L’exécution de Vacher, le terrible assassin dont les sinistres exploits resteront longtemps légendaires, a eu lieu ce matin.

 

Attitude du condamné

 

Depuis le jour de sa condamnation, Vacher portait en sa cellule la camisole de force et les menottes, afin de prévenir ses accès de rébellion ; le condamné fut d’ailleurs assez calme.

Cependant, depuis le départ de Mazoyer, l’assassin de Mlle Mariette Sève, dont la peine fut commuée en celle des travaux forcés à perpétuité, Vacher ne semblait pas se faire d’illusion.

Ses nuits étaient mauvaises, le sommeil rare ; il se réveillait parfois en sursaut, l’œil hagard, demandant à ses gardiens si c’était pour le matin, et ne retrouvait le calme que le jour venu.

Depuis une dizaine de jours la foule, croyant l’exécution prochaine, passait devant la prison, poussant des cris de mort.

Ces bruits avaient énervé le criminel, qui devenait irritable ; aussi l’administration de la prison le changea de cellule et le mit dans une aile du bâtiment où les cris n’arrivaient pas.

Alors Vacher fut plus calme ; il jouait avec un codétenu, racontait l’histoire de Jeanne d’Arc, disant être le grand martyr du XIXe siècle.

Ce codétenu dessina Jeanne sur le bûcher et remit ce dessin au condamné qui l’envoya à son défenseur. Vacher trouva également très beau que le lieu du supplice, à Bourg, fût le Champ-de-Mars, en face de la caserne.

 

Préparatifs de l’exécution

 

À minuit, les troupes de la garnison, composées de deux bataillons du 23e de ligne, renforcées par sept brigades de gendarmerie à cheval et les agents de police de Bourg, entourent la place du Champ-de-Mars, barrant toutes les rues aboutissant au chemin qui conduit de la prison au lieu de l’exécution. Le service d’ordre était parfaitement organisé, mais il était nécessaire, car une foule nombreuse entourait la place, les curieux étant venus en grand nombre des localités voisines pour assister à la mort du tueur de bergers. Beaucoup ont grimpé dans les arbres, d’autres se sont hissés sur des escabeaux et des échelles.

Le temps est froid, mais clair cependant.

À cinq heures du matin, M. Deibler et ses aides arrivent avec le fourgon contenant les bois de justice. Le montage de l’appareil commence aussitôt. Le bourreau et ses quatre aides munis de lanternes procèdent rapidement, méthodiquement, sans bruit. Diverses pièces sont ajustées de main sûre. À six heures, tout est fini, la funèbre machine reste là, élevant en l’air ses deux montants sinistres sous la garde des gendarmes.

M. Deibler et ses aides montent dans le fourgon pour aller à la prison.

 

À la prison

 

Vers la même heure, nous voyons pénétrer successivement dans la prison MM. Ducher, procureur de la république, Berriat, juge d’instruction, Verdal, juge suppléant, Morellet, greffier, Gérat, commis greffier, Devos, capitaine de gendarmerie de Bourg, Dupré, médecin de la prison, puis l’aumônier.

À six heures et demie, les magistrats entrent dans la cellule du condamné. Vacher dormait encore. Le procureur lui dit que son recours en grâce était rejeté et que l’heure de l’expiation était venue. « Soyez énergique », ajouta-t-il.

Vacher est resté calme ; un codétenu l’a aidé à s’habiller. Pendant les préparatifs, il a conservé son sang-froid et a dit :

— C’est heureux que je me sois fait couper les cheveux.

Hier il avait, en effet, fait couper ses cheveux, tailler sa barbe, déclarant qu’il voulait être frais pour le 1er janvier. Il dit aussi :

— Mazoyer, qui a avoué, s’est conduit comme un imbécile ; il a été gracié. Moi qui plaidais mon innocence, on me tue.

Comme l’aumônier l’exhortait au repentir et le sollicitait de se confesser et d’entendre la messe, le criminel a répondu : « J’entendrai la messe devant Dieu ; ma conscience est tranquille ; je voudrais que tous aient la conscience aussi tranquille que moi. » Il a refusé de boire, de manger, de fumer, et a ajouté : « Ça m’est égal, je marche droit devant moi. »

Mais au moment de partir, le tueur de bergers s’est écrié : « Je ne veux pas marcher, je veux me faire traîner. »

Les portes de la prison s’ouvrent enfin, les magistrats sortent, puis apparaît Vacher ligoté, porté par les aides, les uns lui tenant la tête, les autres les pieds. La veste qu’il avait jetée sur ses épaules est tombée pendant ce court trajet. Le condamné apparaît livide, le buste presque nu, sa chemise ayant été échancrée très bas.

Pendant qu’on le descend du perron de la prison, le misérable, apercevant les journalistes massés derrière le fourgon, crie distinctement : « La voilà, la victime des fautes des asiles ! » Ce sont les dernières paroles qu’il a prononcées.

Les aides le hissent ensuite dans le fourgon, deux montent avec lui et l’aumônier ; M. Deibler et son fils prennent place à côté du cocher, puis la voiture part escortée par les gendarmes à cheval.

Dans le fourgon, Vacher s’entretient avec l’aumônier et les aides. Il refuse d’embrasser le crucifix et déclare de nouveau qu’il est une grande victime innocente. « Vous croyez, en me faisant mourir, dit-il, expier les fautes de la France. La France est coupable ! Tout est injustice. On gracie Mazoyer qui s’avoue coupable, et on me fait mourir, moi qui suis innocent ! »

Le criminel tombe ensuite sans connaissance.

 

L’exécution

 

Au moment de l’arrivée du fourgon sur la place du Champ-de-Mars, la foule pousse des cris divers : « À mort ! À mort l’éventreur ! »

Le triste cortège s’arrête à côté de la guillotine ; les portes s’ouvrent, les aides descendent le condamné, qui ne donne plus aucun signe de vie ; c’est un cadavre.

Il est rapidement porté sur la bascule, la lunette est abaissée, le couteau tombe avec un bruit sourd, le corps roule dans le panier ; justice est faite. Il était sept heures trois minutes.

La foule pousse un immense cri, certains applaudissent ; le terrible spectacle avait duré exactement quatorze secondes.

Le corps est mis aussitôt dans un cercueil, puis dans une voiture des pompes funèbres, qui se dirige au galop vers le cimetière, escortée par les gendarmes.

 

L’autopsie de Vacher

 

Le cortège n’est pas même arrivé au cimetière. À la moitié du chemin, il s’est dirigé vers l’hôpital, (…)

 

Bourg, 31 décembre. – L’autopsie de Vacher (…) a été faite par les docteurs Madeuf, commis par la justice ; Adam, médecin de l’asile d’aliénés de Bourg (…).

L’autopsie n’a pas été faite entièrement. Les lobes du cerveau n’ont pas été disséqués ni l’oreille interne, le docteur Madeuf ayant réservé pour lui cette étude.

Il résulte cependant de l’examen qu’il n’y a pas d’adhérence ni d’épanchements internes, rien d’anormal dans la circonvolution.

La dentition est très saine.

L’opinion des docteurs qui ont assisté à l’autopsie est que le cerveau est absolument indemne et par suite la responsabilité du criminel entière, Vacher étant très sain de corps et ayant tous ses organes en parfait état.

On nous assure que le docteur Madeuf, soucieux de faire prévaloir son opinion consistant à établir l’irresponsabilité du tueur de bergers, continue ses investigations.

Un moulage de la tête, de la face et du cerveau a été pris par un sculpteur de Bourg.

 

LA CROIX

du 4 janvier 1899

LE CERVEAU DE VACHER

 

Vacher était-il fou ? Malgré l’avis contraire des médecins de Bourg, cette question n’est pas tranchée. Un éminent spécialiste, le Dr Murat, de Bordeaux, nous écrit au sujet de l’expertise de Bourg. On sait que les médecins qui ont fait la première autopsie déclaraient qu’aucune lésion n’existait dans le cerveau. Vacher était responsable :

« Au point de vue scientifique, dit le Dr Murat, ce serait là une assertion bien téméraire ; en effet, d’innombrables autopsies ont démontré que, dans la grande majorité des cas, la folie (cette maladie à laquelle sont liés, plus souvent qu’on ne le croit, des phénomènes de possession) ne s’accompagne d’aucune lésion matérielle appréciable du cerveau ou de tout autre organe.

» Si donc l’autopsie de Vacher, jadis interné dans un asile d’aliénés et toujours considéré comme n’ayant qu’une responsabilité atténuée, si cette autopsie n’a donné que des résultats négatifs, rien de plus naturel, et cela n’exclut nullement la folie, même post-traumatique. »

D’autre part, le Dr Toulouse, médecin en chef de l’asile de Villejuif, à qui le Dr Madeuf a remis la tête du supplicié, a déjà donné quelques renseignements intéressants : « Le Dr Madeuf, a dit M. Toulouse, connaissait mes présomptions en faveur d’une responsabilité limitée de Vacher ; aussi, est-ce évidemment pour trouver en moi un auxiliaire dans la thèse qu’il a soutenue qu’il est venu m’apporter le cerveau de Vacher.

» Ma première pensée a donc été en acceptant d’étudier le cas de cet assassin, de prendre les dispositions nécessaires pour n’être à aucun moment accusé de partialité.

» J’ai, immédiatement, pratiqué douze « coupes » dans chacune des circonvolutions du cerveau. J’ai mis chacune de ces coupes dans un tube contenant un liquide conservateur et que j’ai hermétiquement fermé.

» Je remettrai une coupe de chaque circonvolution à un certain nombre de savants aliénistes dont personne ne saurait nier la compétence. Je comparerai les avis motivés que me donneront ces maîtres avec le résultat de mes recherches personnelles, et j’ai la ferme conviction que d’un tel débat sortira la lumière.

» Dès maintenant, je crois pouvoir dire qu’il y a bien des apparences en faveur de la thèse qui présente Vacher comme un fou.

» On a prétendu encore que les méninges du cerveau de Vacher n’étaient pas adhérentes. Cette assertion est fausse, j’ai constaté l’adhérence. »

 

REVUE DES DEUX-MONDES

Numéro de mars 1899 (deuxième quinzaine)

LES VAGABONDS CRIMINELS

Par Émile Fourquet

 

Ce qui a perdu Vacher, c’est l’excès du nombre de ses crimes. Écoutez plutôt :

Le 29 septembre 1890, c’est jour de fête à Vara-cieux (Isère). La petite Olympe Buisson, âgée de 9 ans, va rôder, vers 9 heures du soir, auprès des baraques foraines. Un inconnu l’attire avec des pralines renfermées dans un verre qui sera retrouvé auprès du petit cadavre. Dans une fête de cette nature, qui se préoccupe de cette enfant ?

Bien qu’aucun doute ne puisse s’élever sur la culpabilité de Vacher, il n’a pu être convaincu de ce crime ; il lui a suffi de le nier. Il l’a fait avec embarras, il est vrai, affectant de n’en pas même connaître l’existence. Cependant, un témoin, le nommé H…, a déclaré dans l’information que, se trouvant en compagnie de Vacher dans une auberge de l’Isère où il était question de ce crime, « le tueur de bergers » lui avait confié que, le jour de l’assassinat d’Olympe Buisson, il se trouvait précisément à la fête de Varacieux, en compagnie d’un autre vagabond du nom de J. F…

Vacher, outre les assassinats dont il s’est reconnu coupable, serait encore, selon la conviction du magistrat instructeur, l’auteur des crimes suivans.

Le 14 avril 1895, une marchande foraine, vendant des oranges, était assaillie dans le quartier de Surville à Lyon, par un individu dont le signalement est bien celui de Vacher. L’agresseur tente de violer cette femme et la menace de son couteau (fait cité). Le 7 septembre suivant, une fille d’une trentaine d’années, Francine Rouvray, est trouvée morte, la gorge coupée, la tête presque détachée du tronc. C’est lui aussi qui vraisemblablement, à Four (Isère), le 22 septembre suivant, a tué à coups de pierres, ensuite volé Madeleine Martelat, veuve Bacconnet, âgée de soixante-quatre ans. Vacher a dit à un témoin qu’il la connaissait et s’est entretenu avec lui de ce crime ; de plus, il était dans la région lorsque le meurtre fut commis. Or, à la même époque, il a assassiné une vieille femme à Hauterive (Drôme).

(…)

Enfin, le 24, il prend part à l’assassinat de la veuve Laville, vieille femme du même âge, au Crouzet, commune de Coux (Ardèche). Exceptionnellement, dans l’accomplissement de ce dernier meurtre, il a assisté trois individus, trois « roulans ».

À ce propos, disons que Vacher était connu d’un certain nombre de vagabonds. (…) De plus, il s’est produit au cours de l’instruction un événement singulier. Au moment où la justice était à la recherche du puits où Vacher avait jeté Claudius Beaupied, un vagabond, dont le nom est connu, écrivait de Toulon au juge d’instruction pour indiquer l’emplacement du puits. Cette lettre, tombée au rebut parce qu’elle n’était pas affranchie, revint à Belley un mois plus tard, et le magistrat instructeur put se rendre compte de l’exactitude des indications fournies par son auteur, qui, l’avant-veille de la découverte du puits, en indiquait, depuis Toulon, l’emplacement. L’auteur de la lettre ajoutait : « Si j’étais près de vous, je pourrais vous en dire long sur votre homme aux guêtres et au bonnet à poil. » Il s’agissait de Vacher qui, en effet, était parfois chaussé de guêtres, retrouvées dans son bagage lors de son arrestation.

Nous croyons qu’il a un émule tout aussi expert quant au tour de main, mais plus insaisissable encore, puisqu’il a supprimé cette chance de découverte, les éclaboussures de sang. Nous sommes persuadé, en effet, que parmi les crimes que nous allons énumérer, commis sur de jeunes enfans, la plupart, sinon tous, sont l’œuvre d’un seul et même individu errant à travers la France. (…)

Le juge d’instruction de Belley, en étudiant les dossiers qui lui étaient envoyés, a observé en outre une série d’assassinats doubles et quelquefois triples sur des vieillards de soixante-cinq à soixante-dix ans, invariablement assommés à coups de barre de fer. Il a la conviction que cette série de crimes est l’œuvre de deux ou trois individus dont il a cru entrevoir la trace et qui agissent de concert. Aussi est-il permis d’affirmer que la lugubre série n’est point close et qu’elle ne le sera pas de sitôt.


 

L’OUEST-ÉCLAIR

du 11 octobre 1899

ÉCHOS DE PARTOUT

La sœur du tueur de bergers

 

De Menton au Petit Journal :

Mlle Olympe Vacher, sœur du fameux tueur de bergers, qui habite depuis longtemps Menton, où elle tient un café, vient de demander au garde des Sceaux l’autorisation de changer son nom en celui de Lentiol.


 

Ultime couperet

« Nous quittons la plume et sortons de ce long travail comme d’un cauchemar, c’est-à-dire écœuré et fatigué. » Ainsi le professeur Lacassagne concluait-il la préface à l’ouvrage qu’il consacra à Vacher en 1899, moins de deux mois après son exécution.

Avec le recul conféré par plus d’un siècle de distance, les passions sont éteintes et pourtant, à la lecture de certains éléments, comme ces rapports d’autopsie que je n’ai pas voulu produire, on comprend l’écœurement de l’aliéniste après s’être confronté au « chemineau de Dieu ».

Quant à Vacher, que les psychiatres experts d’aujourd’hui considéreraient vraisemblablement comme pénalement responsable, même s’il échapperait cette fois à la guillotine, il demeure toujours cette énigme, un de ces abîmes au fond desquels l’humanité peut contempler avec effroi son propre reflet.

Mais il est temps d’en finir, de remiser les coupures de presse et les pièces du dossier à la poussière des archives, fussent-elles numériques, et laisser les victimes innocentes, ces enfants envoyés faire paître leurs bêtes comme on les aurait envoyés à l’abattoir, sacrifiés sur l’autel d’une médiatisation déjà insatiable, reposer enfin en paix, cette paix que l’on n’aurait jamais dû troubler.


 

La conception du présent ouvrage n’aurait pas été possible sans les Archives départementales de l’Ain qui ont mis en ligne sur leur site Internet l’ensemble des pièces du dossier d’instruction de l’affaire Vacher. De même a-t-elle été facilitée par l’initiative de la Bibliothèque nationale de France qui a numérisé les principaux quotidiens du XIXe siècle consultables sur son site internet (www.gallica.bnf.fr)


  

1  Le Juge et l’Assassin, de Bertrand Tavernier (1976).
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